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A V I S A U X L E C T E U R S 

L a Gazelle officielle du Québec P a r t i e 2 i n t i t u l é e << L o i s 

e t r è g l e m e n t s » e s t p u b l i é e a u m o i n s à t o u s l e s m e r c r e ­

d i s e n v e r t u d e la L o i s u r le m i n i s t è r e d e s C o m m u n i c a ­

t i o n s ( L . R . Q . , c . M - 2 4 ) e t d u R è g l e m e n t c o n c e r n a n t la 

Gazette officielle du Québec ( d é c r e t 3 3 3 3 - 8 1 d u 2 

d é c e m b r e 1 9 8 1 m o d i f i é p a r l e s d é c r e t s 2 8 5 6 - 8 2 d u 8 

d é c e m b r e 1 9 8 2 e t 1 7 7 4 - 8 7 d u 2 4 n o v e m b r e 1 9 8 7 ) . 

L o r s q u e le m e r c r e d i e s t u n j o u r f é r i é . l ' É d i t e u r o f f i c ie l 

d u Q u é b e c e s t a u t o r i s é à l a p u b l i e r la v e i l l e o u le j e u d i 

s u i v a n t c e j o u r . 

1. La Partie 2 contient: 

1° l e s l o i s s a n c t i o n n é e s a v a n t l e u r p u b l i c a t i o n d a n s le 

r e c u e i l a n n u e l d e s l o i s ; 

2 ° l e s p r o c l a m a t i o n s d e s l o i s ; 

3 ° l e s r è g l e m e n t s a d o p t é s p a r le g o u v e r n e m e n t , u n 

m i n i s t r e o u u n g r o u p e d e m i n i s t r e s a in s i q u e l e s r è g l e ­

m e n t s d e s o r g a n i s m e s g o u v e r n e m e n t a u x e t d e s o r g a ­

n i s m e s p a r a p u b l i c s v i s é s p a r la C h a r t e de l a l a n g u e 

f r a n ç a i s e ( L . R . Q . , c . C - l l ) q u i , p o u r e n t r e r e n v i ­

g u e u r , s o n t s o u m i s à l ' a p p r o b a t i o n d u g o u v e r n e m e n t , 

d ' u n m i n i s t r e o u d ' u n g r o u p e d e m i n i s t r e s ; 

4 ° l e s d é c r e t s d u g o u v e r n e m e n t , l e s d é c i s i o n s d u 

C o n s e i l d u t r é s o r e t l e s a r r ê t é s m i n i s t é r i e l s d o n t la 

p u b l i c a t i o n à la Gazelle officielle du Québec e s t r e q u i s e 

p a r l a loi o u p a r le g o u v e r n e m e n t ; 

5° l e s r è g l e m e n t s e t l e s r è g l e s a d o p t é s p a r u n o r g a ­

n i s m e g o u v e r n e m e n t a l q u i , p o u r e n t r e r e n v i g u e u r , n e 

s o n t p a s s o u m i s à l ' a p p r o b a t i o n d u g o u v e r n e m e n t , d ' u n 

m i n i s t r e o u d ' u n g r o u p e d e m i n i s t r e s , m a i s d o n t l a 

p u b l i c a t i o n à la Gazelle officielle du Québec e s t r e q u i s e 

p a r la l o i ; 

6 ° l e s r è g l e s d e p r a t i q u e a d o p t é e s p a r les t r i b u n a u x 

j u d i c i a i r e s e t q u a s i j u d i c i a i r e s ; 

7 ° l e s p r o j e t s d e s t e x t e s m e n t i o n n é s a u p a r a g r a p h e 3 

d o n t la p u b l i c a t i o n à l a Gazette officielle du Québec e s t 

r e q u i s e p a r l a loi a v a n t l e u r a d o p t i o n o u leur a p p r o b a ­

t i o n p a r le g o u v e r n e m e n t . 

2 . L'édition anglaise 

L ' é d i t i o n a n g l a i s e d e la Gazette officielle du Québec 

es t p u b l i é e a u m o i n s à c h a q u e m e r c r e d i s o u s le t i t r e 

« Pa r t 2 L A W S A N D R E G U L A T I O N S ... L o r s q u e le 

m e r c r e d i es t u n j o u r f é r i é , l ' É d i t e u r o f f i c ie l d u Q u é b e c 

e s t a u t o r i s é à p u b l i e r la v e i l l e o u le j e u d i s u i v a n t c e 

j o u r . 

L ' é d i t i o n a n g l a i s e c o n t i e n t le t e x t e a n g l a i s d e s d o c u ­

m e n t s v i s é s a u x p a r a g r a p h e s 1°, 2 ° , 3 ° , 5 ° , 6 ° e t 7 ° d e 

l ' a r t i c l e I . 

3 . Tarification 

1. T a r i f d ' a b o n n e m e n t 

P a r t i e 2 7 7 $ p a r a n n é e 

É d i t i o n a n g l a i s e 7 7 $ p a r a n n é e 

2 . P r i x à l ' e x e m p l a i r e 

L e p r i x d ' u n e x e m p l a i r e d e l a Gazette officielle du 

Québec e s t d e 4 , 4 0 $ . 

P o u r t o u t e d e m a n d e d e r e n s e i g n e m e n t s c o n c e r n a n t la 

p u b l i c a t i o n d ' a v i s , v e u i l l e z c o m m u n i q u e r a v e c : 

Division de la Gazette officielle 
1279, boul. Charest Ouest , 9* étage 
Québec G I N 4K7 
Téléphone: (418) 644-7795 

T i r é s - à - p a r t o u a b o n n e m e n t s : 

Tirés-à-part 

M i n i s t è r e d e s C o m m u n i c a t i o n s 

S e r v i c e d e s v e n t e s p o s t a l e s 

C P . 1 0 0 5 

Q u é b e c G 1 K 7 B 5 

T é l é p h o n e : ( 4 1 8 ) 6 4 3 - 5 1 5 0 

Abonnements 

S e r v i c e à l a c l i e n t è l e 

D i v i s i o n d e s a b o n n e m e n t s 

C P . 1 1 9 0 

O u t r e m o n t ( Q u é b e c ) 

H 2 V 4 S 7 

T é l é p h o n e : ( 5 1 4 ) 9 4 8 - 1 2 2 2 
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Règlements 

Gouvernement du Québec 

Décret 1579-90 , 14 n o v e m b r e 1 9 9 0 

Loi sur le Conseil supérieur de l'éducation 
( L . R . Q . . c. C-60) 

Reconnaissance comme catholiques et le caractère 
confessionnel des écoles primaires et des écoles 
secondaires du système scolaire public 
— Modifications 

C O N C E R N A N T le Règlement modifiant le Règlement sur la 
reconnaissance comme catholiques et le caractère confessionnel 
des écoles primaires et des écoles secondaires du système 
scolaire public 

A T T E N D U Q U E le Règlemenl sur la r econna i s san t comme 
catholiques et le caractère confessionnel des écoles primaires et 
des éco l e s seconda i res du sys tème scolaire public a é té 
approuvé par le décret 1857-87 du 9 décembre 1987 et modifié 
par le règlement approuvé par le décret 112-88 du 27 janvier 
1988; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu de modifier de nouveau ce règlement 
pour le rendre concordant avec la Loi sur l'instruction publique 
(L .R .Q . . c. 1-13.3): 

A T T E N D U Qu'à sa 268 ' réunion tenue les 15 et 16 mars 1990. 
le comité catholique du Conseil supérieur de l'éducation a 
adopté le Règlement modifiant le Règlement sur la reconnais­
sance comme catholiques et le caractère confessionnel des écoles 
primaires et des écoles secondaires du système scolaire public; 

A T T E N D U Q U E conformément aux articles 10 et 11 de la Loi 
sur les règlements (L .R .Q . . c. R-18.1). ce projet de règlemenl a 
été publié à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 
15 août 1990. avec avis qu'il pourra être approuvé par le 
gouvernement à l'expiration d 'un délai de 45 jours à compter 
de cette publication: 

A T T E N D U Qu'il y a lieu d'approuver ce règlement sans modi­
fication. 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition du 
ministre de l 'Éducation: 

Q U E le Règlemenl modifiani le Règlemenl sur la reconnais­
sance comme catholiques et le caractère confessionnel des écoles 
primaires et des écoles secondaires du système scolaire public, 
ci-annexé. soit approuvé. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O I T M O R I N 

Règlement modif iant le Règ lement sur la 
reconna i s sance c o m m e cathol iques et le caractère 
confess ionnel des écoles pr imaires et des écoles 
s econda ires d u sys t ème scola ire publ ic 

Loi sur le Conseil supérieur de l'éducation 
(L .R .Q . . c. C-60. a. 2 2 . par. a. c. d et e) 

1. Le Règlemenl sur la reconnaissance comme catholiques et le 
caractère confessionnel des écoles primaires et des écoles secon­
daires du système scolaire public approuvé par le décret 1857-
87 du 9 décembre 1987 et modifié par le règlemenl approuvé 

par le décret 112-88 du 27 janvier 1988 est de nouveau modifié 
par le remplacement de l'article 2 par le suivant: 

<• 2 . La commission scolaire qui demande la reconnaissance 
doit: 

1° consulter le conseil d'orientation et le comité d'école, 
conformément à l'article 218 de la Loi sur l'instruction publique 
(L .R.Q. . c. 1-13.3); 

2° consul ter les parents d e s é lèves fréquentant l ' éco le , 
conformément à l'article 218 de la Loi sur l'instruction publique 
(L .R.Q. . c. 1-13.3); 

3° transmettre au comité catholique les résultats de la consul­
tation auprès du conseil d'orientation, du comité d'école et des 
parents. ». 

2. L'article 5 de ce règlement est abrogé. 

3. L'article 6 de ce règlement est modifié par le remplacement 
du paragraphe 1° par le suivant: 

« 1° la réal isat ion et l ' évaluat ion du projet éducat i f de 
l'école, conformément aux articles 45 et 46 de la Loi sur 
l'instruction publique (L.R.Q. , c. 1-13.3); ». 

4. L'article 7 de ce règlement est modifié en ajoutant dans la 
seconde phrase après le mot « participation » les mots « du 
conseil d'orientation, ». 

5. Le titre de la sous-section 2 de ce règlement est remplacé 
par le suivant: 

« §2. Enseignement moral ei religieux catholique ». 

6. L'article 8 de ce règlement est remplacé par les suivants: 

« 8 . L'école publique reconnue comme catholique dispense à 
chaque année du primaire et du secondaire l 'enseignement moral 
et religieux catholique. 

8 . 1 L'école publique reconnue comme catholique suit les pro­
grammes d'enseignement moral et religieux catholique approuvés 
par le comité catholique. Elle suit aussi les programmes d 'études 
locaux en enseignement moral et religieux catholique approuvés 
par ce comité. Elle utilise les manuels et le matériel didactique 
également approuvés par le comité catholique pour cet enseigne­
ment. ». 

7. L'article 9 de ce règlement est abrogé. 

8 . L'article 10 de ce règlemenl est remplacé par le suivant: 

« 1 0 . À chaque année du primaire, un minimum de 60 heures 
doit être consacré à l 'enseignement moral et religieux catho­
lique. ». 

9. L'article 11 de ce règlemenl est remplacé par le suivant: 

« 1 1 . A chaque année du secondaire, un minimum de 50 
heures doit être consacré à l 'enseignement' moral et religieux 
catholique. ». 

10. L'article 12 de ce règlement est remplacé par le suivant: 

« 1 2 . Les dispositions de l'article 11 ne s'appliquent pas à un 
programme d'études conduisant au certificat d'études profession­
nelles, au diplôme d 'études professionnelles ou à l'attestation de 
spécia l isa t ion profess ionnel le , conformément au règlement 
adopté suivant l'article 447 de la Loi sur l'instruction publique 
(L .R.Q. . c. 1-13.3). ». 

11. L'article 14 de ce règlement est remplacé par le suivant: 
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« 1 4 . L'école publique reconnue comme catholique doit s'as­
surer que l 'élève qui suit un programme d'enseignement moral 
et religieux catholique soit évalué afin de vérifier s'il a atteint 
les objectifs du programme. ». -

12. Le pa ragraphe 3 de l ' a r t i c le 15 de ce règ lement est 
abrogé. 

13. Le pa ragraphe 3 d e l ' a r t i c le 16 de ce règ lement est 
abrogé. 

14. L'article 17 de ce règlement est abrogé. 

15. L'article 18 de ce règlement est remplacé par le suivant: 

« 1 8 . L'école publique reconnue comme catholique doit assu­
rer des services complémentaires en animation pastorale catho­
lique durant le temps consacré aux services éducatifs ou en plus 
de ce temps. ». 

16. L'article 21 de ce règlement est remplacé par le suivant: 

« 2 1 . La personne chargée de l 'animation pastorale à l'école 
primaire et l 'animateur de pastorale à l 'école secondaire réali­
sent des activités en animation pastorale catholique conformé­
men t aux réper to i res d 'ob jec t i f s approuvés par le comi t é 
catholique. ». 

17. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième jour 
qui suit la date de sa publication à la Gazette' officielle du 
Québec. 

12538 

Gouvernement du Québec 

Décret 1 5 8 1 - 9 0 , 1 4 n o v e m b r e 1 9 9 0 

Loi sur la distribution du gaz 

(L .R .Q . . c . D-10) 

Gaz et sécurité publique 
— Modifications 

C O N C E R N A N T le Règlement modifiant le Règlement sur le gaz 
et la sécurité publique 

A T T E N D U Qu'en vertu de l'article 2 de la Loi sur la distribution 
du gaz (L .R .Q . . c. D-10). la Régie du gaz naturel peut adopter 
des règlements relatifs à la sécurité publique et à la prévention 
des accidents pouvant résulter du transport, de la possession, de 
la distribution et de l 'usage du gaz au Québec: 

A T T E N D U Qu'en vertu de l'article 3 de cette loi, la Régie peut 
aussi, par règlement, accepter et rendre obligatoires, en entier ou 
en partie, avec les changements qu'elle juge opportuns, tout code 
ou tous standards techniques qu'elle juge appropriés et conformes 
à l'intérêt public, relativement aux appareils à gaz et aux 
systèmes de transport ou réseaux de distribution de gaz; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l'article 4 de cette Loi. les règle­

ments adoptés par la Régie n'entrent en vigueur qu'après avoir 

été autorisés, avec ou sans modification, par le gouvernement 

et à compter de leur publication à la Gazette officielle du 

Québec, à moins qu'une autre date, spécifiée dans cette publi­

cation, n'ait été fixée à cette fin par le gouvernement; 

A T T E N D U Q U E le Règlement sur le gaz et la sécurité publique 
(R .R .Q . . 1981, c. D-10, r. 4) a été adopté par la Régie de 
l'électricité et du gaz et que ce règlement a été autorisé par le 
gouvernement; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l'article 2 de ce règlement, la Régie 

de l'électricité et du gaz a accepté et rendu obligatoires les 

normes pour la mise à l 'épreuve des appareils à gaz, énumé-

rées à l 'annexe 1 de ce règlemenl telles qu'en vigueur le 28 juin 
1984; 

A T T E N D U Qu'en vertu de l'article 86 de la Loi sur la Régie du 
gaz naturel (1988, c. 23), la Régie de l'électricité et du gaz est 
remplacée par la Régie du gaz naturel, depuis le 17 juin 1988; 

A T T E N D U Q U E la Régie du gaz naturel juge qu'il est approprié 
et conforme à l'intérêt public d 'accepter et de rendre obligatoires 
ces normes telles que modifiées depuis le 28 juin 1984; 

A T T E N D U Qu'en vertu des paragraphes 1 et 2 de l'article 3 de 
ce règlement, la Régie de l'électricité et du gaz a accepté et 
rendu obligatoire, avec des changements, le Code CAN1-B149 . I -
M 8 0 intitulé « Code d'installation des appareils et équipements 
fonctionnant au gaz naturel » et l 'amendement numéro 1 de ce 
Code; 

A T T E N D U Q U E la Régie du gaz naturel juge qu'il est approprié 
et conforme à l'intérêt public d 'accepter et de rendre obligatoire, 
avec des changements, le Code CAN/CGA-B149 . I -M86 , publié 
en janvier 1986 par l'Association canadienne du gaz sous le litre 
« Code d'installation du gaz naturel »; 

A T T E N D U Q U E la Régie du gaz naturel juge qu'il y a lieu, en 
conséquence, de remplacer loule référence, dans ce règlement 
et dans tout code et dans loule norme adoptés en vertu de la Loi 
sur la distribution du gaz. au Code CAN1-B149 .1-M80 ci-dessus 
mentionné; 

A T T E N D U Qu 'en vertu des paragraphes 1 et 2 de l'article 25 et 
de l'article 26 de ce règlement, la Régie de l'électricité et du 
gaz a accepté et rendu obligatoire, avec des changements, le Code 
CAN1-B149.2-M80 intitulé « Code d'installation des appareils et 
équipements fonctionnant au propane » et l 'amendement 
numéro I de ce Code; 

A T T E N D U Q U E la Régie du gaz naturel juge qu'il est approprié 
et conforme à l'intérêt public d 'accepter et de rendre obligatoire, 
avec des changements, le Code CAN/CGA-B149.2-M86, publié 
en juillet 1986 par l'Association canadienne du gaz sous le titre 
- Code d'installation du propane »; 

A T T E N D U Q U E la Régie du gaz naturel juge qu'il y a lieu, en 
conséquence, de remplacer toute référence, dans ce règlemenl. 
dans tout code et dans toute norme adoptés en venu de la Loi 
sur la distribution du gaz. au Code C A N I - B I 4 9 . 2 - M 8 0 ci-dessus 
mentionné; 

A T T E N D U Qu 'à ces fins, la Régie du gaz naturel a. par sa 
décision D-89-04 du 8 mai 1989, adopté un Règlement modi­
fiant le Règlement sur le gaz et la sécurité publique; 

A T T E N D U Q U E . conformément aux articles 10 et 11 de la Loi 
sur les règlements (L .R .Q . . c. R-18.1). le règlement adopté par 
la Décision D-89-04 de la Régie du gaz naturel a été publié à 
la Partie 2 de la Gazemr officielle du Québec du 27 décembre 
1989 avec avis qu'il pourrait être soumis à l'autorisation du 
gouvernement à l'expiration d 'un délai de 45 jours à compter 
de cette publication; 

A T T E N D U Qu'il y a lieu d'approuver ce règlement avec modi­

fications, tel qu'il apparaît en annexe au présent décret; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la recommandation de 
la ministre de l 'Énergie et des Ressources: 
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Q U E le Règlemenl modifiant le Règlement sur le gaz et la 
sécurité publique, ci-annexé. soit approuvé. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

B E N O I T M O R I N 

R è g l e m e n t modi f iant le Règ lement sur le gaz et 
la sécur i té pub l ique 

Loi sur la distribution du gaz 
(L .R .Q. , c. D-10. a. 2 et 3) 

1. Le Règlement sur le gaz et la sécurité publique (R .R.Q. . 
1981. c. D-10. r. 4). modifié par les règlements aulorisés par 
les décrets 708-83 du 13 avril 1983. 1240-84 du 30 mai 1984. 
1282-85 du 26 juin 1985. 945-86 et 946-86 du 25 juin 1986, 
1491-87 du 30 septembre 1987 et 870-89 du 7 juin 1989. est à 
nouveau modifié par le remplacement de l'article 2 par le suivant: 

« 2 . 11 est interdit à toute personne d'installer un appareil à 
gaz à moins qu'il ne soit approuvé par la Régie du gaz naturel 
ou éprouvé, selon les normes acceptées par la Régie et énu-
mérées à l 'annexe I telles qu'en vigueur le 13 décembre 1990. 
par l 'un des organismes suivants: 

> l'Association canadienne du gaz (ACG): 

b) l'Association canadienne de normalisation (ACNOR); 

c) le Laboratoire des assureurs du Canada (ULC). 

L'attestation d 'une telle épreuve doit être faite par l'apposition 
du sceau d'approbation de l 'organisme sur l 'appareil. 

2. Les paragraphes 1 et 2 de l'article 3 de ce règlement sont 
remplacés par les suivants: 

« 3 . 1) L'installation, le remplacement et l'enlèvement de tout 
appareil à gaz doivent être faits conformément au Code CAN/ 
CGA-BI49 .1 -M86 . publié par l'Association canadienne du gaz. 
en janvier 1986. intitulé « Code d'installation du gaz naturel » . 
lequel est accepté et rendu obligatoire avec les changements 
indiqués à l 'annexe II. 

2) La construction, l 'installation, la réparation, l 'entretien, le 
remplacement, l 'enlèvement et l 'inspection de toute tuyauterie à 
gaz. en tout ou en partie, doivent être faits conformément au 
Code CAN/CGA-B149.1-M86, tel qu'accepté et rendu obliga­
toire, avec des changements, au paragraphe I. ». 

3. Le paragraphe 1 de l'article 6 de ce règlement est remplacé 
par le suivant: 

« 6 . 1) Avant de fournir du gaz à toute installation, le distri­
buteur doit s'assurer qu'elle est conforme à la Loi sur la distri­
bution du gaz (L .R .Q . . c. D-10). au présent règlement et au 
Code CAN/CGA-B149 . I -M86 . tel qu'accepté et rendu obliga­
toire, avec des changements, à l'article 3 . » 

4. L'article 21.1 de ce règlement est remplacé par lesuivantf 

« 2 1 . 1 La conception, l 'installation, la modification, la répa­
ration, l 'entretien, le remplacement, l 'enlèvement et l'inspection 
d 'un centre de ravitaillement en gaz naturel comprimé pour 
véhicules routiers au sens du Code de la sécurilé routière 
( L . R . Q . . c. C-24.2) ainsi que l 'entreposage, l 'emmagasinage, 
l 'emballage et la manutention du gaz naturel comprimé doivent 
être faits conformément au Code C A N / C G A - B 1 4 9 . I - M 8 6 . tel 
qu'accepté et rendu obligatoire, avec des changements, à 
l'article 3 . ». 

5. L'article 21.4 de ce règlement est remplacé par le suivant: 

« 2 1 . 4 La conception, l'installation, la réparation, l 'entretien, 
le remplacement, l 'enlèvement et la mise à l'essai du système 
d'alimentation en gaz naturel comprimé d 'un véhicule routier au 
sens du Code de la sécurité routière ainsi que l 'usage du gaz 
naturel comprimé comme carburant d 'un tel véhicule doivent 
être faits conformément au Code CAN/CGA-B149 . I -M86 . tel 
qu'accepté et rendu obligatoire, avec des changements, à 
l'article 3 . ». 

6. L'article 24 de ce règlement est remplacé par le suivant: 

« 2 4 . Il est interdit à toute personne d'installer un appareil à 
gaz à moins qu'il ne soit approuvé par la Régie du gaz naturel 
ou éprouvé, selon les normes acceptées par la Régie et énu-
mérées à l 'annexe I telles qu'en vigueur le 13 décembre 1990. 
par l 'un des organismes suivants: 

a) l'Association canadienne du gaz (ACG); 

b) l'Association canadienne de normalisation (ACNOR); 

c) le Laboratoire des assureurs du Canada (ULC). 

L'attestation d 'une telle épreuve doit être faite par l 'apposition 
du sceau d'approbation de l 'organisme sur l 'appareil. ». 

7. Les paragraphes 1 et 2 de l'article 25 de ce règlement sont 
remplacés par les suivants: 

« 2 5 . 1) L'installation, le remplacement et l 'enlèvement de 
tout appareil à gaz doivent être faits conformément au Code 
CAN/CGA-B149.2-M86. publié par l'Association canadienne du 
gaz. en juillet 1986. intitulé « Code d'installation du propane ». 
lequel est accepté et rendu obligatoire avec les changements 
indiqués à l 'annexe III. 

2) La construction, l'installation, la réparation, l 'entretien, le 
remplacement, l 'enlèvement et l 'inspection de toute tuyauterie à 
gaz, en tout ou en partie, doivent être faits conformément au 
Code CAN/CGA-B149.2-M86, tel qu'accepté et rendu obliga­
toire, avec des changements, au paragraphe I . » . 

8 . L'article 26 de ce règlement est remplacé par le suivant: 

« 26. L'entreposage, l 'emmagasinage, l 'emballage, le transport 
et la manutention de tout gaz doivent être faits conformément 
aux prescriptions du Code C A N / C G A - B 1 4 9 . 2 - M 8 6 . tel qu 'ac­
cepté et rendu obligatoire, avec des changements, à l'article 
25. ». 

9. Le paragraphe 1 de l'article 28 de ce règlement est remplacé 
par le suivant: 

« 2 8 . 1) Avant de fournir du gaz à toute installation, le distri­
buteur doit s'assurer qu'elle est conforme à la Loi sur la distri­
bution du gaz (L.R.Q. , c. D-10). au présent règlement et au 
Code CAN/CGA-B149.2-M86, tel qu'accepté et rendu obliga­
toire, avec des changements, à l'article 25 . » . 

10. L'article 37.2 de ce règlement est remplacé par le suivant: 

« 3 7 . 2 La conception, l'installation, la réparation, l 'entretien. 
le remplacement, l 'enlèvement et la mise à l'essai du système 
d'alimentation en propane d'un véhicule routier au sens du Code 
de la sécurité routière, l 'usage du propane comme carburant 
d 'un tel véhicule ainsi que le stationnement d 'un tel véhicule 
pouvant utiliser du propane comme carburant, doivent être faits 
conformément au Code CAN/CGA-B149.2-M86. tel qu'accepté 
et rendu obligatoire, avec des changements, à l'article 25 . ». 

11. L'article 40 de ce règlement est remplacé par le suivant: 

« 4 0 . Toute référence faite, dans tout code et dans toute 
norme adoptés en vertu de la Loi sur la distribution du gaz , au 
Code C A N 1 - B I 4 9 . I - M 8 0 intitulé « Code d'installation des appa-
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rcils et équipements fonctionnant au gaz naturel •> et à l 'amen­
dement numéro I de ce code intitulé « Modificatif no 1 au 
CAN1-B149.1-M80. Code d'installation des appareils et équipe­
ments fonctionnant au gaz naturel, installation des dispositifs et 
récipients de gaz naturel comprimé sur les véhicules circulant 
sur les voies publiques et exigences relatives aux centres de 
ravitaillement » . est remplacée par une référence au Code CAN/ 
C G A - B I 4 9 . I - M 8 6 . tel qu'accepté et rendu obligatoire, avec des 
changements, à l'article 3 . » . 

12. L'article 41 de ce règlement est remplacé par le suivant: 

.< 4 1 . Toute référence faite, dans tout code et dans toute 
norme adoptés en vertu de la Loi sur la distribution du gaz. au 
Code CAN1-B149.2-M80 intitulé « Code d'installation des appa­
reils et équipements fonctionnant au propane » et à l 'amende­
ment numéro I de ce code intitulé « Modificatif no 1 au C A N 1 -

BI49 .2 -M80 . Code d'installation des appareils et équipements 
fonctionnant au propane, installation des dispositifs et réservoirs 
de propane sur les véhicules circulant sur les voies publiques », 
est remplacée par une référence au Code CAN/CGA-B 149.2-
M86. tel qu'accepté et rendu obligatoire, avec des changements, 
à l'article 25. » . 

13. L'annexe 1 de ce règlement est remplacée par l'annexe I 
du présent règlement. 

14. L'annexe 2 de ce règlement est remplacée par l 'annexe 11 
du présent règlement. 

15. L'annexe 3 de ce règlement est remplacée par l'annexe III 
du présent règlement. 

16. Le présent règlemenl entre en vigueur le quinzième jour 
qui suit celui de sa publication à la Gazelle officielle du Québec. 

A N N E X E I 

N O R M E S A C C E P T É E S PAR L A R É G I E DU G A Z N A T U R E L P O U R L A M I S E À L ' É P R E U V E D E S A P P A R E I L S À 

G A Z (articles 2 et 24) 

Note: Dans la présente annexe . l 'Association canad ienne du gaz est dés ignée par « A C G » et l 'Associat ion canad ienne de 
normalisat ion par « A C N O R ». 

N u m é r o d e la n o r m e T i t r e d e l a n o r m e P u b l i é e p a r 

C A N 1 - 1 . 1 - M 8 1 Cuis inières domes t iques à gaz ACG 

Domest ic G a s Ranges A C G 

C G A 1.3-1974 Domes t ic Hot Plates and Laundry Stoves A C G 

C A N 1 - 1 . 4 - M 8 0 Réfrigérateurs fonctionnant au gaz combus t ib le A C G 

Refrigerators Using G a s Fuel A C G 

C A N 1 - 1 . 6 - M 8 1 Barbecue à gaz A C G 

Outdoor G a s Gril ls A C G 

C A N / C G A - 1 . 8 - M 8 7 Hotel and Restaurant G a s Ranges and Unit Broilers A C G 

C A N / C G A - 1 . 9 - M 8 7 Hotel and Restaurant G a s Deep Fat Fryers A C G 

C A N / C G A - 1 . 1 0 - M 8 7 Commerc ia l G a s Baking and Roas t ing Ovens A C G 

C A N / C G A - 1 . I 1 - M 8 7 Gas Coun te r Appl iances A C G 

C G A 1.12-1964 Gas-Fi red Commerc ia l Dishwashers A C G 

C G A 1.14-1976 Gas-Fi red Smoke Houses and Food Process ing Ovens A C G 

C A N / C G A - I . I 5 - M 8 7 Gas-Fi red Kettles. S team Cooke r s and Steam Genera tors A C G 

C A N 1 - 1 . 1 6 - M 7 9 Apparei ls de cuisson au propane pour véhicules récréatifs A C G 

Propane Fired C o o k i n g Appl iances for Recreat ional Véhicules A C G 

C A N 1 - 2 . I - M 8 6 Radiateurs ventilés à gaz A C G 

Gas-Fi red Vented Room Heaters ACG 

C A N / C G A - 2 . 3 - M 8 6 Généra teur d ' a i r chaud puisé ou à circulat ion naturel le , de 
chauffage cent ra l , fonctionnant au gaz 

ACG 

Gas-Fi red Gravi ty and Forced Air Central Furnaces ACG 

C A N / C G A - 2 . 5 - M 8 6 Radia teurs muraux à g a z ventilés à c irculat ion naturelle ou 
forcée 

A C G 

Gas-Fi red-Gravi ty and Fan Type Vented Wall Furnaces ACG 

C A N / C G A - 2 . 6 - M 8 6 A é r o l h e r m e s à gaz ACG 

G a s Unit Heaters ACG 

C A N / C G A - 2 . 7 - M 8 6 Domes t ic Gaz Convers ion Burners ACG 

C A N / C G A - 2 . 8 - M 8 6 Gas-Fi red Duct Furnaces ACG 

C A N / C G A - 2 . 9 - M 8 6 Gas-F i red Absorpt ion S u m m e r Air Condi t ioning Appl iances A C G 
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Numéro de la norme T i t r e de la norme Pub l i ée par 

C A N I - 2 . 1 3 - M 8 1 Chauffe-cargaison fonctionnant au propane A C G 

Propane-Fi red Cargo Heaters A C G 

C G A 2 . 1 4 - 1 9 7 2 Gas-Fi red Unvenled Cons t ruc t ion Heaters (Unat tended Type) A C G 

C A N 1 - 2 . 1 5 - M 8 3 Apparei ls d ' éc la i rage domest ique à gaz A C G 

Gas-Fired Domes t ic Light ing Appl iances A C G 

C A N 1 - 2 . 1 6 - M 8 I Panneaux radiants à gaz A C G 

Gas-Fired Infra-Red Heaters A C G 

C A N 1 - 2 . 1 7 - M 8 0 Apparei ls fonctionnant au gaz pour usage à hautes alt i tudes A C G 

Gas-Fired Appl iances For Use at High Alt i tudes A C G 

C A N 1 - 2 . 1 9 - M 8 I Radia teurs muraux à g a z , à ventouse, à circulation naturelle A C G 

et forcée 

Gas-F i red Gravi ty and Fan Type Direct Vent Wall Furnaces A C G 

C A N 1 - 2 . 2 0 - M 8 5 Éleveuses à gaz A C G 

Gas-Fired Brooders A C G 

C A N 1 - 2 . 2 1 - M 8 S Apparei ls à gaz pour installation à l ' extér ieur A C G 

Gas-Fired Appl iances for Outdoor Installation A C G 

C A N / C G A - 2 . 2 2 - M 8 6 Vented Decora t ive G a s Appl iances A C G 

C A N 1 - 2 . 2 3 - M 8 2 Panneaux radiants portatifs au g a z A C G 

Gas-Fired Portable Infra-Red Heaters A C G 

C A N / C G A - 2 . 2 6 - M 8 6 Decora t ive G a s Appl iances for Installation in Vented Fire- A C G 
places 

C A N 1 - 2 . 2 7 - M 8 4 Généra teurs d 'a i r chaud polycombust ib les fonctionnant au A C G 

gaz et aux combust ib les sol ides 

Combinat ion G a s and Solid-Fuel Fired Furnaces A C G 

C A N I - 2 . 2 8 - M 8 1 Apparei ls à gaz m u n i s de registres d 'évacuat ion intégrés et A C G 
automat iques à c o m m a n d e électr ique 
Gas-Fi red Appl iances Equipped with Electrically Operated A C G 
Automat ic Vent D a m p e r Devices Provided as Integral C o m p o ­
nents 

C G A 3 .0-1968 Definit ions and General Field Recommenda t ions A C G 

C A N 1 -3 .1 -77 Chaudières à gaz industr iel les et commerc ia les d ' assemblage A C G 

Industrial and Commerc ia l Gas-Fi red Package Boilers A C G 

C G A 3 .2 -1976 Industrial and Commerc ia l Gas-Fi red Package Furnaces A C G 

C G A 3 .3 -1976 Industrial and Commerc i a l G a s Designed Atmospher ica l ly A C G 

Fired Vertical Flue Boilers and Hot Water Supply Heaters 

C G A 3 .4 -1973 Industr ia l and Commerc ia l Gas-Fi red Conversion Burners A C G 

C A N 1 - 3 . 7 - 7 7 Généra teurs d e venti lat ion tempérée à chauffage direct au A C G 

g a z sans recirculation d ' a i r 

Direct Gas-Fi red Non-Recirculat ing M a k e - u p Air Heaters A C G 

C A N / C G A - 3 . 8 - M 8 6 Équipement au gaz pour séchoir à récolte A C G 

Gas-Fired Equipment for Dry ing Farm C r o p s A C G 

C A N / C S A B 1 4 0 . 1 1 - M 8 9 Oi l /Gas Fired A C N O R 
Commerc i a l and Industrial Pressure Washers 

C A N 1 - 3 . 1 2 - 8 3 Compensa teu r s d ' a i r chaud de por te à chauffage direct au A C G 
g a z 

Direct Gas -F i red Door Ai r Heaters A C G 
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N u m é r o d e la n o r m e T i t r e de la n o r m e 

C A N 1 - 4 . I - M 8 5 Chauffe-eau au tomat ique au gaz à accumula t ion d ' u n débit 
calorifique inférieur à 7 5 0 0 0 Btu/h 
Gas-Fi red Automat ic Storage Type Water Heaters with Inputs 

Less than 7 5 0 0 0 Btu/h 

C A N I - 4 . 3 - M 8 5 Chauffe-eau à gaz instantanés; chauffe-eau à circulation et 
grands chauffe-eau automat iques à accumula t ion 

Circulat ion Tank . Ins tantaneous and Large Automat ic Storage 

Type Gas Water Heaters 

C A N 1 - 4 . 7 - M 8 5 Chauffe-eau à gaz pour piscines 

Gas-Fired Pool Heaters 

C G A 4 .9 -1969 Gas-Fi red Steam and Hot Water Boilers 

C G A 5.2-1971 Gas-Fired Water less Toilets 

C A N 1 -7 .1 -M85 Sécheuses domes t iques au gaz 

Domest ic G a s Clothes Dryers 

C G A 7 .2-1971 Commercia l G a s Clothes Dryers 

C G A 7 .3-1971 Gas-Fired Commerc ia l Irons 

C A N I - 1 1 . 1 - M 7 9 Lanternes d e c a m p i n g portat ives à gaz 

Portable Type G a s C a m p Lights 

C A N 1 - 1 1 . 2 - M 7 9 Réchauds de camping portatifs à gaz 

Portable Type G a s C a m p Stoves 

C A N 1-11 3-M79 Radiateurs de c a m p i n g portatifs à gaz 

Portable Type G a s C a m p Heaters 

C A N 1 - 1 1 4 - M 7 9 Réfrigérateurs d e camping portatifs à gaz 

Portable Type G a s C a m p Refrigerators 

A N N E X E II 
(a . 3 . 6 . 21 .1 et 21 .4 ) 

C H A N G E M E N T S D É C R É T É S AU C O D E C A N I -B 1 4 9 . 1 -
M 8 6 

1. La section 2.1 du C o d e C A N 1 - B 1 4 9 . I - M 8 6 est modi ­
fiée par le remplacement de la définit ion du mot « homo­
logué » par la suivante: 

« h o m o l o g u é »: vérifié et e s t a m p i l l é par l 'un d e s o rga­
n i s m e s c i - ap rés d é s i g n é s c o m m e é tant c o n f o r m e aux 
n o r m e s o u e x i g e n c e s a d m i s e s ou aux rappor t s d ' e s s a i 
acceptés : 

a) l 'Association canadienne du g a z (ACG) ; 

b) l 'Association canad ienne de normalisat ion ( A C N O R ) ; et 

c) le Laboratoire des assureurs du Canada (ULC). » . 

2. La sect ion 2 . 3 de ce code est modifiée: 

1° par le r e m p l a c e m e n t de la référence à la n o r m e 
« C 2 2 . 1 - 1 9 8 2 . Code canadien de l 'é lectr ic i té , première par­
tie. Norme de sécuri té relative aux instal lat ions é lect r iques » 
par la référence suivante: 

« C 2 2 . 1 - 1 9 8 6 . Code canadien de l 'é lectr ic i té , p remière 
par t ie , qu inz ième édi t ion. Norme de sécuri té relative aux 
installations é lect r iques » . tel que modif ié selon les ar rê tés 
ministériels des I I mar s 1987 et 16 mar s 1989 du ministre 
du Travail . »; 

2° par le remplacement de la référence au Code national 

du bât iment du C a n a d a 1985 par la suivante: 

Pub l i ée p a r 

A C G 

A C G 

A C G 

A C G 

A C G 

A C G 

A C G 

ACG 

ACG 

ACG 

ACG 

ACG 

ACG 

ACG 

ACG 

ACG 

ACG 

ACG 

ACG 

ACG 

« Code national du bât iment du C a n a d a 1985 , édition 
française C N R C , no 23174F, y c o m p r i s les erra ta d 'oc tobre 
1985 et de j anv ie r 1986 . les modif icat ions de janvier 1986, à 
l ' excep t ion de ce l le re la t ive au p a r a g r a p h e 9 de l ' a r t ic le 
3 . 1 . 4 . 5 . les modif icat ions de juil let et de novembre 1986 ainsi 
que celles de j anv ie r 1987 et de janvier 1988 . publ iés par le 
Conseil national de recherches du C a n a d a , tel que modifié 
par les règ lements adoptés par les décre t s 2448-85 du 
27 novembre 1 9 8 5 . 1008-88 du 22 juin 1988 e t 1471-89 du 
6 septembre 1989. » . 

3 . L 'ar t ic le 3 .1 .4 de ce code est remplacé par le suivant: 

« 3 . 1 . 4 Tout a p p a r e i l , a c c e s s o i r e , c o m p o s a n t et équ ipe ­
ment doit être installé conformément aux instruct ions d ' ins ­
tallation du fabricant. Lorsque les instruct ions d ' instal lat ion 
homologuées du fabricant et les ex igences du présent code 
sont i n c o m p a t i b l e s , les e x i g e n c e s du présen t c o d e préva­
lent. » . 

4 . L 'ar t ic le 3 . 5 . 3 de c e code est ab rogé . 

5 . L 'ar t ic le 3 .7 .1 d e ce code est remplacé par le suivant: 

« 3 . 7 . 1 Tout raccord é lec t r ique d ' u n appareil au câblage 
du bât iment doit ê t re conforme au C o d e canad ien de l 'é lec­
tricité, tel que modifié en ver tu d e s arrêtés ministériels 
ment ionnés à la sect ion 2 . 3 . » . 

6 . L 'ar t icle 3 . 1 4 . 2 d e ce code est r emplacé par le suivant: 

« 3 . 1 4 . 2 Sauf les ex igences prescr i tes à 3 . 1 4 . 3 . les parois 

la téra les et les pa r t i e s s u p é r i e u r e et in fé r ieure d e s chau­
d iè res , générateurs d ' a i r chaud , chauffe-eau, aé ro the rmes et 
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généra teurs de venti lat ion tempérée doivent présenter, aux 
fins d ' en t r e t i en , un dégagemen t minimal de 24 po (600 m m ) 
ou tout dégagemen t supér ieur indiqué sur la plaque signa-
lét ique de l ' appare i l . Tous les dégagemen t s doivent être 
mesurés à par t i r de l 'apparei l en tenant compte du brûleur 
et d e s autres composan t s sai l lants . » . 

7 . L e tableau 3 . 1 4 . 2 de ce code est suppr imé . 

8. La part ie 3 d e ce code est modifiée par l ' inser t ion, 
après la sect ion 3 . 2 1 . de la suivante: 

« 3 . 2 2 R É G U L A T E U R D ' A P P A R E I L 

« 3 . 2 2 . 1 Un régu la t eu r d ' a p p a r e i l doit être instal lé 
con fo rmémen t aux exigences prescr i tes à la section 6 . 1 . ». 

9 . L 'ar t ic le 4 . 1 . 3 de ce code est remplacé par le suivant: 

« 4.1.3 Une chaudière ayant un débit calorifique maximal 
de 4 0 0 0 0 0 Btu/h (120 k W ) et homologuée pour une instal­
lation sur un plancher incombust ible peut être installée sur 
un plancher en matér iau combus t ib le , pourvu que: 

a) le p lancher soit protégé par au moins deux rangées 
cont inues d ' é l é m e n t s creux de maçonner ie de 4 po (90 m m ) 
d ' épa i s seu r revêtus de tôle ayant au moins 0 .0195 po 
( 0 , 5 6 m m ) d 'épa isseur ; 

b) les é léments de maçonner ie soient disposés de façon 
que les â m e s creuses permettent le passage de l 'air; e t 

c) la base décr i te dans les paragraphes a et b dépasse 
d ' au moins 6 po (150 m m ) les côtés de la chaudière . » . 

10. La section 4 . 3 de c e c o d e est remplacée par la sui­
vante: 

« 4.3 G É N É R A T E U R S D E G A Z C A R B O N I Q U E 

« 4.3.1 Un généra teur uti l isé dans une serre doit remplir 

l 'une d e s exigences suivantes: 

a) être agréé pour être utilisé d a n s une serre; ou 

b) être un brû leur agréé o u , si l ' autor i té compétente le 
pe rme t , être un apparei l de chauffage muni de contrôleurs de 
sûre té . 

« 4.3 .2 L ' a i r comburant d ' u n généra teur utilisé dans un 
local servant à l ' emmagas inage des denrées doit provenir de 
l 'extér ieur d e c e local. 

4.3.3 L 'a i r comburan t d ' u n généra teur installé d a n s une 
serre pour la product ion de gaz carbonique peut provenir d e 
l ' in tér ieur de la serre si le débit calorif ique ne dépasse pas 
20 Btu/h par p i J (0 ,2 k W par m 5 ) du vo lume de la serre et 
que la concent ra t ion de gaz carbonique ne dépasse pas 
5 0 0 0 p p m et celle de m o n o x y d e de carbone produite d a n s 
l ' a tmosphè re de la serre ne dépasse pas 35 p p m . Les concen­
trations doivent être vérif iées à la mise en marche initiale 
du générateur . » . 

11 . L 'ar t ic le 4 . 1 9 . 1 de ce code est remplacé par le suivant: 

« 4.19.1 Les compensa teu r s d 'a i r chaud de porte à chauf­

fage direct ne doivent être installés que d a n s une en t rée de 

por te pour servir de barr ière à l 'a i r froid venant de l 'exté­

r ieur. » . 

12. L ' a r t i c le 4 . 2 2 . 2 de ce code est remplacé par le suivant: 

« 4 . 22 .2 Les radiateurs ou les apparei ls décoratifs conçus 
et por tan t la ment ion « P O U R UTILISATION D A N S UN 
F O Y E R I N C O M B U S T I B L E » ne doivent pas être installés 
ai l leurs que dans un foyer conforme au Code national du 

bât iment du C a n a d a 1985. tel que modifié et rendu obliga­
toire en vertu d e s décrets ment ionnés à la sect ion 2 . 3 . ». 

13. La section 5 .6 de ce code est abrogée . 

14. L 'ar t icle 5 .12 .1 de c e code est remplacé par le suivant: 

« 5.12.1 Les cheminées en maçonner ie , en béton ou 
métall iques doivent être construi tes et installées conformé­
ment aux disposi t ions du Code national du bâtiment du 
Canada 1985, tel que modifié et rendu obligatoire en vertu 
des décrets ment ionnés à la section 2 . 3 . ». 

15. L 'ar t icle 5 12.6 de ce code est abrogé. 

16. L 'ar t icle 5 .12 .9 de ce code esl remplacé par le suivant: 

« 5.12.9 Lor sque l ' i n spec t ion révèle q u ' u n e c h e m i n é e 

installée n'est pas sûre pour l ' emploi auquel elle est des t inée , 
on doit: 

a) la réparer ou la reconstruire conformément au Code 
national du bât iment du C a n a d a 1985. tel que modif ié et 
rendu obligatoire en vertu d e s décrets ment ionnés à la 
section 2 . 3 ; ou 

b) la remplacer par un conduit d ' évacua t ion ou par une 
autre cheminée . » . 

17. L 'ar t icle 5 .14 .8 de ce code est remplacé par le suivant: 

« 5.14.8 Un conduit d 'évacuat ion ne doit pas se terminer: 

a) à moins de 6 pi (1 .8 m ) d e l 'entrée d ' u n e source 
d ' approv is ionnement d ' a i r mécan ique d 'un bât iment ; 

b) au-dessus d ' u n ensemble compteur / régula teur à moins 
de 3 pi (900 m m ) horizontalement de l 'axe vertical du régu­
lateur: 

c) à moins de 6 pi (1 .8 m) de toute sortie d ' é chappemen t 
de régulateur d ' abonné ; 

d) à moins d e 1 pi (300 m m ) au-dessus du niveau du sol; 
et 

e) à moins de 3 pi (I m) d ' u n e ouver ture de bât iment ou 
de l 'entrée d 'a i r comburant d 'un autre apparei l , sauf que pour 
le condui t d ' évacua t ion d 'un radiateur à ventouse, les déga­
gements réduits suivants peuvent être util isés: 

i. 9 po (225 m m ) pour les débi ts calorif iques d e 
50 0 0 0 Btu/h (15 k W ) ou moins ; et 

i i . 12 p o (300 m m ) pour les débits calorifiques supér ieurs 
à 50 0 0 0 Btu/h (15 k W ) . mais ne dépassant pas 
100 0 0 0 Btu/h (30 k W ) . » . 

18. L 'ar t icle 5 .14 .11 de ce code est modifié: 

1° par l ' addi t ion, à la fin du sous-paragraphe ii du para­
graphe c , du mot « ou »; 

2° par l 'addit ion, après le paragraphe c , du suivant: 

« d) que le s y s t è m e d ' é v a c u a t i o n d ' u n appare i l h o m o ­
logué avec un coupe- t i rage ne soit équipé d ' u n évacuateur 
mécanique et: 

i. que le sys tème d 'évacuat ion mécanique ne soit ag réé ; 

i i . que l 'évacuateur mécanique ne soit r accordé ni à une 
cheminée ni à un condui t d 'évacuat ion de Type B; 

iii. qu 'un condui t d ' évacua t ion horizontal ne soit utilisé: 

iv. que tous les joints du condui t d 'évacuat ion ne soient 
é tanchés avec un matér iau à haute t empéra tu re ; 
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v. q u ' u n disposi t i f ne soit incorporé dans le sys tème c o u ­
pant l ' a l imenta t ion en g a z du brûleur principal dans l ' éven­
tualité d ' u n e défectuosi té de l 'évacuateur m é c a n i q u e ; 

v i . que la concep t ion , l 'opérat ion et la pu issance d ' éva ­
cuat ion du ventilateur ne soient compat ib les avec l 'apparei l ; et 

vii. q u e le sys tème d 'évacua t ion ne soit équipé d ' u n 
c h a p e a u fourni par le manufac tu r i e r du vent i l a teur m é c a ­
nique. ». 

19. L 'ar t ic le 5 . 2 2 . 8 de c e code est remplacé par le suivant: 

« 5.22.8 II est interdit d e remplacer le coupe- t i rage d ' u n 
appareil h o m o l o g u é par un régula teur de tirage. » . 

2 0 . L 'ar t ic le 6 . 8 . 2 d e ce code est modif ié par le rempla­
cement du paragraphe c par le suivant: 

« < i la tension et l ' intensité nominales au secondai re du 
t ransformateur d ' a l l umage soient d ' au m o i n s 6 0 0 0 V et 
20 m A respect ivement ou d ' u n voltage et d ' u n amperage 
agréés qui assurent un a l lumage sûr pour l 'appl icat ion; » . 

2 1 . L 'ar t ic le 6 . 14 .1 de c e code est remplacé par le suivant: 

« 6.14.1 Un appareil doit por ter une plaque s ignalét ique 
permanente bien lisible affichant les rense ignements suivants : 

a) n o m du fabricant ou du dis t r ibuteur ; 

bï appellation d e l 'apparei l ca ta logué ; 

c) tension et intensité nominales de l ' appare i l ; 

d) type de combus t ib le requis ; 

e) débit calorif ique nominal maximal en Btu/h ( k W ) et 
en gal /h (L/h) . au beso in ; 

f) p lage d e press ions d ' a d m i s s i o n du combus t ib le au point 

de raccordement à la tuyauter ie d ' a l imenta t ion ; et ( 

g) press ions max ima le et min imale du combus t ib le à la 
tubulure d ' a l imenta t ion du brûleur. ». 

22 . L 'ar t ic le 8 . 2 . 4 de ce code est remplacé par le suivant: 
« 8.2.4 Les tubes d e type G P doivent satisfaire aux exi­

gences de la norme B75 de l ' A S T M , inti tulée « Spécification 
for Seamless Coppe r Tube » . et ceux d e s types K et L en 
cuivre doivent satisfaire aux ex igences d e la norme B88 de 
l ' A S T M . intitulée « Specificat ion for Seamless Coppe r Water 
Tube » . » . 

2 3 . La section 8.2 de ce code est modi f iée par l ' addi t ion, 
après l 'ar t icle 8 . 2 . 1 0 , du suivant: 

« 8.2.11 Les matér iaux non spécifiés d a n s la section 8.2 
peuvent ê t re uti l isés lorsque ceux-c i sont conformes à une 
n o r m e , un rapport ou une ép reuve accepté par l 'autori té 
compétente . » . 

2 4 . L 'ar t icle 8 .3 .4 de ce c o d e est remplacé par le suivant: 

« 8 . 3 .4 Les tubes et les tuyaux soumis à une pression de 
2 Ib /po ' (14 kPa) sont exempts des exigences prévues à 
l 'ar t icle 8 .3 .3 lorsque leurs d imens ions sont conformes aux 
tableaux 8 . 3 . 4 . 8 .3 .4 (M) . 8 .3 .4 .1 et 8 .3 .4 .1 (M) . » . 

2 5 . L e tableau 8 . 3 . 4 de ce code es t remplacé par le 
suivant: 

« TABLEAU 8 .3 .4 

Capacité maximale des tubes semi-rigides y compris les raccords, en 1 000 Btu par heure pour une pression de gaz de 
2,0 Ib/po1 et une chute de pression de 1,0 Ib/po-' (Basée sur un gaz d'une densité relative de 0.60) 

Longueur 
de tube 

(pi) VA 

Diamètre nominal du tube de cuivre (po) 

y» Vi >/, V, 

10 233 481 9 7 8 I 7 0 8 2 4 2 4 
20 160 330 6 7 2 1 174 I 6 6 8 
30 129 265 5 4 0 9 4 3 1 338 
4 0 110 227 4 6 2 807 1 145 
5 0 9 8 201 4 0 9 7 1 5 1 0 1 5 
60 88 182 371 648 9 2 0 
7 0 81 168 341 5 9 6 8 4 6 
80 7 6 156 317 5 5 5 787 
9 0 71 146 298 521 7 3 8 

100 67 138 281 4 9 2 6 9 8 
125 59 123 249 4 3 6 6 1 8 
150 5 4 111 228 395 5 6 0 
175 50 102 208 363 5 1 5 
2 0 0 46 9 5 193 338 4 7 9 
2 5 0 41 84 171 299 4 2 5 
300 3 7 7 6 155 271 385 
350 34 70 143 2 5 0 354 
4 0 0 32 65 133 232 3 3 0 
4 5 0 30 61 125 218 309 
5 0 0 28 58 118 2 0 6 292 
5 5 0 27 55 112 195 277 
6 0 0 2 5 52 107 187 265 
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2 6 . Le tableau 8 .3 .4 ( M ) de ce code est remplacé par le 
suivant: 

« TABLEAU 8.3.4 (M) 

Capacité maximale des tubes semi-rigides y compris les raccords, en kW pour une pression de gaz de 14 kPa et une 
chute de pression de 7 kPa (Basée sur un gaz d'une densité relative de 0.60) 

Longueur Diamètre nominal du tube de cuivre (po) 
de tube 

(m) y, 14 >/, Vt 

3 70 143 292 5 1 0 723 
6 48 99 201 350 4 9 7 
9 3 8 79 161 281 399 

12 3 3 88 138 241 342 
15 29 60 122 2 1 3 303 
18 2 6 54 111 193 274 
21 24 50 102 178 252 
24 2 3 47 95 166 2 3 5 
27 21 44 89 155 2 2 0 
30 2 0 41 84 147 208 
35 18 38 77 135 192 
4 0 17 35 72 126 178 
4 5 16 33 6 7 118 167 
50 15 31 64 111 158 
6 0 14 28 5 8 101 143 
7 0 13 26 53 93 132 
80 12 24 49 86 122 
9 0 11 23 46 81 115 

100 10 22 44 76 109 
125 9.2 19 39 68 % 
150 8.4 17 35 61 87 
175 7 . 7 16 32 5 7 80 
2 0 0 7 .2 15 30 53 75 

2 7 . La section 8 .3 de c e code est modif iée par l 'addit ion 
des tableaux 8 .3 .4 .1 et 8 .3 .4 .1 ( M ) suivants : 

« TABLEAU 8.3.4.1 

Capacité maximale des tuyaux de la norme 40 y compris les raccords, en 1 000 Btu/h pour une pression de gaz de 
2,0 Ib/po1 et une chute de pression de 1,0 Ib/po2 (Basée sur un gaz d'une densité relative de 0.60) 

Longueur 
de tuyau 

(pi) % 

Diamètre nominal du tuyau (NPS) 

Vi V» 

10 821 1 5 1 0 3 158 

2 0 564 1 0 3 8 2 170 
30 453 833 1 743 

4 0 388 713 1 4 9 2 

5 0 344 632 1 322 

6 0 311 573 1 198 

7 0 2 8 6 527 1 102 

8 0 2 6 6 4 9 0 1 0 2 5 

9 0 2 5 0 4 6 0 9 6 2 

100 2 3 6 4 3 5 909 

125 2 0 9 385 805 

150 190 349 7 3 0 

175 174 321 671 

2 0 0 162 299 624 

2 5 0 144 265 553 

3 0 0 130 240 501 

350 120 221 461 
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longueur Diamètre nominal du tuyau ( N P S ) 
de tuyau 

(pi) y, Vi % 

4 0 0 112 205 4 2 9 
4 5 0 105 193 403 

5 0 0 99 182 3 8 0 
5 5 0 94 173 361 
500 90 165 345 

TABLEAU 8.3 .4.1 (M) 

Capacité maximale des tuyaux de la norme 40 y compris les raccords, en kW pour une pression de gaz de 14 kl'a et une 
chute de pression de 7 kPa (Basée sur un gaz d'une densité relative de 0.60) 

Longueur Diamètre nominal du tuyau ( N P S ) 
de tuyau 

(m) '/. Vi y. 

3 245 4 5 0 9 4 2 
6 168 3 1 0 647 
9 135 2 4 9 5 2 0 

12 116 213 4 4 5 
15 102 189 394 
18 9 3 171 357 

21 8 5 157 3 2 9 
24 7 9 146 3 0 6 
27 7 5 137 287 
30 7 0 130 271 
35 65 119 2 4 9 
4 0 60 111 2 3 2 
4 5 5 7 104 218 
50 5 3 9 8 2 0 6 
60 4 8 89 186 
7 0 45 82 171 
80 41 76 159 
9 0 39 72 150 

100 37 68 141 
125 3 3 60 125 
150 29 54 113 
175 27 50 104 
2 0 0 25 46 97 

2 8 . L 'ar t ic le 8 .8 .2 de ce code est remplacé par le suivant: 
«8 .8 .2 Aucun tuyau, tube ou tuyau flexible ne doit être 

installé: 

a) dans une c h e m i n é e , un condui t d e fumée, une cage 
d 'ascenseur , un monte-pla ts ou une descente de l inge; 

b) dans un endroi t où il serait en contact avec des cendres 
ou des escarbi l les ; 

c) dans une cage d 'esca l ie r d ' u n e maison autre que du 
type unifamilial ou jume lé ; 

d) d a n s un p lenum de chauffage ou de ventilation, une 
gaine ou un puits d 'aéra t ion; toutefois , il peut être installé 
dans un faux plafond util isé pour la circulation de l 'air de 
venti lat ion ou de repr ise . ». 

29 . L 'ar t ic le 8 . 1 0 . 3 de c e code est r emplacé par le suivant : 

« 8.10 .3 Le soudage d e s tuyaux de gaz doit être effectué 
conformément à une méthode de soudage enregistrée selon 
la Loi sur les appare i l s sous pression ( L . R . Q . , c . A-20 .01 ) , 

par un soudeur qual i f ié , en vertu de cette lo i . Les critères 
d 'acceptabi l i té de toute soudure sont ceux p révus à l 'article 
5 .2 .11 de la n o r m e Z I 8 4 - M 1 9 8 3 de l ' A C N O R . inti tulée 
« Réseaux de canal isa t ions de g a z ». » . 

30. La sect ion 8 .18 de c e c o d e est modif iée par l ' addi t ion, 
après l 'ar t icle 8 . 1 8 . 1 . du suivant: 

« 8.18 .2 Toutes les tuyauter ies e n tube de cuivre utilisées 
dans les instal lat ions résident ie l les doivent être identifiées 
conformément aux exigences p révues à l 'ar t icle 8 . 1 8 . 1 . » . 

3 1 . L 'ar t ic le 8 .19 .2 d e ce code est remplacé par le suivant: 

« 8.19 .2 Un robinet d ' a r rê t manue l faci lement accessible 
doit être instal lé dans la tuyauter ie d ' a l imenta t ion de chaque 
appare i l , aussi p rès que possible d e son train de robinets , 
sauf,: 

a) qu 'un seul robinet d ' a r rê t peut ê t re installé dans le 
cas d ' appare i l s commerc i aux de cuisson qui sont raccordés en 
ligne; 
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b) que le robinet doit être installé dans I. tuyauter ie 
descendan te , lorsque cette tuyauter ie a l imente un seul apparei l 
commerc ia l ou industr iel et est s i tuée à moins de 25 pi 
(7 ,5 m) de cet apparei l ; 

c) que , pour un apparei l du type domes t ique , le robinet 
peut être s i tué j u s q u ' à 50 pi (15 m) de l ' apparei l , à la 
condi t ion qu ' i l soit installé e n aval du compteur , selon les 
ex igences prévues à l 'ar t icle 8 . 1 9 . 5 ; 

d) qu ' un seul robinet d ' a r rê t peut être installé dans la 
tuyauter ie d ' a l imenta t ion c o m m u n e à plus d ' u n radiateur à 

TABLEAU 8.25.2 

Exigences relatives à l'essai de pression 

Pression de 
fonctionnement 
Ib/po1 (kPa) 

Diamètre du tuyau 
ou du tube 

Longueur de tuyau 
ou du tube 
pi (m) 

Pression d'essai 

lb/po ! (kPa) 

Durée de l'essai 

minutes 

Jusqu 'à 2 (141 Toutes les grandeurs 200 (60) ou moins 10 (68) 15 

Jusqu 'à 2 (14) Toutes les grandeurs Plus de 200 (60) 10 (68) 60 

Plus de 2 (14) Toutes les grandeurs 200 (60) ou moins 50 (340) 15 
jusqu ' à un m a x i m u m 
de 3 3 (230) 

P lus de 2 (14) Toutes les grandeurs Plus d e 200 (60) 50 (340) 60 
jusqu ' à un m a x i m u m 
de 3 3 (230) 

Plus de 33 (230) Toutes les grandeurs Toutes les longueurs 1.5 fois la pression de 
fonctionnement m a x . 

180 

ventouse faisant part ie d ' u n sys tème de chauffage, pourvu 
qu'i l soit: 

i. installé selon les exigences prévues à l 'article 8 . 1 9 . 5 ; 

ii. à moins de 50 pi (15 m) de tous ces apparei ls ; 

iii. facilement accessible à part ir de tous ces apparei ls . » . 

32 . Le tableau 8 .25 .2 de ce code est remplacé par le 
suivant: 

Les press ions et les durées d 'essai susment ionnées consti­
tuent des exigences min imales . Les circonstances peuvent 
dicter l ' emplo i de press ions et de durées d ' essa i s supér ieures 
à ce l les indiquées d a n s le tableau. ». 

3 3 . L ' a r t i c le 9 .6 .1 de c e code est r emplacé par le suivant: 

« 9.6.1 Les tuyaux et les tubes doivent être soumis à un 
essai de pression exercée par du g a z , de l 'air ou un gaz inerte 
(gaz ca rbon ique , azo te , ou un mélange des deux) . Les tuyaux 
et les tubes doivent suppor ter une pression d'essai au moins 
équivalente à la pression de fonctionnement normale pendant 
10 min au m o i n s sans accuser aucune chute de pression. La 
pression doit être mesurée au moyen d ' u n manomètre ou 
d ' u n disposi t i f équivalent . L 'essa i doit être précédé d ' u n 
essai d ' in tégr i t é effectué, le robinet du récipient fe rmé, à 
une pression de 100 l b / p o : ( 7 0 0 kPa) pendant 10 min avec de 
l 'a i r ou un gaz inerte et d ' u n autre essai d ' intégri té effectué, 
le robinet du récipient ouve r t , à une pression de 100 l b / p o ! 

(700 kPa) pendant 10 min avec du gaz naturel . » . 

3 4 . L ' a r t i c le 10 .1 .2 de ce c o d e est remplacé par le suivant: 

« 10.1 .2 Le G N V doit être odor isé conformément à 
l 'ar t icle 9 .14 d e la n o r m e Z 1 8 4 - M 1 9 8 3 de 1 "ACNOR. intitulée 
«Réseaux de canal isa t ions de gaz ». » 

3 5 . L 'ar t ic le 10 .1 .9 de c e code est r emplacé par le suivant: 

« 10.1.9 J - ' é q u i p e m e n t é lec t r ique doit être conforme aux 
exigences d ' instal la t ion prévues au Code canadien d e l 'é lec­
tricité tel que modif ié en vertu des arrê tés ministériels 
men t ionnés à la sect ion 2 . 3 . d a n s les endroi ts dangereux de 
c lasse I, divis ion 1 ou 2 , tels que dés ignés dans les art icles 
10 .2 .2 et 1 0 . 3 . 6 . » . 

36 . L 'ar t icle 10.4.5 de ce code est remplacé par le suivant: 

« 10.4.5 Une affiche indiquant qu'i l est interdit de fumer et 
de laisser tourner le moteur lors du rempl issage ainsi q u ' u n e 
affiche précisant l ' emplacement du robinet d ' a r rê t d ' u rgence 
doivent être installées bien en vue au point de dis t r ibut ion. 
Les lettres doivent avoir au moins 1 po (25 m m ) de hauteur. 
Elles doivent être rouges sur fond b lanc . » . 

37 . L 'ar t ic le 10.7.1 de ce code est remplacé par le suivant: 
« 10.7.1 La c o n c e p t i o n , l ' en reg i s t r emen t et les p re sc r ip ­

tions relatives aux matér iaux des tuyaux , des tubes et des 
raccords doivent être conformes aux exigences visant les 
centres d e ravitail lement de G N V prescr i tes dans le code B 5 1 -
M 1 9 8 6 de l 'ACNOR. inti tulé « Boiler. Pressure Vessel , and 
Pressure Piping Code » . » 

38 . L 'ar t ic le 10 .7 .2 de ce code est remplacé par le suivant: 
« 10.7.2 Lorsque d e s joints filetés sont ut i l isés, l 'épais­

seur de paroi min imale ca lculée conformément aux exigences 
de l 'ar t icle 4 .4 .1 de la no rme Z 1 8 4 - M 1 9 8 3 d e l 'ACNOR 
inti tulée « Réseaux de canal isat ions de gaz » doit ê t re aug­
mentée de la profondeur maximale du filet. » . 

39 . L 'ar t ic le 10.7 .3 de ce code est remplacé par le suivant: 

« 10 .7.3 Les tuyaux de g a z , sauf le tuyau flexible de 
rempl issage , si tués en aval du compresseur ou de toute autre 
source de G N V doivent satisfaire aux exigences prévues aux 
art icles 4 .4 et 4 . 1 4 d e la no rme Z I 8 4 - M 1 9 8 3 d e l 'ACNOR, 
inti tulée « Réseaux d e canal isat ions d e gaz. ». 

4 0 . L 'ar t ic le 10 .7 .14 de ce code est r emplacé par le 
suivant: 
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« 10.7.14 La protect ion cont re les suppress ions doit être 
assurée en aval du compresseur conformément aux exigences 
pour les cen t res de ravitai l lement d e G N V prescri tes dans le 
code B 5 1 - M 1 9 8 6 de l ' A C N O R . inti tulé « Boiler, Pressure 
Vessel , and Pressure Piping C o d e » . » 

ANNEXE III 
(a. 2 5 . 2 6 , 2 8 et 3 7 . 2 ) 

C H A N G E M E N T S D É C R É T É S AU C O D E 

C A N 1 - B I 4 9 . 2 - M 8 6 

1. La section 2 .1 du Code C A N 1 - B 1 4 9 . 2 - M 8 6 est modi ­
fiée par le remplacement : 

1° de la définition d e l 'express ion « disposi t i f d e dis t r ibu­
tion instal lé à dis tance » par ia suivante: 
« d i s p o s i t i f d e d i s t r i b u t i o n i n s t a l l é à d i s t a n c e »: tou te 
ba lance ou tout équ ipement d e dis t r ibut ion relié à un réser­
voir d ' e m m a g a s i n a g e si tué à l ' extér ieur des limites du sys ­
tème de protection du réservoir. »; 

2° de la définition du mot « homologué » par la suivante: 

« h o m o l o g u é »: vér i f ié et e s t a m p i l l é par l 'un d e s o r g a ­

n i s m e s c i - ap rès d é s i g n é s c o m m e é tant c o n f o r m e aux 

n o r m e s ou e x i g e n c e s a d m i s e s o u aux rappor t s d ' e s s a i 

acceptés : 

a) l 'Association canad ienne du gaz (ACG) ; 

b) l 'Association canadienne de normalisat ion ( A C N O R ) ; et 

c) le Laboratoire des assureurs du C a n a d a (ULC). » . 

2 . La sect ion 2 . 3 de ce code est modif iée : 

1" p a r le r e m p l a c e m e n t de la référence à la n o r m e 
« C 2 2 . 1 - 1 9 8 2 , C o d e canadien de l ' é lec t r ic i té , première par­
t ie . Norme d e sécuri té relative aux instal lat ions électr iques » 
par la référence suivante: 

« C 2 2 . 1 - 1 9 8 6 . Code canadien d e l 'é lectr ici té , p remière 
part ie , qu inz ième éd i t ion . N o r m e de sécuri té relative aux 
instal lat ions é lect r iques », tel que modif ié selon les arrê tés 
minis tér ie ls d e s 11 mars 1987 et 16 mars 1989 du minis t re 
du Travai l . »; 

2" par le remplacement de la référence au Code national 
du bât iment du C a n a d a 1985 par la suivante: 

« C o d e national du bât iment du C a n a d a 1985. édit ion 
française C N R C n o 23174F. y compr i s les errata d 'oc tobre 
1985 et de janvier 1986. les modif icat ions de janvier 1986. à 
l ' excep t ion de ce l le re la t ive au p a r a g r a p h e 9 d e l ' a r t i c le 
3 . 1 . 4 . 5 . les modif icat ions de juil let et d e novembre 1986 ainsi 
que ce l les d e janvier 1987 et de janvier 1988, publiés par le 
Consei l national de recherches du C a n a d a , tel que modif ié 
par les règ lements adoptés par les décrets 2448-85 du 
27 novembre 1985. 1008-88 du 22 ju in 1988 et 1471-89 du 
6 septembre 1989. » . 

3. L 'ar t icle 3 .1 .4 de ce Code est remplacé par le suivant: 

« 3.1.4 Tout appa re i l , a c c e s s o i r e , c o m p o s a n t et é q u i p e ­
ment doit être instal lé conformément aux instructions d ' i n s ­
tallation du fabricant. Lorsque les instruct ions d ' instal la t ion 
homologuées du fabricant et les ex igences du présent c o d e 
sont i n c o m p a t i b l e s , les e x i g e n c e s du présen t c o d e p réva­
lent. » . 

4 . L 'ar t ic le 3 . 5 . 3 de c e code est ab rogé . 

5 . L 'ar t ic le 3 .7 .1 d e c e code est remplacé par le suivant: 

« 3.7.1 Tout raccord é lec t r ique d ' u n apparei l au câb lage 
du bâ t iment do i t être conforme au C o d e canad ien de l 'é lec­
tr ic i té , tel que modif ié en vertu d e s arrê tés minis tér ie ls 
ment ionnés à la section 2 . 3 . » . 

6. L 'ar t ic le 3 . 1 3 . 2 de c e c o d e est remplacé par le suivant: 

«3.13.2 Sauf les exigences prescr i tes à l 'ar t icle 3 . 1 3 . 3 , 
les parois latérales et les par t ies supér ieure e t inférieure des 
c h a u d i è r e s , g é n é r a t e u r s d ' a i r c h a u d , chauf fe -eau , aé ro ­
thermes et généra teurs de vent i la t ion tempérée doivent pré­
senter, aux fins d ' en t r e t i en , un dégagemen t minimal d e 24 po 
( 6 0 0 m m ) ou tout dégagemen t supér ieur indiqué sur la 
plaque s ignalét ique de l ' appare i l . Tous les dégagements do i ­
vent ê t re mesurés à part ir de l 'apparei l en tenant c o m p t e du 
brûleur et d e s autres c o m p o s a n t s sail lants. » . 

7 . L e tableau 3 . 1 3 . 2 d e c e code est s u p p r i m é . 

8. La par t ie 3 de ce c o d e est modi f iée par l ' addi t ion, 
après la sect ion 3 . 1 9 , de la suivante: 

« 3.20 R É G U L A T E U R D ' A P P A R E I L 

« 3.20.1 Un régu la t eu r d ' a p p a r e i l do i t ê t re ins ta l lé 

conformément aux ex igences prescr i tes à la sect ion 6 . 1 . » . 

9 . L 'ar t ic le 4 . 1 . 3 de c e code est remplacé par le suivant: 

« 4.1.3 Une chaudière ayant un débit calorif ique max ima l 
de 4 0 0 0 0 0 Btu/h ( 1 2 0 k W ) et homologuée pour une instal­
lation sur un p lancher incombust ib le peut être instal lée sur 
un p lancher en matér iau combus t ib le , p o u r v u que: 

a) le p lancher soit p ro tégé par au m o i n s deux rangées 
cont inues d ' é l émen t s c reux de maçonner i e de 4 po ( 9 0 m m ) 
d ' épa i s seu r revêtus d e tôle ayant au m o i n s 0 , 0 1 9 5 po 
( 0 , 5 6 m m ) d ' épa i s seu r : 

b) les é l émen t s de maçonner i e soient d i sposés de façon 
que les âmes c reuses permet tent le passage de l 'a i r ; e t 

c) la base décri te d a n s les al inéas a et b dépasse d ' a u 
moins 6 po (150 m m ) les côtés de la chaudière . » . 

10. La section 4 . 3 de ce code est remplacée par la sui­
vante: 

« 4.3 G É N É R A T E U R S D E G A Z C A R B O N I Q U E 

« 4.3.1 Un généra teur utilisé dans une serre do i t remplir 
l ' une d e s ex igences suivantes: 

al ê t re agréé pour être utilisé d a n s une se r re ; ou 

b) être un brû leur agréé o u , si l ' autor i té compé ten te le 
permet , être un apparei l de chauffage muni d e cont rô leurs de 
sûre té . 

4.3.2 L ' a i r comburan t d ' u n généra teur uti l isé d a n s un 
local servant à l ' emmagas inage des denrées doit provenir de 
l 'extér ieur de ce local . 

4.3.3 L ' a i r comburan t d ' u n généra teur installé dans une 
serre pour la product ion de gaz ca rbon ique peut provenir de 
l ' in tér ieur de la serre si le débit calorif ique ne dépasse pas 
20 Btu/h par p i ' (0 .2 k W par m ' ) du vo lume de la serre et 
que la concentra t ion de g a z ca rbon ique ne dépasse pas 
5 0 0 0 p p m et celle d e m o n o x y d e d e carbone produite d a n s 
l ' a tmosphère d e la serre ne dépasse pas 35 p p m . Les concen­
trations doivent ê t re vérif iées à la mise en m a r c h e initiale 
du générateur. » . 

11 . L 'ar t ic le 4 . 1 9 . 1 de ce code est remplacé par le suivant: 

« 4.19.1 Les compensa teu r s d ' a i r chaud de por te à chauf­
fage direct ne doivent être installés que d a n s une entrée de 
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por te pour servir d e barrière à l 'a i r froid venahl de l 'exté­
rieur. » . 

12. L 'ar t ic le 4 . 2 2 . 2 de c e code est remplacé pat le suivant: 

« 4.22.2 Les radia teurs ou les apparei ls décoratifs conçus 
et portant la ment ion « P O U R UTILISATION D A N S U N 
F O Y E R I N C O M B U S T I B L E » ne doivent p a s être installés 
ai l leurs q u e d a n s un foyer conforme au Code national du 
bâ t iment du C a n a d a 1985. tel q u e modif ié et rendu obliga­
toi re en ver tu des décrets ment ionnés à la section 2 . 3 . » . 

13. La sect ion 5 . 6 d e c e code est abrogée . 

14. L 'ar t ic le 5 .12 .1 de ce code est remplacé par le suivant: 

« 5.12.1 Les cheminées en maçonner ie , en béton ou 
méta l l iques doivent être const rui tes et installées conformé­
men t aux disposi t ions du Code national du bâtiment du 
C a n a d a 1985, tel que modifié et rendu obligatoire en vertu 
des décre t s ment ionnés à la section 2 . 3 . » . 

15. L 'ar t ic le 5 .12 .6 de c e code est ab rogé . 

16. L 'ar t ic le 5 .12 .9 de ce code est remplacé pat le suivant: 

« 5.12.9 L o r s q u e l ' i n s p e c t i o n révèle q u ' u n e c h e m i n é e 
instal lée n'est pas sûre pour l ' emplo i auquel elle est dest inée, 
on doit: 

a) la réparer ou la reconstruire conformément au Code 
national du bât iment du C a n a d a 1985. tel que modif ié et 
rendu obligatoire en vertu d e s décrets ment ionnés à la 
section 2 . 3 : ou 

b) la remplacer par un condui t d 'évacuat ion ou par une 
autre cheminée . » . 

17. L ' a r t i c le 5 . 1 4 . 8 de c e code es t remplacé par le suivant: 

« 5.14.8 Un condui t d ' évacua t ion ne doit pas se terminer: 

a) à m o i n s de 6 pi (1 ,8 m ) de l ' en t rée d 'une source 
d ' approv i s ionnement d 'a i r mécan ique d ' u n bâtiment; 

b) au-dessus d ' u n ensemble compteur / régula teur à moins 
de 3 pi ( 9 0 0 m m ) hor izonta lement de l ' axe vertical du régu­
lateur; 

c) à m o i n s de 6 pi ( 1 , 8 m ) de toute sor t ie d 'échappement 
de régula teur d ' a b o n n é ; 

d) à m o i n s de 1 pi (300 m m ) au-dessus du niveau du sol; 
et 

e) à m o i n s de 3 pi (1 m) d ' u n e ouver ture d e bâtiment ou 
de l ' en t rée d ' a i r comburan t d ' u n autre appareil , sauf que, 
pour le condui t d ' évacua t ion d ' u n radiateur à ventouse, les 
dégagements rédui t s suivants peuvent être util isés: 

i. 9 po (225 m m ) pour les débi ts calorifiques de 

50 0 0 0 Btu/h (15 k W ) ou mo ins ; e t 

ii. 12 p o (300 m m ) pour les débi ts calorifiques supér ieurs 
à 5 0 0 0 0 Btu /h (15 k W ) , mais ne dépassant pas 
100 0 0 0 Btu/h ( 3 0 k W ) . » . 

18 . L ' a r t i c le 5 .14 .11 de ce c o d e es t modifié: 

1° par l ' add i t ion , à la fin du sous-paragraphe ii du para­

graphe c, du mot « ou »; 

2° par l ' add i t ion , après le pa rag raphe c. du suivant: 

« d) q u e le s y s t è m e d ' é v a c u a t i o n d ' u n appare i l h o m o ­

logué avec un coupe- t i rage ne soit équ ipé d ' u n évacuateur 

m é c a n i q u e et : 

i. que le sys tème d 'évacua t ion mécan ique ne soit ag réé : 

ii. que l 'évacuateur mécan ique ne soit raccordé ni à une 
cheminée ni à un conduit d 'évacuat ion d e Type B ; 

iii. qu ' un conduit d 'évacuat ion horizontal ne soit ut i l isé; 

iv. q u e tous les joints du condui t d 'évacuat ion ne soient 
é tanchés avec un matér iau à haute tempéra ture ; 

v. qu ' un disposit if ne soit incorporé dans le sys tème cou­
pant l 'a l imentat ion en combust ib le du brûleur principal dans 
l ' éven tua l i t é d ' u n e défec tuos i t é de l ' évacua t eu r m é c a ­
nique; 

vi. que la concept ion , l 'opérat ion et la puissance d ' éva ­
cuation du ventilateur ne soient compat ibles avec l ' apparei l : et 

vii. que le sys tème d 'évacuat ion ne soit équipé d ' u n 
chapeau fourni par le manufac tu r i e r d u vent i l a teur m é c a ­
nique. » . 

19. L 'ar t icle 5 . 2 2 . 8 de c e code est remplacé par le suivant: 

« 5.22.8 II est interdit de remplacer le coupe-t i rage d ' u n 
appareil homologué par un régulateur de tirage. » . 

2 0 . L 'ar t icle 6 .8 .2 de ce code est modifié par le rempla­
cement du paragraphe c par le suivant: 

« c) la tension et l ' intensité nominales au secondaire du 
transformateur d ' a l l umage soient d ' au moins 6 0 0 0 V et 
20 m A respect ivement ou d ' u n voltage et d ' u n amperage 
agréés qui assurent un a l lumage sûr pour l 'appl icat ion; » . 

2 1 . L 'ar t icle 6 . 14 .1 de ce code es t remplacé par le suivant: 

« 6.14.1 Un appareil doit porter une plaque signalét ique 
permanente bien lisible affichant les rense ignements suivants : 

a) nom du fabricant ou du distr ibuteur; 

b) appellation de l 'appareil ca ta logué; 

c) tension et intensité nominales de l 'apparei l ; 

d) type de combust ib le requis; 

e) débit calorifique nominal maximal en Btu/h (kW) et 
en gal/h (L/h) , au beso in ; 

f) p lage de pressions d 'admiss ion du combust ib le au point 
de raccordement à la tuyauter ie d 'a l imenta t ion; et 

g) pressions maximale et min imale du combus t ib le à la 
tubulure d 'a l imenta t ion du brûleur. » . 

2 2 . La section 8.2 de ce code est modifiée par l ' addi t ion, 
à la fin, de l 'article suivant: 

« 8.2.11 Les matér iaux non spécifiés dans la section 8.2 
peuvent être utilisés lorsque ceux-ci sont conformes à une 
norme , un rapport ou une épreuve accepté par l 'autor i té 
compétente . » . 

2 3 . L 'ar t ic le 8 .3 .4 de c e code est remplacé par le suivant: 

« 8.3.4 Les tubes et les tuyaux soumis à une pression de 
2 l b /po 1 (14 kPa) sont exempts des exigences prévues à 
l 'ar t icle 8 .3 .3 lorsque leurs d imensions sont conformes aux 
tableaux 8 . 3 . 4 , 8 .3 .4 (M) , 8 .3 .4 .1 et 8 .3 .4 .1 (M) . » . 

2 4 . L e tableau 8 .3 .4 d e ce code est remplacé par le 
suivant: 
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•< TABLEAU 8.3.4 

Capacité maximale des tubes semi-rigides y compris les raccords, en 1 000 Btu par heure pour une pression de gaz de 
2,0 Ib/po1 et une chute de pression de 1,0 Ib/po2 

Longueur 
de tube 

(pi) VA 

Diamètre nominal du tube de cuivre (po) 

y . Vt '/« VA 

10 3 % 817 1 6 6 3 2 9 0 6 4 123 

20 2 7 2 562 1 143 1 9 9 7 2 834 

30 2 1 9 4 5 1 9 1 8 1 604 2 2 7 6 

4 0 187 3 8 6 7 8 6 1 373 1 9 4 8 

50 166 342 696 1 217 1 7 2 6 

60 150 3 1 0 631 1 102 1 564 

70 138 285 580 1 014 1 4 3 9 
8 0 129 265 540 944 1 3 3 9 

9 0 121 2 4 9 5 0 7 885 1 2 5 6 
100 114 235 4 7 8 8 3 6 1 186 
125 101 208 424 741 1 0 5 1 

150 92 189 384 672 9 5 3 

175 84 174 353 618 876 

2 0 0 78 162 329 575 8 1 5 

2 5 0 69 143 2 9 1 5 0 9 7 2 3 
3 0 0 6 3 130 264 4 6 2 6 5 5 

3 5 0 5 8 119 2 4 3 425 6 0 2 

4 0 0 54 m 2 2 6 395 5 6 0 
4 5 0 51 104 212 3 7 1 5 2 6 

5 0 0 48 9 8 2 0 0 3 5 0 4 9 7 

5 5 0 45 94 190 3 3 3 4 7 2 
6 0 0 4 3 89 182 317 4 5 0 

2 5 . Le tableau 8 .3 .4 (M) d e ce code est remplacé par le 
suivant: 

.. TABLEAU 8.3.4 (M) 

Capacité maximale des tubes semi-rigides y compris les raccords, en kW pour une pression de gaz de 14 kPa et une 
chute de pression de 7 kPa 

Longueur 
de tube 

(m) VA 

Diamètre 

y . 

nominal du tube de cuivre (po) 

Vi % VA 

3 118 244 4 9 6 867 1 231 
6 81 168 341 5 9 6 8 4 6 
9 6 5 135 274 4 7 9 6 7 9 

12 56 115 234 4 1 0 581 
15 49 102 208 363 5 1 5 

18 45 93 188 329 4 6 7 
21 41 8 5 173 303 4 2 9 
24 3 8 7 9 161 282 399 
27 36 74 151 264 375 
30 3 4 70 143 2 5 0 354 
35 31 6 5 131 2 3 0 3 2 6 
4 0 29 60 122 214 303 

4 5 27 5 8 115 2 0 0 284 
5 0 26 5 3 108 189 2 6 9 
6 0 2 3 48 9 8 172 2 4 3 
70 2 2 44 90 158 224 
80 2 0 4 1 8 4 147 2 0 8 
9 0 19 3 9 79 138 195 
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Longueur 
de tube 

(m) Vt 

Diamètre nominal du tube de cuivre (po) 

V, Vi % y< 

100 18 37 74 130 185 
125 16 32 6 6 115 164 
150 14 24 60 104 148 
175 13 27 5 5 % 136 
2 0 0 12 25 51 89 127 

2 6 . La sect ion 8.3 de ce code est modifiée par l 'addit ion 
des tableaux 8 .3 .4 .1 et 8 .3 .4 .1 (M) suivants: 

• TABLEAU 8.3.4.1 

Capacité maximale des tuyaux de la norme 40 y compris les raccords, en 1 0 0 0 Btu/h pour une pression de gaz de 
2 ,0 Ib/po2 et une chute de pression de 1,0 Ib/po' 

Longueur Diamètre nominal du tuyau (NPS) 
de tuyau 

(pi) % Vi VA 

10 1 396 2 568 5 371 
20 959 1 765 3 691 
30 771 1 418 2 964 
4 0 659 1 2 1 3 2 537 
5 0 584 1 075 2 249 
6 0 530 974 2 0 3 7 
70 487 8 9 6 1 874 
80 453 834 1 744 
9 0 425 782 1 6 3 6 

100 402 7 3 9 1 545 
125 356 655 1 3 7 0 
150 323 593 1 241 
175 297 546 1 142 
2 0 0 276 508 1 062 
2 5 0 245 4 5 0 941 
3 0 0 222 4 0 8 853 
3 5 0 204 375 785 
4 0 0 190 349 7 3 0 
4 5 0 178 328 685 
5 0 0 168 309 6 4 7 
5 5 0 160 294 614 

6 0 0 152 2 8 0 586 

TABLEAU 8.3 .4.1 (M) 
Capacité maximale des tuyaux de la norme 40 y compris les raccords, en kW pour une pression de gaz de 14 kPa et 
chute de pression de 7 kPa 

Longueur Diamètre nominal du tuyau (NPS) 
de tuyau 

VA (m) y . Vi VA 

3 417 767 1 6 0 3 

6 286 527 1 102 

9 230 423 885 

12 197 3 8 2 7 5 7 

15 174 321 6 7 1 

18 158 291 608 

21 145 268 5 6 0 

2 4 135 240 521 

27 127 234 4 8 8 

3 0 120 221 461 
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Longueur 
de tuyau 

(m) '/. 
Diamètre nominal du tuyau ( N P S ) 

Vi % 

3 5 110 203 424 

4 0 103 189 395 
4 5 96 177 371 
5 0 91 167 3 5 0 

6 0 82 152 317 

7 0 76 140 292 

8 0 71 130 271 

9 0 66 122 255 

100 6 3 115 241 
125 5 5 102 2 1 3 
150 50 9 2 193 
175 4 6 8 5 178 
2 0 0 4 3 79 16? 

2 7 . L 'ar t ic le 8 .8 .2 d e ce code est r emplacé par le suivant: 

« 8.8 .2 Aucun tuyau, tube ou tuyau flexible ne doit être 
installé: 

a) dans une c h e m i n é e , un condui t de fumée, une cage 
d 'ascenseur , un monte-pla ts ou une descente d e l inge; 

b) dans un endroi t où il serait en contact avec des cendres 
ou d e s escarb i l les : 

c) dans une c a g e d 'esca l ie r d ' u n e maison autre que du 
type unifamilial o u jume lé ; 

d) dans un plenum de chauffage ou de ventilation, une 
gaine ou un puits d 'aéra t ion; toutefois, il peut être installé 
d a n s un faux plafond util isé pour la circulation de l 'a i r de 
venti lat ion ou de reprise. » . 

2 8 . L 'ar t ic le 8 . 1 0 . 3 de ce code est remplacé par le suivant: 

« 8.10 .3 Le soudage d e s tuyaux de propane doit être 
effectué conformément à une m é t h o d e de soudage enregis ­
trée selon la Loi sur les apparei ls sous pression ( L . R . Q . , 
c . A-20 .01 ) , par un soudeur qualif ié selon la Loi sur les 
apparei ls sous pression. Les cri tères d 'acceptabi l i té de toute 
soudure sont ceux prévus à l 'ar t icle 5 .2 .11 de la norme 
Z 1 8 4 - M I 9 8 3 d e l 'ACNOR, intitulée « Réseaux d e canal isa­
tions de g a z » . » . 

2 9 . L 'ar t icle 8 .19 .2 de ce code est remplacé par le suivant: 

« 8.19.2 Un robinet d ' a r r ê t manue l faci lement accessible 
doit être installé dans la tuyauter ie d ' a l imen ta t ion d e chaque 
apparei l , aussi p rès que poss ible d e son train d e robinets , 
sauf: 

a) qu 'un seul robinet d ' a r rê t peut ê t re installé dans le 
cas d ' appare i l s commerc i aux de cuisson qui sont raccordés en 
ligne; 

b) que le robinet do i t ê t re installé d a n s la tuyauterie 
descendan te , lorsque cette tuyauter ie a l imente un seul appareil 
commerc i a l ou industr iel et est s i tuée à moins de 25 pi 
(7 ,5 m ) d e cet apparei l ; 

c) que , pour un apparei l du type d o m e s t i q u e , le robinet 
peut être si tué j u s q u ' à 5 0 pi (15 m) de l ' appare i l , à la 
condi t ion qu'i l soit instal lé en aval du compteur , selon les 
exigences prévues à l 'ar t icle 8 . 1 9 . 5 ; 

d) qu ' un seul robinet d ' a r rê t peut être installé dans la 
tuyauter ie d ' a l imenta t ion c o m m u n e à plus d ' u n radiateur à 
ventouse faisant part ie d ' u n s y s t è m e de chauffage, pourvu 
qu ' i l soit: 

i. installé selon les exigences prévues à l 'ar t icle 8 . 1 9 . 5 ; 

ii. à moins de 5 0 pi (15 m) de tous ces apparei ls ; 

iii. facilement accessible à par t i r d e tous ces appare i l s . » . 

30. Le tableau 8 .25 .2 de c e code es t remplacé par le 
suivant: 

« TABLEAU 8.2S.2 

Exigences relatives à l'essai de pression 

P r e s s i o n d e D i a m è t r e d u t u y a u L o n g u e u r d e t u y a u P r e s s i o n d ' e s s a i D u r é e d e l ' e ssa i 
f o n c t i o n n e m e n t ou d u t u b e ou d u t u b e 
I b / p o 1 ( k P a ) pi ( m ) I b / p o 1 ( k P a ) m i n u t e s 

Jusqu 'à 2 (14) Toutes les grandeurs 2 0 0 (60) ou moins 10 (68) 15 

Jusqu 'à 2 (14) Toutes les grandeurs Plus de 2 0 0 (60) 10 (68) 6 0 

P lus d e 2 (14) Toutes les grandeurs 2 0 0 (60) ou m o i n s 50 (340) 15 
jusqu ' à un m a x i m u m 
de 3 3 (230) 

Plus de 2 (14) Toutes les grandeurs P lus d e 2 0 0 (60) 50 (340) 6 0 
jusqu ' à un m a x i m u m 
de 3 3 (230) 

Plus de 33 (230) Toutes les grandeurs Toutes les longueurs 1,5 fois la press ion de 180 Toutes les grandeurs 
fonct ionnement m a x . 
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Les press ions et les durées d ' essa i susment ionnées const i ­
tuent des ex igences minimales . Les circonstances peuvent 
dicter l ' emploi d e pressions et de durées d ' essa i s supér ieures 
à celles indiquées dans le tableau. ». 

3 1 . La sect ion 9 .2 de ce code est modifiée par l ' addi t ion, 
après l ' a r t ic le 9 . 2 . 6 , d e s suivants : 

« 9 .2 .7 II est interdit d e rempl i r une boutei l le à part ir d ' u n 
camion-c i t e rne , sauf sur les lieux où cette bouteille est uti l i­
sée . 

9 .2 .8 II est interdit de remplir, à part ir d 'un camion-
c i te rne , un récipient de carburant d ' u n véhicule circulant sur 
les voies publ iques . » . 

3 2 . L 'ar t ic le 9 . 3 . 2 d e ce code est remplacé par le suivant: 

« 9 . 3 .2 Un récipient qui se t rouve dans un endroi t où 
circulent d e s véhicules doit être protégé contre les dom­
mages conformément à l ' une des méthodes suivantes: 

a) un réservoir doit être protégé au moyen de garde-
fous ou de poteaux: 

i. conformes aux exigences prévues aux articles 11 .19 .4 .2 
e t 1 1 . 1 9 . 4 . 3 ; 

ii. s i tués à au m o i n s 3.5 pi (1 m) de tous les côtés du 
réservoir; 

b) une boutei l le raccordée à une installation doit être 
protégée au moyen de garde-fous ou de poteaux: 

i. conformes aux exigences prévues aux articles 11 .19 .4 .2 
et 1 1 . 1 9 . 4 . 3 ; 

i i . s i tués à au moins 6 p o ( 1 5 0 m m ) de la bouteille; 

ci un récipient doit être protégé à l 'a ide d 'un disposit if 
préa lablement agréé , équivalent à la mé thode a ou b, selon 
le c a s , ou conformément aux exigences prévues aux art icles 
1 0 . 5 . 1 . 3 , 1 0 . 5 . 2 . 1 . 10 .5 .3 .2 1 0 . 5 . 4 . 2 b ou 10 .5 .5 .2 b. ». 

3 3 . Le paragraphe b de l 'ar t icle 10 .1 .2 de ce code est 
modif ié par le remplacement , dans la version française, de 
l 'express ion « boutei l les de 240 Ib ( 1 1 0 kg) de capaci té en 
eau » par l 'express ion « boutei l les de plus d e 2 4 0 lb (110 kg) 
de capaci té en e a u . » . 

34. L 'ar t icle 10 .5 .1 .10 de ce code es t remplacé par le 
suivant: 

« 10.5.1.10 Le câblage et l ' apparei l lage é lect r iques à 
l ' intér ieur d ' u n bâtiment ou d ' u n e pièce spéciale pour 
l ' emmagas inage des bouteilles doivent être conformes aux 
exigences relatives aux endroi ts dangereux de classe 1, 
division I . groupe D prescri tes d a n s le Code canadien de 
l 'é lectr ic i té , tel que modifié en vertu des arrê tés minis té­
riels ment ionnés à la section 2 . 3 . ». 

35 . L 'ar t ic le 11.1.8 de ce code est modifié par l ' addi t ion, 
à la fin, de la phrase suivante: 

« Dans le cas d ' u n réservoir enterré de liquide inflam­
mable , la distance peut être rédui te à 10 pi (3 m). ». 

3 6 . L 'ar t ic le 11.9.4 de la version française de ce code est 
remplacé par le suivant: 

« 11.9.4 Dans le cas d ' u n réservoir ayant une contenance 
supérieure à 125 U S W G (475 L) . mais ne dépassant pas 
2 0 0 0 U S W G (7 5 0 0 L) . l ' échappement de la soupage de 
sûreté doit s 'effectuer sans entrave à l 'extérieur, vers le 
haut , et de façon que le propane qui est évacué n 'entre en 
contact avec aucun réservoir. La sortie d ' échappement doit 
être protégée par un chapeau amovible lâche. » . 

37 . L 'ar t ic le 11.13.1 de ce code est remplacé par le 
suivant: 

«11.13.1 Sous r é se rve de l ' a r t i c le 1 1 . 1 9 . S . I , tou t le 
câblage , l ' équipement et les accessoires é lect r iques si tués 
dans un rayon de 25 pi (7 ,5 m) , dans tous les sens , d 'un 
robinet de réservoir d ' e m m a g a s i n a g e , d ' u n bât iment ou d ' u n e 
zone de remplissage, d ' u n e pompe , d 'un compresseur , d ' u n 
point de t ransvasement ou de tout autre endroit semblable 
doivent satisfaire aux exigences relatives aux endroi ts dange­
reux de classe I . division 1, g roupe D prescri tes dans le Code 
c a n a d i e n de l ' é l ec t r i c i t é , tel q u e modif ié en ver tu d e s 
arrêtés ministériels ment ionnés à la section 2 . 3 . » . 

3 8 . Le tableau 11.16.1 de ce code est remplacé par le 
suivant: 

« TABLEAU 11.16.1 

Dégagement des réservoirs dans les stations de remplissage 

Dégagement minimal en pi (m) 
entre un réservoir et 

Capacité totale en eau des une ligne de propriété, un mur de une ouverture de un réservoir 
réservoirs USWG (L) bâtiment adjacent en béton ou en bâtiment ou un mur de adjacent 

maçonnerie sans ouverture à bâtiment autre qu'en 
l'intérieur du dégagement prescrit béton ou en maçonnerie 
ou une source d'allumage 

Jusqu 'à 2 0 0 0 (7 500) 1 0 ( 3 ) 25 (7 .5) 3 ( 1 ) 

Plus de 2 0 0 0 (7 500) 1 5 ( 5 ) 2 5 (7 .5) 3 ( 1 ) 

j u s q u ' à 5 0 0 0 (19 000) 

Plus de 5 0 0 0 (19 000) 2 5 ( 7 . 5 ) 2 5 (7 .5) 3 ( 1 ) 

j u s q u ' à 10 0 0 0 (38 0 0 0 ) 

Plus de 10 0 0 0 ( 3 8 0 0 0 ) 5 0 ( 1 5 ) 5 0 ( 1 5 ) 5 ( 2 ) 

L e te rme « bât iment » ne comprend pas les bât iments les salles des p o m p e s , ni les bât iments abritant les vaporiseurs 
servant au rempl i s sage ou à l ' emmagas inage des récipients . à chauffage indirect . ». 
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3 9 . L ' a r t i c le 11 .16 .2 de ce code est ab rogé . 

4 0 . L 'ar t ic le 1 1 . 1 9 . 4 . 3 de c e code est modifié par le 
remplacement du paragraphe b par le suivant: 

« b) des gl issières de sécuri té méd ianes préfabriquées 
en béton de c iment , type « New Jersey » . conformes au profil 

6(152) 

M 

24(610) 

F I G U R E 1 1 . 1 9 . 4 . 3 
Barr ière en béton a r m é 

e t aux d i m e n s i o n s m i n i m a l e s ind iquées à la f igure 
1 1 . 1 9 . 4 . 3 . » . 

4 1 . La sous-sect ion 11 . 19 . 4 de c e code est modi f iée par 
l 'addi t ion de la figure 1 1 . 1 9 . 4 . 3 su ivante : 

«5.18.11 Except as provided in 5 . 1 8 . 1 3 , the m i n i m u m 

clearance of a vent connec to r of o the r than Type B vent 

mate r ia l to c o m b u s t i b l e m a t e r i a l , for o t h e r t h a n passage 

through ei ther a combus t ib le wall or par t i t ion , shall be in 

accordance with Table 5 . 1 8 . 1 0 . » . 
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4 2 . L 'ar t ic le 11 .19 .5 .1 de ce code est remplacé par le 
suivant: 

« 11.19.5.1 Tout le câblage , l ' équipement et les acces ­
soires é lect r iques si tués dans un rayon de 10 pi (3 m ) , dans 
tous les sens , d ' u n robinet de réservoir d ' e m m a g a s i n a g e , d ' u n 
bâtiment ou d ' u n e zone de rempl issage , d ' u n e pompe , d ' u n 
compresseur , d ' u n point d e t ransvasement ou de tout autre 
endroi t semblable doivent satisfaire aux exigences relatives 
aux endro i t s dangereux d e classe I , divis ion 2 , groupe D 
prescr i tes dans le Code canadien de l 'é lectr ici té , tel que 
modifié en vertu d e s arrê tés minis tér ie ls ment ionnés à la 
sect ion 2 . 3 . ». 

4 3 . L 'ar t icle 12 .5 .2 de c e code est remplacé par le suivant: 

« 12.5.2 Les moteur s , le câblage et le matériel é lec t r ique 
abri tés doivent satisfaire aux exigences relatives aux endroi ts 
dangereux de classe I, divis ion 2 , g roupe D prescri tes dans le 
Code canadien de l ' é lec t r ic i té , tel que modif ié en vertu d e s 
arrê tés minis tér ie ls men t ionnés à la section 2 . 3 . » . 

4 4 . L 'ar t ic le 5 .18 .11 de la version angla ise de ce code est 
remplacé par le suivant: 
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Projets de règlement 

Projet d e règ lement 

Loi sur les décrets de convention collective 
(L .R .Q . . c. D-2) 

Boite de carton 
— Prélèvement 
— Modification 

Avis est donné par les présentes, conformément aux articles 
10 et 11 de la Loi sur les règlements (L .R.Q. . c. R-18.1). que le 
« Règlement modifiant le Règlement sur le prélèvement du 
Comité paritaire de l 'industrie de la boîte de canon au Qué­
bec ». dont le texte apparaît en annexe, pourra être approuvé 
par le gouvernement à l'expiration d 'un délai de 45 jours à 
compter de la présente publication. 

Toute personne intéressée ayant des commentaires à formuler 
à ce sujet est priée de les faire parvenir par écrit, avant 
l ' exp i ra t ion de ce dé la i , à mons ieur Mar ius Dupuis . sous-
ministre par intérim, ministère du Travail. 4 2 5 . rue S.mu 
Amable. 2' étage. Québec (Québec), G1R 5 M 3 . 

Le sous-ministre 
par intérim. 
M A R I U S D U P U I S 

Règlement modif iant le Règ lement sur le 
pré lèvement du C o m i t é paritaire d e l ' industrie 
d e la boîte de car ton au Q u é b e c 

Loi sur les décrets de convention collective 

(L .R .Q. , c. D-2 . a. 8) 

1. Le Règlemenl sur le prélèvement du Comité paritaire de 
l 'industrie de la boite de carton au Québec, approuvé par le 
décret 2626-85 du 11 décembre 1985 el modifié par les décrets 
1224-87 du 5 août 1987 et 549-89 du 12 avril 1989, est de 
nouveau modifié par le remplacement des articles 2 et 3 par les 
suivants: 

<• 2 . L'employeur professionnel doit verser au Comité paritaire 
de l 'industrie de la boîte de carton au Québec une somme 
équivalant à 0 ,15 % de sa liste de paie pour les salariés 
assujettis au décret. 

3. Le salarié doit verser au comité paritaire une somme 
équivalant à 0.15 % de sa rémunération. ». 

2. Une fois approuvé par le gouvernement, le présent règle­
menl entrera en vigueur le quinzième jour qui suit .a date de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec. 
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Projet d e règ lement 

Loi sur les décrets de convention collective 

(L .R .Q . . c. D-2) 

Camionnage 
— Québec 
— Modifications 

Avis est donné par les présentes, conformément aux articles 
10 et 11 de la Loi sur les règlements (L .R .Q . . c. R-18.1), que le 

Décret modifiant le Décret sur l 'industrie du camionnage de la 

région de Québec » , dont le texte apparaît en annexe, pourra 
être édicté par le gouvernemenl à l'expiration d 'un délai de 
45 jours à compter de la présente publication. 

Toute personne intéressée ayant des commentaires à formuler 
à ce sujet est priée de les faire parvenir par écrit, avant 
l'expiration de ce délai, à M. Marius Dupuis. sous-ministre par 
intérim, ministère du Travail. 425 . rue Saint-Amable. 2 ' étage, 
Québec (Québec), G I R 5 M 3 . 

Le sous-ministre 
par intérim. 
M A R I U S D U P U I S 

Décret modif iant le Décret sur l ' industrie du 
c a m i o n n a g e de la région d e Q u é b e c 

Loi sur les décrets de convention collective 
(L .R.Q. . c. D-2. a. 8) 

1. Le Décret sur l'industrie du camionnage de la région de 
Québec (R.R.Q. , 1981. c. D-2. r. 7). modifié par les décrets 
86-82 du 13 janvier 1982 (Suppl.. p. 413), 1691-82 du 7 juillet 
1982 (Suppl.. p. 416), 1000-84 du 25 avril 1984. 639-85 du 27 
mars 1985, 1338-85 du 26 juin 1985. 1569-85 du 31 juillet 1985, 
552-89 du 12 avril 1989 et 1193-89 du 19 juillet 1989. est de 
nouveau modifié par le remplacement, dans la liste des noms des 
parties contractantes, de la partie syndicale par la suivante: 

« Teamsters du Québec, chauffeurs et ouvriers de diverses 
industries, local 69 ». 

2. L'article LOI du décret est modifié par l 'addition, après le 
paragraphe r. du suivant: 

« si « soudeur »: salarié doni la fonction principale esl de 
souder des pièces de métal afin de fabriquer ou de réparer des 
pièces ou de l'outillage. ». 

3. L 'ar t ic le 1.01 du décret est modi f ié , dans la vers ion 
anglaise, par le remplacement au paragraphe *, des mots « of 
receipts including » par les suivants: 

« of receipts, shipping, including ». 

4. L'article 2.01 du décret esl remplacé par le suivant: 

« 2 . 0 1 C h a m p d 'appl ica t ion ter r i tor ia l : La présente partie 
s ' appl ique aux munic ipal i tés ment ionnées à l 'Annexe I et 
comprises dans les régions administratives 0 1 , 0 2 . 03 et 12. ». 

5. L'article 3.01 du décret est modifié par le remplacement du 
paragraphe 2) par le suivant: 

» 2) Except ions: Sont exclus de l'application du décret: 

al les salariés affectés au transport des produits laitiers 

fluides, autres que le lait évaporé; 

bl les salariés affectés au transport des valeurs. ». 

6. L'article 6.02 du décret est remplacé par le suivant: 

« 6 . 0 2 Le salarié disponible pour le travail reçoit au moins 
l'équivalent de 3 fois sa rémunération horaire prévue au décret 
pour chaque appel où il se présente au travail, sauf dans les cas 
suivants: . 

1° lorsqu'il y a une interruption de travail en raison de force 
majeure; 
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2° lorsque l 'employeur a avisé le salarié de ne pas se présen­
ter au travail avant la fin de la journée de travail précédente. ». 

7. Les articles 6.04 à 6.06 du décret sont remplacés par les 
suivants; 

« 6.04 Sauf le salarié visé à l'article 4 . 0 3 . le salarié qui 
travaille un samedi ou un jour férié reçoit au moins l'équivalent 
de 4'/i fois sa rémunération horaire prévue au décret. 

6.05 Sauf le salarié visé à l'article 4 .03 . le salarié qui 
travaille un dimanche reçoit au moins l'équivalent de 6 fois sa 
rémunération horaire prévue au décret. 

6.06 Le salarié visé à l'article 4 .03 qui travaille un jour 
férié ou un jour de plus que sa semaine normale de travail, 
reçoit au moins l'équivalent de 4'/; fois sa rémunération horaire 
prévue au décret. De plus, si le salarié travaille 2 jours de plus 
que sa semaine normale de travail, il reçoit au moins l'équivalent 
de 6 fois sa rémunération horaire prévue au décret. ». 

8 . L'article 7.01 du décret est modifié, au sous-paragraphe / 
du paragraphe 2, par l 'insertion après le mot « mécanicien » . 
des mots <• et soudeur ». 

9 . L'article 7.07 du décret est modifié par le remplacement du 
deuxième alinéa par le suivant: 

•< Le salarié peut révoquer cette autorisation en tout temps, 
sauf lorsqu'elle concerne une adhésion à un régime d'assurance 
collective ou à un régime complémentaire de retraite au sens de 
la Loi sur les régimes complémentaires de retraite (1989, c. 38). 
L ' e m p l o y e u r verse à leur des t ina ta i re les sommes ainsi rete­
nues. » . 

10. L'article 7.08 du décret est remplacé par le suivant: 

« 7.08 Le salaire du salarié doit être égal ou supérieur à 
celui qu'il recevait le (insérer ici la date d'entrée en vigueur du 
présent décret). ». 

11* L'article 8.04 du décret est remplacé par le suivant: 

<• 8.04 Le salarié travaillant plus de 3 heures à un emploi 
entraînant un salaire supérieur à celui qu'il reçoit habituelle­
ment, reçoit ce salaire supérieur pendant toute la durée de son 
affectation. ». 

12. Les articles 8.12 et 8.13 du décret sont remplacés par les 
suivants: 

•• 8.12 Un salarié qui , à la demande de son employeur, est 
appelé à se présenter devant un tribunal à litre de lémoin, 
reçoit un monlanl égal au produit de son taux horaire prévu au 
décret par le nombre d'heures normales qu'il aurait normalement 
effectuées au cours de celte absence moins l 'indemnité qu'il 
reçoit du tribunal. 

8.13 Le salarié qui rempli! la fonction de juré reçoit de son 
employeur un montant égal au produit de son taux horaire prévu 
au décret par le nombre d 'heures normales qu'il aurait normale­
ment effectuées au cours de cette absence moins l ' indemnité 
qu'il reçoit en tant que juré. » . 

13. L'article 9 .03 du décret est remplacé par le suivant: 

« 9.03 Pour le salarié visé à l 'article 4 . 0 3 . lorsqu'un jour 
férié prévu à l 'article 9.02 tombe un jour où il est normale­
ment en congé hebdomadaire selon son horaire normal de travail, 
l 'observation de ce jour férié est reportée au jour ouvrable 
précédant ou suivant le jour férié. Pour les autres salariés, 
lorsqu'un jour férié prévu à l'article 9.02 tombe un samedi ou 
un dimanche, l 'employeur peut leur payer ce jour férié ou le 

reporter au vendredi précédant ou au lundi suivant ce jour 
férié. » . 

14. L'article 10.04 du décret est remplacé par le suivant: 

« 10.04 Le salarié qui, le 1" janvier, justifie de 5 ans de 
service continu chez le même employeur, reçoit un congé de 
3 semaines; l ' indemnité afférente à ce congé est égale à 6 % 
de la r émunéra t ion du salar ié durant la pér iode de réfé­
rence. ». 

15. L'article 10.08 du décret est remplacé par le suivant: 

•> 10.08 Le salarié peut exiger que les 2 premières semaines 
du congé annuel lui soient accordées entre le 1° mai et le 
30 septembre. Si le salarié a droit à plus de 2 semaines de 
congé annuel, il peut prendre les autres semaines entre le 1" 
octobre et le 30 avril. ». 

16. Le décret est modifié par l 'addition, après l'article 10.09. 
du suivant: 

« 10.10 L'employeur verse au salarié l ' indemnité à laquelle 
il a droit avant son départ pour son congé annuel. ». 

17. L'annexe 1 du décret est remplacée par la suivante: 

ANNEXE 1 

RÉGION 01 - BAS-SAINT-LAURENT 

Munic ipa l i té régionale d e com t é d e K a m o u r a s k a 

Kamouraska. ville de La Pocatière. Mont-Carmel, Rivière-
Ouelle. paroisse de Saint-Alexandre, Saint-André. Saint-Bruno-
d e - K a m o u r a s k a . paroisse de Sa in t -Den i s , pa ro i sse de Sa in te-
Anne-de-la-Pocatière. paroisse de Sainte-Hélène, Saint-Gabriel-
Lalemant. paroisse de Saint-Germain, paroisse de Saint-Joseph-
de -Kamouraska . paroisse de Sa in t -Onés ime-d ' Ixwor th , Saint-
Pacôme, Saint-Pascal, ville de Saint-Pascal, paroisse de Saint-
Philippe-de-Néri. 

Munic ipa l i té régionale de com t é d e La M a t a p é d i a 

Ville de Amqui , ville de Causapscal . village de Lac-au-Sau-
mon, paroisse de Saint-Alexandre-des-Lacs, paroisse de Saint-
Benoît-Joseph-Labre, paroisse de Saint-Cléophas, paroisse de 
Saint-Damase, Saint-Edmond. Sainte-Florence, paroisse de Sainte-
Irène. Sainte-Marguerite, paroisse de Saint-Jacques-le-Majeur-de-
Causapscal. paroisse de Saint-Léon-le-Grand. paroisse de Saint-
Moïse, village de Saint-Noël, paroisse de Saint-Raphaël-d'Al­
bertville, paroisse de Sainl-Tharcisius, Saint-Vianney, paroisse de 
Saint-Zénon-du-Lac-Humqui. Sayabec, Val-Brillant. 

Municipal i té régionale de comté de La Mit is 

Grand-Métis, paroisse de La Rédemption. Les Boules, village 
de Lucevi l le , v i l lage de Mét i s - sur -Mer . ville de Mont-Jo l i , 
Padoue , v i l lage de P r i ce , pa ro i sse de Sa in t -Char le s -Garn ie r . 
paroisse de Saint-Donat. Sainte-Angèle-de-Mérici. paroisse de 
Sainte-Ravie, paroisse de Sainte-Jeanne-d'Arc. paroisse de Sainte-
Luce , paroisse de Sa in t -F ranço i s -Xav ie r -des -Hau teu r s , Saint-
Gabriel, Saint-Jean-Baptiste, paroisse de Saint-Joseph-de-Lepage, 
paroisse de Saint-Octave-de-Métis. 
Munic ipa l i té régionale de comté des Basques 

Paroisse de Notre-Dame-des-Neiges-des-Trois-Pistoles, paroisse 
de Saint-Clément, paroisse de Sainte-Françoise, paroisse de 
Saint-Éloi. Sainte-Rita, Saint-Guy, Saint-Jean-de-Dieu. paroisse 
de S a i n t - M a l h i c u - d e - R i o u x , S a i n t - M é d a r d . paroisse de Saint-
Simon, ville des Trois-Pistoles. 
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Munic ipa l i té régionale d e comté de M a t a n e 

Ba ie -des -Sab les . G r o s s e s - R o c h e s , Les Méch ins . ville de 
Matane, Petil-Matane, paroisse de Saint-Adelme, paroisse et vil­
lage de Sainte-Félicité, Sainte-Paule, paroisse de Saint-Jean-de-
Cherbourg, paroisse de Saint-Jérôme-de-Matane. paroisse de 
Saint-Léandre. paroisse de Saint-Luc, Saint-René-deMatane, vil­
lage de Saint-Ulric, paroisse de Saint-Ulric-de-Matane. 

Munic ipa l i té régionale d e comté de Rimouski-Neigette 

Esprit-Saint, paroisse de La Trinité-des-Monts, Le Bic, Mont-
Lebel . ville de Pointe-au-Père, ville de Rimouski, village de 
Rimouski-Est, paroisse de Saint-Anaclet-de-Lessard, paroisse de 
Sainte-Blandine, paroisse de Sainte-Odile-sur-Rimouski, paroisse 
de Saint-Eugène-de-Ladrière, paroisse de Saint-Fabien, paroisse 
de Sa in t -Marce l l i n , pa ro i sse de Sa in t -Narc i s se -de-Rimousk i . 
paroisse de Saint-Valérien. 

Munic ipa l i t é régionale d e comté de Rivière-du-Loup 

Village de L'isle-Verte, paroisse de Notre-Dame-des-Sept-Dou-
leurs, paroisse de Notre-Dame-du-Portage. ville de Rivière-du-
Loup, paroisse de Saint-Antonin, paroisse de Saint-Arsène, S.nui 
Cyprien, paroisse de Sainl-Épiphane. Saint-François-Xavier-de-
Viger, paroisse et village de Saint-Georges-de-Cacouna, paroisse 
de Saint-Hubert, Saini-Jean-Baptiste-de-l'Isle-Verte. paroisse de 
Saint-Modeste, paroisse de Saint-Patrice-de-la-Rivière-du-Loup, 
paroisse de Saint-Paul-de-la-Croix. 

Munic ipa l i té régionale de comté de Témiscouata 

Auclair. Biencourt. ville de Cabano. ville de Dégelis, Lac-des-
Aigles, ville de Notre-Dame-du-Lac, paroisse de Packington, ville 
de Pohénégamook, Rivière-Bleue. Saint-Athanase. Saint-EIzéar, 
paroisse de Sa in t -Eusèbe , Sa in t -Godard-de-Le jeune , Saint-
Honoré. Saint-Jean-de-la-Lande. Saint-Juste-du-Lac, paroisse de 
Saint -Louis-du-Ha!-Ha! , paroisse de Saint-Marc-du-Lac-Long, 
paroisse de Saint-Michel-du-Squatec, Saint-Pierre-de-Lamy. 
RÉGION 02 - SAGUENAY 

Munic ipa l i té régionale de comté d e Lac-Sain t -Jeaa-Es t 

Ville d 'Alma. Delisle, ville de Desbiens. Hébertvillc, village 
de Hébertville-Station, Labrecque. Lac-à-la-Croix, Lamarche. 
paroisse de l 'Ascens ion-de -Not re -Se igneur . ville de Métabe t -
c h o u a n . S a i n t - B r u n o . Sa in t e -Monique . Sa in t -Gédéon . Sain l -
Henri-de-Taillon. Saint-Ludger-de-Milot. Saint-Nazaire. 
Munic ipa l i té régionale de comté d u Domaine-du-Roy 

Chambord. village de Lac-Bouchette. paroisse de La Doré, 

ville de R o b e r v a l . vi l lage de Sa in t -André-du-Lac-Sa in t - Jean . 

S a i n t c - H e d w i d g e . ville de Sa in t -Fé l i c ien . Sa in l -François -de-

Sales. Saint-Méthode, village de Saint-Prime. 

Munic ipa l i t é régionale de comté d u F j o r d - d u - S a g « n a y 

Bégin. ville de Chicoutimi. Ferland-et-Boilleau. ville de Jon-
quière. ville de La Baie. Lac-Kénogami, L'Anse-Saint-Jean, 
pa ro i sse de La rouche . vi l le de La t e r r i è r e . Pet i t -Saguenay. 
Rivière-Éterni té . Saint -Ambroise , Saint-Charles-de-Bourget . 
Sa in t -Dav id -de -Fa la rdeau , paroisse de Sa in te -Rose-du-Nord . 
Saint-Félix-d'Otis. Saint-Fulgence. Saint-Honoré, Shipshaw, can­
ton de Tremblay. 

Municipal i té régionale de comté de Mar i a -Chapde la ine 

Albanel, ville de Dolbeau. Girardville. ville de Mistassini. ville 
de Normandin. Notre-Dame-de-Lorette. Péribonka, paroisse de 
Saint-Augustin, Saint-Edmond, village de Sainte-Jeanne-d'Arc. 
Saint-Eugène. Saint-Stanislas, Saint-Thomas-Didyme 

RÉGION 03 - QUÉBEC 

C o m m u n a u t é u rba ine de Québec 

Ville de Beauport, ville de Cap-Rouge, ville de Charlesbourg, 
Lac-Saint-Charles, ville de l'Anciennc-Loretle, ville de Lorette-
vil le . paroisse de No t r e -Damc-des -Anges , ville de Q u é b e c , 
paroisse de Sainl-Augustin-de-Desmaures. ville de Sainte-Foy. 
village de Saint-Émile. ville de Sillery. ville de Val-Bélair. ville 
de Vanier. 

Municipal i té régionale de comté de Charlevoix 

Paroisse de Baie-Sa in l -Paul . ville de Baie-Sa in t -Paul . La 
Bale ine . Les Ébou lemen t s , Pe t i t e -Riv iè re -Sa in l -Franço is , 
Riv ière-du-Gouff re . Sa in t -Be rna rd -de - l ' l l e - aux -Coudre s . pa­
roisse de Sa in t -Hi la r ion . vi l lage de Sa in l - Joseph-de- la -Rive . 
paroisse de Saint-Louis-de-l 'lsle-aux-Coudres. paroisse de Saint-
Urbain. 

Municipal i té régionale de comté de Charlevoix-Est 

Baie-Sainte-Catherine, village de Cap-à-l 'Aigle. ville de Cler­
mont, ville de La Malbaie, Notre-Dame-des-Monts. village de 
Pointe-au-Pic, Rivière-Malbaie, Saint-Aimé-des-Lacs, paroisse 
de Sa in te -Agnès , paroisse de Sa in t -F idè le -de-Mont -Murray , 
paroisse de Sainl-Irénée, paroisse de Saint-Siméon, village de 
Saint-Siméon. 

Municipal i té régionale de comté de L ' I Ie -d 'Or léans 

Paroisse de Sa in te-Fami l le , village de Sain te-Pét roni l le , 
paroisse de Saint-François, paroisse de Saint-Jean, paroisse de 
Saint-Laurent, paroisse de Saint-Pierre. 

Municipal i té régionale de comté de La Côte-de-Beaupré 

Ville de Beaupré, ville de Château-Richer. paroisse de l'Ange-
Gardien, ville de Sainte-Anne-de-Beaupré. Saint-Ferréol-les-
Neiges. village de Saint-Jean-de-Boischatel. paroisse de Saint-
Joachim. paroisse de Saint-Louis-du-Cap-Tourmente. Saint-Tite-
des-Caps. 

Municipal i té régionale de comté de La Jacques -Car t i e r 

Ville de Fossambault-sur-le-Lac, Lac-Beauport. ville de Lac-

Delage , ville de Lac-Sa in t - Joseph , Sa in te -Br ig i t t e -de-Lava l , 

Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, Saint-Gabriel-de-Valcar-

tier. Shannon, cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury. 

Municipal i té régionale de comté de Por tneuf 

Cap-Santé. Deschambaufl. ville de Donnacona, Grondines, 
ville de Lac-Sergent, village de Neuville, paroisse de Notre-Dame-
de-Portneuf, paroisse de Pointe-aux-Trembles, village de Pont-
Rouge, ville de Portneuf. Rivière-à-Pierre, village et paroisse de 
Saint-Alban, paroisse de Saint-Basile, village de Saint-Basile-Sud. 
Sa in t -Cas imir , paroisse de Sain t -Cas imir , paroisse de Sainte-
Chris t ine. Sainte-Jeanne-de-Pont-Rouge. paroisse de Saint-Gil­
bert. Saint-Léonard-de-Portneuf. village de Saint-Marc-des-Car-
rières, ville et paroisse de Saint-Raymond, paroisse de Sainl-
Thuribc. Saini-Ubalde. 

RÉGION 12 - CHAUDIÈRE-APPALACHES 

Municipal i té régionale d e comté de Beauce-Sar t igan 

Aubert-Gallion, village de Lac-Poulin. village de La Guade­
loupe , vi l lage de Lin ière , paroisse de N o t r e - D a m e - d e s - P i n s . 
paroisse de Sainl-Benoit-Labre. paroisse de Saint-Côme-de-Ken-
nebec, paroisse de Saint-Éphrem-dc-Bcauce, village de Sainl-
Éphrem-de-Tring. Saint-Évariste-de-Forsyth. paroisse et village 
de Saint-Gédéon. ville de Saint-Georges, paroisse de Saint-
Geo rges -Es t , paroisse de Sa in t -Hi la i re -de-Dorse t , pa ro i sse de 
Saint-Honoré, paroisse de Saint-Jean-dc-la-Lande. paroisse de 
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Sa in t -Mar t in , Sa in t -Ph i l ibe r t , paroisse de Sa in t -René . Saint-

Simon-les-Mines. Saint-Théophile, canton de Shenley. 

Munic ipa l i té régionale de comté d e Bellechasse 

Vi l lage de A r m a g h . Honfleur, pa ro i sse de La Duran taye . 
paroisse de Notre-Dame-Auxiliatrice-de-Buckland, paroisse et vil­
lage de Saint-Anselme, paroisse de Saint-Cajetan-d Armagh , vil­
lage de Sa in t -Char l e s , pa ro i sse de Sa in t -Char le s -Bor romée , 
paroisse de Saint-Damien-de-Buckland. Sainte-Claire, paroisse de 
Saint-Étienne-de-Beaumont, paroisse de Saint-Lazare, paroisse de 
Saint-Léon-de-Standon, paroisse de Saint-Malachie, paroisse de 
Saint-Michel, paroisse de Saint-Nazaire-de-Dorchester, paroisse 
de Saint-Nérée, paroisse de Sainl-Philémon, paroisse et village 
de Saint-Raphaël, paroisse de Saints-Gervais-et-Prctais, paroisse 
et village de Saint-Vallier. 

Munic ipa l i té régionale de comté d e Des jard ins 

Ville de Lévis-Lauzon, Pintendrc, ville de Saint-David-de-
l'Auberivière. Saint-Henri, paroisse de Saint-Joseph-de-la-Pointe-
de-Lévy. 

Munic ipa l i té régionale de comté d e L 'Amiante 

Village de Beaulac, ville de Black Lake, ville et paroisse de 
Disraeli . East-Broughton, village de East-Broughton-Station, can­
ton de Garthby, Irlande, Kinnear's Mills, Pontbriand, Rivière-
Blanche, village de Robertsonville, paroisse de Sa:ré-Coeur-de-
Jésus , paroisse de Sacré -Coeur -de-Mar ie -Par t i e -Sud , Saint-
A d r i e n - d ' I r l a n d e , v i l lage d e Sa in t e -Anne -du -Lac , pa ro i sse de 
Sainte-Clotilde-de-Beauce, paroisse de Sainte-Praxède, Sainl-For-
tuna t , Sa in t - Jacques -de -Leeds , pa ro i sse de Sain t -Jacques- le -
Majeur-de-Wolfestown, Saint-Jean-de-Brébeuf. Sainl-Joseph-de-
Coleraine, paroisse de Saint-Julien, Saint-Méthode-de-Frontenac, 
Saint-Pierre-de-Broughton. ville de Thetford-Mines. canton de 
Thetford-Partie-Sud. 

Municipal i té régionale de comté d e L'Islet 

Ville de L'Islet. L'Islet-sur-Mer. Saint-Adalbert. Saint-Aubert, 
pa ro i sse de Sa in l -Cyr i l l e -de -Lessa rd , Sa in t -Damase -de - l ' I s l e t , 
Sa in te -Fé l i c i t é , pa ro i sse de Sa in te -Lou i se , Sa in te-Perpé tue , 
pa ro i sse de Sa in t -Eugène . Sa in t -Jean-Por t - Jo l i , Sa in t -Marce l , 
Sainl-Omer, ville de Saint-Pamphile, paroisse de Saint-Roch-des-
Aulnaies, Tourville. 

Munic ipa l i té régionale de comté d e La Nouvelle-Beauce 

Sa in t -Be rna rd , pa ro i sse de Sa in t -Edoua rd -de -F rampton . 
paroisse de Sainte-Hénédine, village de Saint-EIzéar. Saint-
Elzéar-de-Beauce. paroisse de Sainte-Marguerite, ville de Sainte-
Marie, paroisse et village de Saint-Isidore, paroisse des Saints-
Anges, village de Scott. Taschereau-Fortier, Vallée-Jonction. 

Municipal i té régionale de comté d e s 
Chu tes -de - l a -Chaud iè re 

Bernières, ville de Charny, paroisse de Sainte-Hélènc-de-
Breakeyville, Saint-Étienne-de-Lauzon, ville de Saint-Jean-Chry-
sostome, paroisse de Saint-Lambert-de-Lauzon, ville de Saint-
Nicolas, ville de Saint-Rédempteur, ville de Saint-Romuald. 

Munic ipa l i té régionale de comté d e Les Etchemins 

Ville de Lac-Etchemin, Saint-Benjamin, paroisse de Saint-
Cami l l e -de -Le l l i s , pa ro i sse de Sa in t -Cypr i en , Sa in te -Auré l ie . 
pa ro i sse de S a i n t e - G e r m a i n e - d u - L a c - E t c h e m i n . pa ro i sse de 
Sainte-Justine. Sainte-Rose-de-Watford, paroisse de Sainte-Sabine, 
Saint-Louis-de-Gonzague. paroisse de Saint-Luc. Saint-Magloire-
de-Bellechasse, Saint-Prosper. Saint-Zacharie. 

Munic ipa l i té régionale de comté de Lotb in iè re 

Village de Laurier-Station, village de Leclercville. Lotbinière, 
paroisse de Notre-Dame-du-Sacré-Coeur-d'Issoudun. Saint-Aga-
pi t , paroisse de Sa in t -Anto ine-de-Ti l ly , Sa in l -Appol l ina i re , 
paroisse et village de Sainte-Agathe, paroisse et village de Sainte-
Cro ix , pa ro i sse de S a i n t - É d o u a r d - d e - L o t b i n i è r e , paroisse de 
Sainte-Emmélie. paroisse et village de Saint-Flavien, paroisse de 
Saint-Gilles, Sainl-Janvier-de-Joly, paroisse de Saint-Narcisse-de-
Beaurivage. paroisse de Saint-Octave-de-Dosquet, Saint-Patrice-
de-Beaurivage, paroisse et village de Saint-Sylvestre, Val-Alain. 
Munic ipa l i té régionale de comté de M o n t m a g n y 

Paroisse de Berthier-sur-Mer. Cap-Saint-Ignace. Lac-Frontière, 
ville de Montmagny, Notre-Dame-du-Rosaire. paroisse de Saint-
Antoine-de-l 'Isle-aux-Grues. paroisse de Sainte-Apolline-dc-Pat-
ton. Sainte-Euphémie-sur-Rivière-du-Sud. Sainte-Lucie-de-Beau-
regard, paroisse de Saint-Fabien-de-Panet, Sainl-François-de-la-
Rivière-du-Sud, Saint-Juste-de-Bretenières, Saint-Paul-de-Mont-
miny, paroisse de Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud. 

Municipal i té régionale de comté de Rober t -Cl iche 

Ville de Beauceville, Saint-Alfred, Saint-François-de-Beauce, 
Sa in t -F ranço i s -Oues t , pa ro i sse de S a i n t - F r é d é r i c , vi l le et 
paroisse de Saint-Joseph-de-Beauce, Saint-Joseph-des-Érables, 
paroisse de Saint-Jules, paroisse de Saint-Odilon-de-Cranboume, 
paroisse de Sainl-Séverin, village de Saint-Victor, Saint-Victor-
de-Tring, village de Tring-Jonction. » . 

18. Une fois adopté par le gouvernement, le présent décret 

entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la date de sa 

publication à la Cazene officielle du Québec. 

12533 

Projet d e règ lement 

Loi sur les décrets de convention collective 
(L .R .Q . . c. D - 2 ) 

Cercueil 
— Modification 

Avis est donné par les présentes, conformément aux articles 
10 et 11 de la Loi sur les règlements (L .R .Q. , c. R-18.1), que le 
« Décret modifiant le Décret sur l 'industrie du cercueil » dont le 
texte apparaît en annexe, pourra être édicté par le gouvernement 
à l'expiration d'un délai de 45 jours à compter de la présente 
publication. 

Toute personne intéressée ayant des commentaires à formuler 
à c e sujet est priée de les faire parvenir par écrit , avant 
l ' expi ra t ion de c e dé la i , à mons i eu r Mar ius D u p u i s . sous-
ministre par intérim, ministère du Travail. 4 2 5 . rue Saint-
Amable, 2 ' étage. Québec (Québec). G I R 5 M 3 . 

Le sous-ministre 
par intérim. 
M A R I U S D U P U I S 

Décret modif iant le Décre t sur l ' industr ie du 
cercuei l 

Loi sur les décrets de convention collective 
(L .R.Q. . c. D-2, a. 8) 

I . Le Décret sur l 'industrie du cercueil (R .R.Q. , 1981. c. 
D-2, r. 8). modifié par les décrets 802-82 du 21 mars 1982 
(Suppl.. p. 418). 1597-83 du 2 août 1983. 866-84 du 4 avril 
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1984. 20-85 du 9 janvier 1985 et 1164-89 du 12 juillet 1989. est 
de nouveau modifié par le remplacement, dans la liste des noms 

( des parties contractantes syndicales, du « Syndicat québécois de 
l ' imprimerie et des communications, local 145 » par: 

« Syndicat des salariés des Cercueils Victoriaville », 

2. Une fois adopté par le gouvernement, le présent décret 

entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la date de sa 

publication à la Gazelle officielle du Québec. 

12533 

I Projet d e règ lement 

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
(L .R .Q . . c. C-61.1) 

Chasse dans les réserves fauniques 
— Modifications 

Avis est donné par les présentes, conformément aux articles 
| 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L .R.Q. , c. R-18.1) que le 

« Règlement modifiant le Règlement sur la chasse dans les 
réserves fauniques » dont le texte apparaît ci-dessous pourra 
être édicté par le gouvernement du Québec à l'expiration d'un 
délai de 45 jours à compter de la présente publication 

Toute personne intéressée ayant des commentaires à formuler 
à ce sujet est priée de les faire parvenir par écrit , avant 
l'expiration de ce délai de 45 jours, au ministre du Loisir, de la 
Chasse et de la Pêche, 150. boulevard Saint-Cyrille Est, 17" 
étage, Québec (Québec), G I R 4 Y 3 . 

Le ministre du Loisir, de 
la Chasse et de la Pêche, 
G A S T O N BLACKBURN 

Règlement modif iant le Règ lement sur la chasse 
d a n s les réserves fauniques 

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
(L.R.Q. , c. C - 6 1 . 1 , a. 121 par. 1°) 

I . Le Règlement sur la chasse dans les réserves fauniques 
édicté par le décret 838-84 du 4 avril 1984, modifié par les 
règlements édictés par les décrets 1273-84 du 6 juin 1984, 209-
85 du 30 janvier 1985. 1317-85 du 26 juin 1985. 1916-85 du 18 
septembre 1985, 1030-86 du 9 juillet 1986, 1786-87 du 24 
novembre 1987, 631-88 du 27 avril 1988, 1366-88 du 7 septembre 
1988, 485-89 du 29 mars 1989. 1385-89 du 23 août 1989. 461-
90 du 4 avril 1990 et 1095-90 du 1- août 1990 est de nouveau 
modifié par le remplacement de ses annexes I et II par les 
annexes suivantes: 

« A N N E X E I 
(a. 2 et 3) 

CHASSE CONTINGENTÉE DANS LES RÉSERVES FAUNIQUES 

A B C D E F 
Réserve 
faunique 

Espèce Type 
d 'engin 

Limite de 
c a p t u r e 

Pér iode de chasse Coût du 
droi t d ' a c ­
cès p a r 
chasseur 

Ashuapmushuan Orignal 

Ours noir 

Lièvre 
d'Améri­
que 

1 

2 

7 

1 /groupe 

I/personne 

Aucune 

Du samedi le ou le plus près du 11 septembre au 
vendredi le ou le plus près du premier octobre 
Du samedi le ou le plus près du 11 septembre au 
vendredi le ou le plus près du premier octobre 
Du samedi le ou le plus près du 11 septembre au 
vendredi le ou le plus près du premier octobre 

41 .00 $/jour 
pour la chasse 
des 3 espèces 

Chic-Chocs Orignal 1 1 /groupe Du mardi le ou le plus près du 16 septembre au 
vendredi le ou le plus près du 10 octobre 

41.00 $/jour Chic-Chocs 

Ours noir 2 1/personne Du samedi le ou le plus près du 4 juin au lundi 
le ou le plus près du 27 juin 

23,00 $/jour 

Dunière Orignal 1 1/groupe Du dimanche le ou le plus près du 17 septembre 
au vendredi le ou le plus près du 13 octobre 

41,00 $/jour 

Laurentides Orignal 1 1/groupe Du lundi le ou le plus près du 11 septembre au 
mardi le ou le plus près du 10 octobre 

41,00 $/jour Laurentides 

Ours noir 2 2/groupe Du vendredi le ou le plus près du 22 mai au 4 
juillet 

23,00 $/jour 
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A B C D E F 

Réserve 
faunique 

Espèce Type 
d ' eng in 

Limi te d e 
c a p t u r e 

Pér iode de chasse C o û t d u 
droi t d ' a c ­
cès p a r 
c h a s s e u r 

La Vérendrye Orignal 

Gelinotte 
huppée 
Tétras 
des Sava­
nes 
Lièvre 
d'Améri­
que 

1 

3 

3 

1/groupe 

Voir a.5 

Voir a.5 

Du samedi le ou le plus près du 17 septembre au 
mercredi le ou le plus près du 19 octobre 
Du samedi le ou le plus près du 17 septembre au 
mercredi le ou le plus près du 19 octobre 
Du samedi le ou le plus près du 17 septembre au 
mercredi le ou le plus près du 19 octobre 

41 .00 S/jour 
pour la chasse 
des 5 espèces 

Orignal 

Gelinotte 
huppée 
Tétras 
des Sava­
nes 
Lièvre 
d'Améri­
que 

3 Aucune Du samedi le ou le plus près du 17 septembre au 
mercredi le ou le plus près du 19 octobre 

Sauvagine Voir Règlement sur les oiseaux migrateurs 

La Vérendrye 
à l'exception du 
territoire dé­
crit au para­
graphe 0 de 
l'article 1 du 
Règlement sur 
les réserves 
de castors 
(R .R .Q . . 1981, 
c. C - 6 1 . r. 31) 

Ours noir 2 2/groupe Du vendredi le ou le plus près du 15 mai au 
4 juillet 

23 .00 S/jour 

Mastigouche Orignal 1 1/groupe Du samedi le ou le plus près du 17 septembre au 
jeudi le ou le plus près du 6 octobre 

41 .00 S/jour 

Ours noir 2 1/personne Du premier juin au 30 juin 23.00 S/jour 

Matane Orignal 1 l/groupe Du samedi le ou le plus près du 16 septembre au 
samedi le ou le plus près du 14 octobre 

41.00 S/jour 

Papineau-
Labelle 

Orignal 1 1/groupe Du jeudi le ou le plus près du 11 septembre au 
jeudi le ou le plus près du 25 septembre 

41.00 S/jour 

Cerf de 
Virginie 

2 1/groupe Du mardi le ou le plus près du 7 octobre au jeudi 
le ou le plus près du 16 octobre 

23 .00 S/jour 

Ours noir 2 2/groupe Du mardi le ou le plus près du 26 mai au 
vendredi le ou le plus près du 26 juin 

23.00 S/jour 

Portneuf Orignal 1 i /groupe Du mardi le ou le plus près du 11 septembre au 
vendredi le ou le plus près du 5 octobre 

41 .00 S/jour 

Ours noir 2 2/groupe Du premier juin au 15 juin 23.00 S/jour 

Rimouski Orignal 1 1 /groupe Du samedi le ou le plus près du 11 octobre au 
samedi le ou le plus près du 18 octobre 

41 .00 S/jour 

Rouge-Matawin Orignal 1 1/groupe Du 11 septembre au 30 septembre 41 .00 $/jour 

Saint-Maurice Orignal 1 l/groupe Du samedi le ou le plus près du 17 septembre au 
jeudi le ou le plus près du 6 octobre 

41 .00 S/jour 

Ours noir 2 l/personne Du premier juin au 30 juin 23.00 S/jour 

Sept-lles-Port-Cartier Orignal 

Ours noir 

1 

2 

1 /groupe 

l/personne 

Du samedi le ou le plus près du 17 septembre au 
vendredi le ou le plus près du 7 octobre 
Du samedi le ou le plus près du 17 septembre au 
vendredi le ou le plus près du 7 octobre 

41.00 $/jour 
pour la chasse 
des 2 espèces 
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A N N E X E II 
(a. 2 , 13.1 et 13.2) 

CHASSE NON CONTINGENTÉE DANS LES RÉSERVES FAUNIQUES 

A B C D E F 
Réserve 
faunique 

Espèce Type 
d 'engin 

Limi te de 
c a p t u r e 

Pér iode de chasse Coût d u 
droi t d ' a c ­
cès p a r 
chasseur 

Aiguebelle Lièvre 
d'Amé­
rique 

7 Aucune Du premier octobre au premier mars 20.00 $/saison 

Ashuapmushuan Gelinotte 
huppée 
Tétras des 
Savanes 
Lièvre 
d'Amé­
rique 

3 

3 

3 

Voir a.5 

Voir a.5 

Aucune 

Du samedi le ou le plus près du 3 octobre au 
dimanche le ou le plus près du 25 octobre 
Du samedi le ou le plus près du 3 octobre au 
dimanche le ou le plus près du 25 octobre 
Du samedi le ou le plus près du 3 octobre au 
dimanche le ou le plus près du 25 octobre 

10.00 $/jour 
pour la chasse 
des 3 espèces 

Ours noir 2 l/personne Du premier juin au 21 juin 14.00 S/jour 

Lièvre 
d'Amé­
rique 

7 Aucune Du samedi le ou le plus près du 3 octobre au 
premier mars 

20.00 $/saison 

Cap-Chat Orignal 6 Limite établie 
pour la zone 1 

Du samedi le ou le plus près du 27 septembre au 
dimanche le ou le plus près du 5 octobre 

22.00 S/jour 

Orignal 1 Limite établie 
pour la zone 1 

Du samedi le ou le plus près du 11 octobre au 
vendredi le ou le plus près du 17 octobre 

22.00 $/jour 

Cerf de 
Virginie 

6 Limite établie 
pour la zone 1 

Du jeudi le ou le plus près du 2 octobre au 
vendredi le ou le plus près du 10 octobre 

20.00 S/jour 

Cerf de 
Virginie 
Loup. 
Coyotte 

2 

4 

Limite établie 
pour la zone 1 

Du samedi le ou le plus près du 31 octobre au 
dimanche le ou le plus près du 15 novembre 
Du samedi le ou le plus près du 31 octobre au 
dimanche le ou le plus près du 15 novembre 

20.00 S/jour 
pour la chasse 
des 3 espèces 

Gelinotte 
huppée 
Tétras des 
Savanes 
Lièvre 
d'Amé­
rique 

3 

3 

3 

Voir a.5 

Voir a.5 

Aucune 

Du samedi le ou le plus près du 20 septembre au 
vendredi le ou le plus près du 26 septembre 
Du samedi le ou le plus près du 18 octobre au 
vendredi le ou le plus près du 30 octobre 
Du samedi le ou le plus près du 20 septembre au 
vendredi le ou le plus près du 26 septembre 
Du samedi le ou le plus près du 18 octobre au 
vendredi le ou le plus près du 30 oclobrc 
Du samedi le ou le plus près du 20 septembre au 
vendredi le ou le plus près du 26 septembre 
Du samedi le ou le plus près du 18 octobre au 
vendredi le ou le plus près du 30 octobre 

10.00 $/jour 
pour la chasse 
des 3 espèces 
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A B C D E F 

Réserve 
faunique 

Espèce Type 
d'engin 

Limite de 
capture 

Période de chasse Coût du 
droit d'ac­
cès par 
chasseur 

Chic-Chocs Cerf de 
Virginie 
Loup. 
Coyote 

2 

4 

Limite établie 
pour la zone 1 

Du samedi le ou le plus près du 31 octobre au 
dimanche le ou le plus près du 8 novembre 
Du samedi le ou le plus près du 31 octobre au 
dimanche le ou le plus près du 8 novembre 

20.00 S/jour 
pour la chasse 
des 3 espèces 

Gelinotte 
huppée 
Tétras des 
Savanes 
Lièvre 
d'Amé­
rique 

3 

3 

3 

Voir a.5 

Voir a .5 

Aucune 

Du samedi le ou le plus près du 11 octobre au 
vendredi le ou le plus près du 30 octobre 
Du samedi le ou le plus près du 11 octobre au 
vendredi le ou le plus près du 30 octobre 
Du samedi le ou le plus près du 11 octobre au 
vendredi le ou le plus près du 30 octobre 

10,00 S/jour 
pour la chasse 
des 3 espèces 

Lièvre 
d'Amé­
rique 

7 Aucune Du samedi le ou le plus près du 11 octobre au 
premier mars 

20 ,00 $/saison 

Dunière Cerf de 
Virginie 
Loup, 
Coyote 

2 

4 

Limite établie 
pour la zone 1 

Du samedi le ou le plus près du 31 octobre au 
dimanche le ou le pius près du 8 novembre 
Du samedi le ou le plus près du 31 octobre au 
dimanche le ou le plus près du 8 novembre 

20,00 $/jour 
pour la chasse 
des 3 espèces 

Gelinotte 
huppée 
Tétras des 
Savanes 
Lièvre 
d'Amé­
rique 

3 

3 

3 

Voir a.5 

Voir a.5 

Aucune 

Du samedi le ou le plus près du 14 octobre au 
vendredi le ou le plus près du .30 octobre 
Du samedi le ou le plus près du 14 octobre au 
vendredi le ou le plus près du 30 octobre 
Du samedi le ou le plus près du 14 octobre au 
vendredi le ou le plus près du 30 octobre 

10,00 $/jour 
pour la chasse 
des 3 espèces 

Lièvre 
d'Amé­
rique 

7 Aucune Du samedi le ou le plus près du 14 octobre au 
premier mars 

20.00 S/saison 

Ile-d'Anticosti Gelinotte 
huppée 

3 Voir a.5 Du samedi le ou le plus près du 18 septembre au 
31 décembre 

10.00 S/jour 

Lièvre 
d'Amé­
rique 

3 Aucune Du samedi le ou le plus près du 18 septembre au 
premier mars 

10,00 S/jour 
pour la chasse 
des 2 espèces 

Sauvagine Voir Règlement sur les oiseaux migrateurs 

Cerf de 
Virginie 

2 2/personne Du premeir septembre au premier décembre 20,00 S/jour 

Cerf de 
Virginie 
mâle dont 
les bois 
ont au 
moins 7 
cm de lon­
gueur 

2 2/personne Du premier août au 31 août 20,00 S/jour 
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A B C D E F 

Réserve 
faunique 

Espèce Type 
d ' eng in 

Limite de 
cap tu re 

Pér iode de chasse Coût d u 
droi t d ' a c ­
cès p a r 
chasseur 

Laurentides Gelinotte 
huppée 
Tétras des 
Savanes 
Lièvre 
d'Amé­
rique 

3 

3 

3 

Voir a.5 

Voir a.5 

Aucune 

Du mardi le ou le plus près du 10 octobre au 10 
novembre 

Du mardi le ou le plus près du 10 octobre au 10 
novembre 
Du mardi le ou le plus près du 10 octobre au 10 
novembre 

10.00 S/jour 
pour la chasse 
des 3 espèces 

Lièvre 
d'Amé­
rique 

7 Aucune Du samedi le ou le plus près du 21 octobre au 
premier mars 

20.00 $/saison 

La Vérendrye Gelinotte 
huppée 
Tétras des 
Savanes 
Lièvre 
d'Amé­
rique 

3 

3 

3 

Voir a.5 

Voir a.5 

Aucune 

Du jeudi le ou le plus près du 20 octobre au 
samedi le ou le plus près du 25 novembre 
Du jeudi le ou le plus près du 20 octobre au 
samedi le ou le pluls près du 25 novembre 
Du jeudi le ou le plus près du 20 octobre au 
samedi le ou le plus près du 25 novembre 

10,00 S/jour 
pour la chasse 
des 4 espèces 

Sauvagine Voir Règlement sur les oiseaux migrateurs 

Lièvre 
d'Amé­
rique 

7 Aucune Du jeudi le ou le plus près du 20 octobre au 
premier mars 

20,00 S/saison 

Masligouche Gelinotte 
huppée 
Tétras des 
Savanes 
Lièvre 
d'Amé­
rique 

3 

3 

3 

Voir a.5 

Voir a.5 

Aucune 

Du vendredi le ou le plus près du 7 octobre au 
dimanche le ou le plus près du 7 novembre 
Du vendredi le ou le plus près du 7 octobre au 
dimanche le ou le plus près du 7 novembre 
Du vendredi le ou le plus près du 7 octobre au 
dimanche le ou le plus près du 7 novembre 

10.00 $/jour 
pour la chasse 
des 4 espèces 

Sauvagine Voir Règlement sur les oiseaux migrateurs 

Lièvre 
d'Amé­
rique 

7 Aucune Du vendredi le ou le plus près du 7 octobre au 
premier mars 

20.00 S/saison 

Maiane Cerf de 
Virginie 
Loup. 
Coyote 

2 

4 

Limite établie 
pour la zone 1 

Du samedi le ou le plus près du 31 octobre au 
dimanche le ou le plus près du 8 novembre 
Du samedi le ou le plus près du 31 octobre au 
dimanche le ou le plus près du 8 novembre 

20.00 $/jour 
pour la chasse 
des 3 espèces 

Gelinotte 
huppée 
Tétras des 
Savanes 
Lièvre 
d'Amé­
rique 

3 

3 

3 

Voir a.5 

Voir a.5 

Aucune 

Du dimanche le ou le plus près du 15 octobre au 
vendredi le ou le plus près du 30 octobre 
Du dimanche le ou le plus près du 15 octobre au 
vendredi le ou le plus près du 30 octobre 
Du dimanche le ou le plus près du 15 octobre au 
vendredi le ou le plus près du 30 octobre 

10.00 $/jour 
pour la chasse 
des 3 espèces 

Lièvre 
d'Amé­
rique 

7 Aucune Du dimanche le ou le plus près du 15 octobre au 
premier mars 

20.00 S/saison 

Ours noir 2 l/personne Du samedi le ou le plus près du 4 juin au lundi le 
ou le plus près du 20 juin 

14.00 S/jour 
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A B C D E F 

Réserve 
faunique 

Espèce Type 
d ' eng in 

Limite d e 
c a p t u r e 

Pér iode de chasse C o û t d u 
d ro i t d ' a c ­
cès p a r 
c h a s s e u r 

Papineau-Labellc Gelinotte 
huppée 

Tétras des 
Savanes 

Lièvre 
d'Amé­
rique 

3 

3 

3 

Voir a.5 

Voir a.5 

Aucune 

Du vendredi le ou le plus près du 26 septembre 
au lundi le ou le plus près du 6 octobre 
Du vendredi le ou le plus près du 17 octobre au 
dimanche le ou le plus près du premier novembre 
Du vendredi le ou le plus près du 26 septembre 
au lundi le ou le plus près du 6 octobre 
Du vendredi le ou le plus près du 17 octobre au 
dimanche le ou le plus près du premier novembre 
Du vendredi le ou le plus près du 26 septembre 
au lundi le ou le plus près du 6 octobre 
Du vendredi le ou le plus près du 17 octobre au 
dimanche le ou le plus près du premier novembre 

10.00 S/jour 
pour la chasse 
des 4 espèces 

Sauvagine Voir Règlement sur les oiseaux migrateurs 

Lièvre 
d'Amé­
rique 

7 Aucune Du vendredi le ou le plus près du 17 octobre au 
premier mars 

20.00 S/saison 

Plaisance Lièvre 
d'Amé­
rique 

7 Aucune Du samedi le ou le plus près du 18 septembre au 
premier mars 

20.00 S/saison 

Sauvagine Voir Règlement sur les oiseaux migrateurs 20.00 S/saison 
10.00 S/jour 

Port-Daniel Gelinotte 
huppée 
Tétras des 
Savanes 
Lièvre 
d'Amé­
rique 

3 

3 

3 

Voir a.5 

Voir a.5 

Aucune 

Du vendredi le ou le plus près du 23 octobre au 
vendredi le ou le plus près du 30 octobre 
Du vendredi le ou le plus près du 23 octobre au 
vendredi le ou le plus près du 30 octobre 
Du vendredi le ou le plus près du 23 octobre au 
vendredi le ou le plus près du 30 octobre 

10.00 S/jour 
pour la chasse 
des 3 espèces 

Lièvre 
d'Amé­
rique 

7 Aucune Du premier octobre au premier mars 20.00 S/saison 

Cerf de 
Virginie 
Loup. 
Coyote 

2 

4 

Limite établie 
pour la zone 1 

Du samedi le ou le plus près du 31 octobre au 
dimanche le ou le plus près du 8 novembre 
Du samedi le ou le plus près du 31 octobre au 
dimanche le ou le plus près du 8 novembre 

20.00 $/jour 
pour la chasse 
des 3 espèces 

Portneuf Gelinotte 
huppée 
Tétras des 
Savanes 
Lièvre 
d'Amé­
rique 

3 

3 

3 

Du samedi le ou le plus près du 6 octobre au 
dimanche le ou le plus près du 28 octobre 
Du samedi le ou le plus près du 6 octobre au 
dimanche le ou le plus près du 28 octobre 
Du samedi le ou le plus près du 6 octobre au 
dimanche le ou le plus près du 28 octobre 

10.00 S/jour 
pour la chasse 
des 4 espèces 

Sauvagine Voir Règlement sur les oiseaux migrateurs 

Lièvre 
d'Amé­
rique 

7 Aucune Du samedi le ou le plus près du 6 octobre au 
premier mars 

20.00 S/saison 
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A B C D E F 

Réserve 
f aun ique 

Espèce Type 
d ' eng in 

Limi te de 
c a p t u r e 

Pér iode de chasse ( o u t du 
droi t d ' a c ­
cès p a r 
chasseur 

Rimouski Cerf de 
Virginie 

6 Limite établie 
pour la zone 2 

Du samedi le ou le plus près du 27 septembre au 
vendredi le ou le plus près du 10 octobre 

20.00 $/jour 

Cerf de 
Virginie 
Loup, 
Coyote 

2 

4 

Limite établie 
pour la zone 2 

Du samedi le ou le plus près du 31 octobre au 
dimanche le ou le plus près du 8 novembre 
Du samedi le ou le plus près du 31 octobre au 
dimanche le ou le plus près du 8 novembre 

20.00 $/jour 
pour la chasse 
des 3 espèces 

Gelinotte 
huppée 

Tétras des 
Savanes 

Lièvre 
d'Amé­
rique 

3 

3 

3 

Voir a.5 

Voir a.5 

Aucune 

Du samedi le ou le plus près du 18 septembre au 
vendredi le ou le plus près du 10 octobre 
Du dimanche le ou le plus près du 19 octobre au 
vendredi le ou le plus près du 30 octobre 
Du samedi le ou le plus près du 18 septembre au 
vendredi le ou le plus près du 10 octobre 
Du dimanche le ou le plus près du 19 octobre au 
vendredi le ou le plus près du 30 octobre 
Du samedi le ou le plus près du 18 septembre au 
vendredi le ou le plus près du 10 octobre 
Du dimanche le ou le plus près du 19 octobre au 
vendredi le ou le plus près du 30 octobre 

10.00 $/jour 
pour la chasse 
des 3 espèces 

Lièvre 
d'Amé­
rique 

7 Aucune Du dimanche le ou le plus près du 19 octobre au 
premier mars 

20.00 S/saison 

Ours noir 2 l/personne Du samedi le ou le plus près du 4 juin au lundi le 
ou le plus près du 21 juin 

14.00 $/jour 

Rouge-Malawin Gélinone 
huppée 
Tétras des 
Savanes 
Lièvre 
d'Amé­
rique 

3 

3 

3 

Voir a.5 

Voir a.5 

Aucune 

Du premier octobre au premier novembre 

Du premier octobre au premier novembre 

Du premier octobre au premier novembre 

10.00 S/jour 
pour la chasse 
des 4 espèces 

Sauvagine Voir Règlement sur les oiseaux migrateurs 

Lièvre 
d'Amé­
rique 

7 Aucune Du premier octobre au premier mars 20.00 S/saison 

Saint-Maurice Gelinotte 
huppée 
Tétras des 
Savanes 
Lièvre 
d 'Amé­
rique 

3 

3 

3 

Voir a.5 

Voir a.5 

Aucune 

Du vendredi le ou le plus près du 7 octobre au 
dimanche le ou le plus près du 7 novembre 
Du vendredi le ou le plus près du 7 octobre au 
dimanche le ou le plus près du 7 novembre 
Du vendredi le ou le plus près du 7 octobre au 
dimanche le ou le plus près du 7 novembre 

10.00 S/jour 
pour la chasse 
des 4 espèces 

Sauvagine Voir Règlement sur les oiseaux migrateurs 

Lièvre 
d'Amé­
rique 

7 Aucune Du vendredi le ou le plus près du 7 octobre au 
premier mars 

20.00 S/saison 
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Réserve 
faunique 

Espèce Type 
d ' eng in 

Limi te de 
c a p t u r e 

Pér iode d e chasse Coût d u 
droi t d ' a c ­
cès p a r 
chasseur 

Sept-Iles 
Port-Cartier 

Gelinotte 
huppée 
Tétras des 
Savanes 
Lièvre 
d'Amé­
rique 

3 

3 

3 

Voir a.5 

Voir a.5 

Aucune 

Du samedi le ou le plus près du 8 octobre au 
samedi le ou le plus près du 28 octobre 
Du samedi le ou le plus près du 8 octobre au 
samedi le ou le plus près du 28 octobre 
Du samedi le ou le plus près du 8 octobre au 
samedi le ou le plus près du 28 octobre 

10.00 S/jour 
pour la chasse 
des 4 espèces 

Sauvagine Voir Règlement sur les oiseaux migrateurs 

Lièvre 
d'Amé­
rique 

7 Aucune Du samedi le ou le plus près du 8 octobre au 
premier mars 

20.00 S/saison 

Ours noir 2 l 'personne Du mardi le ou le plus près du 16 mai au ven­
dredi le ou le plus près du 29 mai 

14.00 S/jour 

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième jour 
qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle du 
Québec. 

12539 

Projet d e règ lement 

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
(L.R.Q. , c. C-61.1) 

Chasse 
— Modifications 

i 

Avis est donné par les présentes, conformément aux articles 
10 et 11 de la Loi sur les règlements (L .R .Q. , c. R-18.1) que le 
« Règlement modifiant le Règlement sur la chasse » dont le texte 
apparaît ci-dessous pourra être édicté par le gouvernement du 
Québec à l 'expiration d 'un délai de 45 jours à compter de la 
présente publication. 

Toute personne intéressée ayant des commentaires à formuler 
à ce sujet est priée de les faire parvenir par écrit , avant 
l'expiration de ce délai de 45 jours, au ministre du Loisir, de la 
Chasse et de la Pêche, 150, boulevard Saint-Cyrille Est, 17-
étage. Québec (Québec). G1R 4 Y 3 . 

Le ministre du Loisir, de 
la Chasse et de la Pêche. 
G A S T O N BLACKBURN 

R è g l e m e n t modif iant le R è g l e m e n t sur la chasse 

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 

( L . R . Q . , c . C - 6 1 . 1 . a. 56 et 162. par. 8° et 9°) 

1. Le Règlement sur la chasse édicté par le décret 1383-89 

du 23 août 1989. modifié par les règlements édictés par les 

décrets 457-90 du 4 avril 1990, 1094-90 du 1" août 1990 et 
1149-90 du 8 août 1990 est de nouveau modifié par le rempla­
cement de l'article 30 par le suivant: 

« 3 0 . Le titulaire d 'un permis de chasse pour non-résident 
prévu à l 'annexe I doit utiliser les services d 'une pourvoirie 
lorsqu'il chasse au nord du 52° parallèle. 

Lorsqu'il chasse l 'ours noir au sud du 52° parallèle, il doit 
utiliser les services d 'une pourvoirie sauf dans une réserve 
faunique. 

Lorsqu'il chasse l 'orignal au sud du 52° parallèle, il doit 
utiliser les services d 'une pourvoirie sauf dans une réserve 
faunique et dans une zone d'exploitation contrôlée. 

2. L'article 35 de ce règlement est modifié par le remplace­
ment de son paragraphe 3° par le suivant: 

« 3° soit un orignal, par trois chasseurs, par année, dans les 
zones d ' exp lo i t a t ion con t rô lée B r a s - C o u p é - D é s e r t . Des 
Nymphes . Mitchinamécus, Normandie, Pontiac. Rivière-Blanche 
ou Wessonneau. » 

3. L'annexe 11 de ce règlemenl esl modifiée par le remplace­
ment de son paragraphe 2 par le suivant: 

« 2° Pour la chasse au caribou 

Zone 

19, partie sud décrite à 
l 'annexe V 

22 

partie de ta zone 19 el de la 
zone 23 décrite à l 'annexe IX 

Nombre de permis 

600 

1 500 

I 000 

4. L'annexe III de ce règlemenl est remplacée par l 'annexe 
suivante: 
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« ANNEXE I I I 
(a. 20 et 27) 

PÉRIODES DE CHASSE DANS LES ZONES 

Article 

Colonne I Colonne II Colonne I I I Colonne IV 

Article Animal Type 
d'engin 

Zone Période de chasse 

1 Orignal 1) 6 a) 1,2,3,4.5.6.10.11 a) Du samedi le ou le plus près du 27 septembre 
au dimanche le ou le plus près du 5 octobre 

1 Orignal 1) 6 

b) 7.8,9 b) Du samedi le ou le plus près du 27 septembre 
au dimanche le ou le plus près du 19 octobre 

1 Orignal 1) 6 

e) 12,13,15 c) Du samedi le ou le plus près du 18 septembre 
au dimanche le ou le plus près du 3 octobre 

1 Orignal 1) 6 

d) 14,16.17,18 d) Du samedi le ou le plus près du 4 septembre 
au dimanche le ou le plus près du 19 septembre 

1 Orignal 1) 6 

e) la partie sud de la zone 
19 décrite à l 'annexe V. 
22 

e) Du samedi le ou le plus près du 28 août 
au dimanche le ou le plus près du 5 septembre 

1 Orignal 

2) 1 a) 1,2 a) Du samedi le ou le plus près du 11 octobre 
au vendredi le ou le plus près du 17 octobre 

1 Orignal 

2) 1 

b) 3 ,4, la partie de la zone 
10 située à l 'ouest de la 
rivière du Lièvre 

b) Du samedi le ou le plus près du 11 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 19 octobre 

1 Orignal 

2) 1 

c) 12,13,15 c) Du samedi le ou le plus près du 9 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 24 octobre 

1 Orignal 

2) 1 

d) 14,16,17,18 d) Du samedi le ou le plus près du 25 septembre 
au dimanche le ou le plus près du 17 octobre 

1 Orignal 

2) 1 

e) la partie sud de la zone 
19 décrite à l'annexe V, 
22 

e) Du samedi le ou le plus près du 11 septembre 
au lundi le ou le plus près du 11 octobre 

1 Orignal 

2) 1 

f) 20 f) Du premier septembre au premier décembre 

2 Caribou 1 a) La partie sud de la zone 
19 située à l 'ouest du 
chemin de fer reliant 
Sept-IIes au Labrador 

a) Du samedi le ou le plus près du 11 septembre 
au lundi le ou le plus près du 11 octobre 

2 Caribou 1 

b) La partie de la zone 22 
décrite à l 'annexe VII 

b) Du 15 novembre au 15 février 

2 Caribou 1 

c) 2 3 , sauf la partie de ter­
ritoire décrite à l 'an­
nexe VIII 

cl Du premier août au 31 octobre 
Du 15 février au 15 avril 

2 Caribou 1 

d) 24 d) Du premier août au 30 septembre 

2 Caribou 1 

e) La partie de la zone 19 
et de la zone 23 décrite 
à l 'annexe IX 

e) Du premier décembre au 30 avril 
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Article 

Colonne 1 Colonne I I Colonne I I I Colonne IV 

Art icle Animal Type 
d ' eng in 

Zone Pér iode de chasse 

3 Cerf de 
Virginie 

I l 6 a) 1.2.3.10.11 a) Du samedi le ou le plus près du 27 septembre 
au vendredi le ou le plus près du 10 octobre 

3 Cerf de 
Virginie 

I l 6 

b) 4 .5,6 b) Du samedi le ou le plus près du 20 septembre 
au vendredi le ou le plus près du 10 octobre 

3 Cerf de 
Virginie 

I l 6 

c) 7 c) Du samedi le ou le plus près du 27 septembre 
au dimanche le ou le plus près du 26 octobre 

3 Cerf de 
Virginie 

I l 6 

d) 8,9 d) Du samedi le ou le plus près du 27 septembre 
au dimanche le ou le plus près du 19 octobre 

3 Cerf de 
Virginie 

2) 2 a) 3.5, la partie de la zone 
8 décrite à l 'annexe VI, 
10.11 

a) Du samedi le ou le plus près du 31 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 15 novembre 

3 Cerf de 
Virginie 

2) 2 

b) 9 b) Du samedi le ou le plus près du 31 octobre 
au vendredi le ou le plus près du 13 novembre 

3 Cerf de 
Virginie 

2) 2 

c) 20 c) Du premier septembre au premier décembre 

4 Cerf de Virgi­
nie mâle dont 
les bois mesu­
rent 7 cm ou 
plus 

2 a) 1.2.4,6 aj Du samedi le ou le plus près du 31 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 15 novembre 

4 Cerf de Virgi­
nie mâle dont 
les bois mesu­
rent 7 cm ou 
plus 

2 

b) 20 b) Du premier août au 31 août 

5 Ours noir 2 a) La partie sud de la zone 
19 décrite à l 'annexe V 

a) Du premier mai au 4 juillet 
Du samedi le ou le plus près du 11 septembre 
au lundi le ou le plus près du 11 octobre 

5 Ours noir 2 

b) 23 b) Du premier mai au 4 juillet 
Du 25 août au 31 octobre 

5 Ours noir 2 

c) 24 ci Du premier mai au 4 juillet 
Du 25 août au 30 septembre 

5 Ours noir 2 

d) Autres zones, sauf la 
partie nord de la zone 19 
décrite à l 'annexe V, 20 
et 22 

d) Du premier mai au 4 juillet 
Du samedi le ou le plus près du 18 septembre 
au dimanche le ou le plus près du 21 novembre 

6 Ours noir 
avec chien 

2 a) Toutes les zones, sauf 
19.20.22,23,24 

a) Du premier mai au 15 mai 
Du samedi le ou le plus près du 18 septembre 
au dimanche le ou le plus près du 21 novembre 

7 Coyote. 
Loup 

4 a) 1.2 a) Du premier novembre au premier mars 7 Coyote. 
Loup 

4 

b) 3 .4 .5 .6 .7 .9 .10.11.15 b) Du 25 octobre au premier mars 

7 Coyote. 
Loup 

4 

c) 8 c) Du 8 novembre au premier mars 

7 Coyote. 
Loup 

4 

d) 12.13.14.16,18,21 d) Du 18 octobre au premier mars 

7 Coyote. 
Loup 

4 

e) La partie sud de la zone 
19 décrite a l 'annexe V 

e) Du 11 octobre au 15 avril 

g Marmotte 
commune 

4 al Toutes les zones sauf 17, 
la partie nord de la zone 
19 décrite a l 'annexe V. 
20.22.23 et 24 

a) Du premier avril au 31 mars 

9 Lynx roux. 
Raton 
laveur 

3 a) 4 .5 .6 .7 a) Du 25 octobre au premier mars 9 Lynx roux. 
Raton 
laveur 

3 

b) 8 b) Du 8 novembre au premier mars 
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Article 

Colonne I Colonne II Colonne III Colonne IV 

Article Animal Type 
d 'eng in 

Zone Pér iode de chasse 

10 Renard 
argenté, 
croisé ou 
roux 

4 a) 4 ,5 .6 ,7 a) Du 25 octobre au premier mars 10 Renard 
argenté, 
croisé ou 
roux 

4 

b) 8 b) Du 8 novembre au premier mars 

11 Raton laveur 
chasse de nuit 
avec chien 

5 a) 4 .5 ,6 ,7 a) Du 25 octobre au 15 décembre 11 Raton laveur 
chasse de nuit 
avec chien 

5 

b) 8 b) Du 8 novembre au 15 décembre 

12 Lièvre arc­
tique. 
Lièvre 
d'Amérique, 
Lapin à 
queue blanche 

1) 3 a) La partie sud de la zone 
19 décrite à l 'annexe V 

a) Du samedi le ou le plus près du 11 septembre 
au 30 avril 

12 Lièvre arc­
tique. 
Lièvre 
d'Amérique, 
Lapin à 
queue blanche 

1) 3 

b) 22 b) Du premier septembre au 30 avril 

12 Lièvre arc­
tique. 
Lièvre 
d'Amérique, 
Lapin à 
queue blanche 

1) 3 

c) 23,24 c) Du 25 août au 30 avril 

12 Lièvre arc­
tique. 
Lièvre 
d'Amérique, 
Lapin à 
queue blanche 

1) 3 

d) Autres zones sauf la par­
tie nord de la zone 19 
décrite à l'annexe V 

d} Du samedi le ou le plus près du 18 septembre 
au premier mars 

12 Lièvre arc­
tique. 
Lièvre 
d'Amérique, 
Lapin à 
queue blanche 

2) 7 a) 1,2.10 11,12.13.14.15, 
sauf l'Ile d 'Orléans, 
16,17.18 et 20 

ai Du samedi le ou le plus près du 18 septembre 
au premier mars 

12 Lièvre arc­
tique. 
Lièvre 
d'Amérique, 
Lapin à 
queue blanche 

2) 7 

b) 3 .4.5.6.7,9.21 b) Du premier décembre au premier mars 

12 Lièvre arc­
tique. 
Lièvre 
d'Amérique, 
Lapin à 
queue blanche 

2) 7 

c) La partie sud de la zone 
19 décrite à l 'annexe V 

et Du samedi le ou le plus près du 11 septembre 
au 30 avril 

13 Gelinotte à 
queue fine. 
Gelinotte 
huppée. 
Pigeon biset 

3 a) La partie sud de la zone 
19 décrite à l 'annexe V 

a) Du samedi le ou le plus près du 11 septembre 
au 31 décembre 

13 Gelinotte à 
queue fine. 
Gelinotte 
huppée. 
Pigeon biset 

3 

b) 22 b) Du premier septembre au 31 décembre 

13 Gelinotte à 
queue fine. 
Gelinotte 
huppée. 
Pigeon biset 

3 

c) 23.24 c) Du 25 août au 31 décembre 

13 Gelinotte à 
queue fine. 
Gelinotte 
huppée. 
Pigeon biset 

3 

d) Autres zones, sauf l 'île 
d'Orléans et la partie 
nord de la zone 19 
décrite à l 'annexe V 

d) Du samedi le ou le plus près du 18 septembre 
au 31 décembre 

14 Tétras des 
Savanes 

3 a) La partie sud de la zone 
19 décrite à l 'annexe V 

a) Du samedi le ou le plus près du 11 septembre 
au 31 décembre 

14 Tétras des 
Savanes 

3 

b) 22 bl Du premier septembre au 31 décembre 

14 Tétras des 
Savanes 

3 

c) 23,24 c) Du 25 août au 31 décembre 

14 Tétras des 
Savanes 

3 

d) Autres zones, sauf la 
partie nord de la zone 19 
décrite à l 'annexe V, 20 
et l ' î le d 'Orléans 

d) Du samedi le ou le plus près du 18 septembre 
au 31 décembre 

15 Dindon sau­
vage 

3 m Toutes les zones sauf 
4 ,5 ,6 ,8 et la partie nord 
de la zone 19 décrite à 
l 'annexe V 

a) Du premier août au 31 décembre 
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Article 

Colonne I Colonne II Colonne III Colonne IV 

Article Animal Type 
d ' eng in 

Zone Pér iode d e chasse 

16 Caille. 
Colin de Vir­
ginie. 
Faisan. 
Francolin. 
Perdrix barta­
velle. 

Perdrix chou-
kar. 
Perdrix rouge. 
Pintade 

3 at Toutes les zones sauf la 
partie nord de la zone 19 
décrite à l 'annexe V 

al Du premier août au 31 décembre 

17 Corneille 
d 'Amérique. 
Lagopède des 
rochers. 
Lagopède des 
saules 

3 a) La partie sud de la zone 
19 décrite à l 'annexe V 

a) Du samedi le ou le plus près du 11 septembre 
au 30 avril 

17 Corneille 
d 'Amérique. 
Lagopède des 
rochers. 
Lagopède des 
saules 

3 

b) 22 b) Du premier septembre au 30 avril 

17 Corneille 
d 'Amérique. 
Lagopède des 
rochers. 
Lagopède des 
saules 

3 

c) 23.24 c i Du 25 août au 30 avril 

17 Corneille 
d 'Amérique. 
Lagopède des 
rochers. 
Lagopède des 
saules 

3 

d) Autres zones sauf la par­
tie nord de la zone 19 
décrite à l 'annexe V 

d) Du samedi le ou le plus près du 18 septembre 
au 30 avril 

18 Perdrix grise 3 a) Toutes les zones sauf 
l ' î le d 'Orléans et la 
partie nord de la zone 19 
décrite à l 'annexe V 

a) Du samedi le ou le plus près du 18 septembre 
au 15 novembre 

19 Grenouille 
léopard. 
Grenouille 
verte, 
Ouaouaron 

8 at Toutes les zones sauf la 
partie nord de la zone 19 
décrite à l 'annexe V 

a) Du 15 juillet au 15 novembre 

20 Carouge à 
epaulettes. 
Etourneau 
sansonnet, 
Mainate 
bronzé. 
Moineau 
domestique. 
Vacher à tête 
brune 

3 at Toutes les zones sauf la 
partie nord de la zone 19 
décrite à l 'annexe V 

at Du premier avril au 31 mars 

I 
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Colonne 1 Colonne II Colonne 1 1 1 Colonne IV 

Art icle Animal Type Zone Pér iode d e chasse 
d ' eng in 

21 Activités de 3 al Toutes les zones sauf la al Du premier avril au 31 mars 
dressage et de partie nord de la zone 19 
compétition décrite à l 'annexe V 
de chiens de 
chasse. 
Caille. 
Canard d'éle­
vage. 
Colin de Vir­
ginie. 
Faisan. 
Francolin. 
Perdrix barta­
velle. 
Perdrix chou-
Icar, 
Perdrix rouge. 
Pigeon biset. 
Pigeon d'éle­
vage. 
Pintade 

5 . L'annexe IV de ce règlemenl esl remplacée par l'annexe 
suivante: 

.. A N N E X E IV 
(a. 20 et 27) 

PÉRIODE DE CHASSE À L 'ORIGNAL ET AU C E R F DE VIRGINIE DANS LES ZECS 

Colonne I Colonne II Colonne III Colonne IV 

Art icle Animal Type 
d 'engin 

Zec Pér iode de chasse 

1 Orignal 1 Anse-Saint-Jean Du samedi le ou le plus près du 25 septembre 
au dimanche le ou le plus près du 17 octobre 

Bas Saint-Laurent Du samedi le ou le plus près du 11 octobre 
au vendredi le ou le plus près du 17 octobre 

Baiiscan-Neilson Du samedi le ou le plus près du 9 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 17 octobre 

Bessonnc Du samedi le ou le plus près du 9 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 24 octobre 

Borgia Du samedi le ou le plus près du 9 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 24 octobre 

Boullé Du samedi le ou le plus près du 9 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 24 octobre 

Bras-Coupé-Désert Du samedi le ou le plus près du 11 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 19 octobre 

Buteux-Bas-Saguenay Du samedi le ou le plus près du 25 seplembre 
au dimanche le ou le plus près du 10 octobre 

Capitachouane Du samedi le ou le plus près du 25 septembre 
au dimanche le ou le plus près du 17 octobre 
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Colonne I Colonne II Colonne III Colonne IV 

Article Animal Type 
d ' eng in 

Zec Pér iode de chasse 

Casaull Du samedi le ou le plus près du 11 octobre 
au vendredi le ou le plus près du 17 octobre 

Chapais Du samedi le ou le plus près du 11 octobre 
au vendredi le ou le plus près du 17 octobre 

Chapeau-de-Paille Du samedi le ou le plus près du 9 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 24 octobre 

Chauvin Du samedi le ou le plus près du 25 septembre 
au dimanche le ou le plus près du 17 octobre 

Collin Du samedi le ou le plus près du 9 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 24 octobre 

Des Anses Du samedi le ou le plus près du 11 octobre 
au vendredi le ou le plus près du 17 octobre 

Des Martres Du samedi le ou le plus près du 25 septembre 
au dimanche le ou le plus près du 10 octobre 

Des Nymphes Du samedi le ou le plus près du 9 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 17 octobre 

Des Passes Du samedi le ou le plus près du 25 septembre 
au dimanche le ou le plus près du 17 octobre 

Dumoine Du samedi le ou le plus près du 9 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 17 octobre 

Festubert Du samedi le ou le plus près du 25 septembre 
au dimanche le ou le plus près du 17 octobre 

Flamand Du samedi le ou le plus près du 9 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 24 octobre 

Foreslville Du samedi le ou le plus près du 25 septembre 
au dimanche le ou le plus près du 17 octobre 

Frémont Du samedi le ou le plus près du 9 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 24 octobre 

Gros-Brochet Du samedi le ou le plus près du 9 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 24 octobre 

Iberville Du samedi le ou le plus près du 25 septembre 
au dimanche le ou le plus près du 17 octobre 

Jaro Du samedi le ou le plus près du 11 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 19 octobre 

Jeannolte Du samedi le ou le plus près du 9 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 17 octobre 

Kipawa Du samedi le ou le plus près du 11 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 19 octobre 

Kiskissink Du samedi le ou le plus près du 9 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 24 octobre 

Labrieville Du samedi le ou le plus près du 25 septembre 
au dimanche le ou le plus près du 17 octobre 

Lac-au-Sable Du samedi le ou le plus près du 25 septembre 
au dimanche le ou le plus près du 17 octobre 
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Colonne I Colonne II Colonne II I Colonne IV 

Ar t ic le Animal Type 
d 'eng in 

Zec Pér iode de chasse 

Lac Brébeuf Du samedi le ou le plus près du 25 septembre 
au dimanche le ou le plus près du 17 octobre 

Lac-de-la-Boiteuse Du samedi le ou le plus près du 25 septembre 
au dimanche le ou le plus près du 17 oclobre 

La Croche Du samedi le ou le plus près du 9 oclobre 
au dimanche le ou le plus près du 24 oclobre 

La Lièvre { Du samedi le ou le plus près du 25 septembre 
au dimanche le ou le plus près du 17 octobre 

Lavigne Du samedi le ou le plus près du 9 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 17 octobre 

Lesueur Du samedi le ou le plus près du 9 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 24 octobre 

Louise-Gosford Du samedi le ou le plus près du 11 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 19 octobre 

Maganasipi Du samedi le ou le plus près du 9 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 17 octobre 

Maison-de-Pierre Du samedi le ou le plus près du 9 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 17 octobre 

Mars-Moulin Du samedi le ou le plus près du 25 seplembre 
au dimanche le ou le plus près du 17 octobre 

Martin-Valin Du samedi le ou le plus près du 25 septembre 
au dimanche le ou le plus près du 17 octobre 

Matimek Du samedi le ou le plus près du 11 septembre 
au lundi le ou le plus près du 11 octobre 

Mazana Du samedi le ou le plus près du 9 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 24 octobre 

Ménokéosawin Du samedi le ou le plus près du 9 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 24 octobre 

Mitchinamécus Du samedi le ou le plus près du 9 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 24 oclobre 

Nordique Du samedi le ou le plus près du 25 septembre 
au dimanche le ou le plus près du 17 octobre 

Normandie Du samedi le ou le plus près du 9 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 24 octobre 

Onatchiway Du samedi le ou le plus près du 25 septembre 
au dimanche le ou le plus près du 17 oclobre 

Owen Du samedi le ou le plus près du 11 oclobre 
au vendredi le ou le plus près du 17 octobre 

Petawaga Du samedi le ou le plus près du 11 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 19 octobre 

Pontiac Du samedi le ou le plus près du 11 octobre 
au vendredi le ou le plus près du 17 octobre 

Rapides-des-Joachims Du samedi le ou le plus près du 11 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 19 oclobre 
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Colonne 1 Colonne 11 Colonne 111 Colonne IV 

Article Animal Type 
d ' eng in 

Zcc Pér iode de chasse 

Restigo Du samedi le ou le plus près du 9 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 17 oclobre 

Rivicre-aux-Rats Du samedi le ou le plus près du 25 septembre 
au dimanche le ou le plus près du 17 octobre 

Rivière-Blanche Du samedi le ou le plus près du 9 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 17 octobre 

Saint-Patrice Du samedi le ou le plus près du 11 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 19 octobre 

Tawachiche Du samedi le ou le plus près du 9 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 24 octobre 

Trinité Du samedi le ou le plus près du 25 septembre / 
au dimanche le ou le plus près du 17 octobre 

Varin Du samedi le ou le plus près du 25 septembre 
au dimanche le ou te plus près du 17 octobre 

Wesson ne au Du samedi le ou le plus près du 9 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 24 octobre 

York-Baillargeon Du samedi le ou le plus près du 11 octobre 
au vendredi le ou le plus près du 17 octobre 

: Cerl de 
Virginie 

2 Bras-Coupé-Dése ri Du samedi le ou le plus près du 31 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 15 novembre 

Jaro Du samedi le ou te plus près du 31 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 15 novembre 

Ponliac Du samedi le ou le plus près du 31 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 15 novembre 

Rapides-dcs-Joach i ms Du samedi le ou te plus près du 31 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 15 novembre 

Sainl-Palrice Du samedi le ou le plus près du 31 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 15 novembre 

3 Cerl de 
Virginie 

: Bas Sainl-Laurenl Du samedi le ou le plus près du 31 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 15 novembre 

mâle dont 
les bois 
mesure ni 

Cas au II Du samedi le ou le plus près du 31 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 15 novembre 

7 cm ou 

plus 
Chapais Du samedi le ou le plus près du 31 octobre 

au dimanche le ou le plus près du 15 novembre 

Des Anses Du samedi te ou te plus près du 31 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 15 novembre 

Louise-Gosford Du samedi le ou le plus près du 31 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 15 novembre 

Owen Du samedi le ou le plus près du 31 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 15 novembre 

Pelawaga Du samedi le ou le plus près du 31 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 15 novembre 

York-Baillargeon Du samedi le ou le plus près du 31 octobre 
au dimanche le ou le plus près du 15 novembre 

6. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième jour 

qui suit la date de sa publication à la Gazelle officielle du 

Québec. 

12539 
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Projet d e règlement 

Loi sur le ministère de lu Main-d'oeuvre et de la Sécurité du 
revenu 
(L .R .Q . . c. M - I 9 . I ) 

Loi sur le ministère du Revenu 
(L .R .Q . . c. M-31) 

Loi sur le régime de renies du Québec 
(L .R .Q . . c. R-9) 

Mise en oeuvre de l'Entente en matière de sécurité 
sociale entre le gouvernement du Québec et le 
gouvernement de la République de Chypre 

Avis est donné par les présentes, conformément aux arlicles 
10 el II de la Loi sur les règlements (L .R.Q. . c. R-18.1) que le 
« Règlement sur la mise en oeuvre de l 'Entente en matière de 
sécurité sociale entre le gouvernement du Québec el le gouver­
nement de la République de Chypre ». dont le lexte apparaît ci-
dessous, pourra être édicté par le gouvernement a l'expiration 
d'un délai de 45 jours à compter de la présente publication. 

Toute personne intéressée ayant des commentaires à formuler 
à ce sujet esl priée de les faire parvenir par écrit, avant 
l'expiration de ce délai, à monsieur John Ciaccia. ministre des 
Affaires internationales. 1225. place George-V. 4- étage. Québec 
(Québec). G I R 4Z7. 

Le ministre lies Affaires internationales. 
J O H N CIACCIA 

R è g l e m e n t sur la mise e n oeuvre d e l 'Entente en 
mat ière de sécuri té soc ia le entre le 
g o u v e r n e m e n t du Q u é b e c et le gouvernement d e 
la Répub l ique d e Chypre 

Loi sur le ministère de la Main-d'oeuvre el de la Sécurité du 
revenu 

(L .R.Q. . c. M - I 9 . I . a. 4) 

Loi sur le ministère du Revenu 
(L .R .Q . . c. M - 3 1 . a. 96) 

Loi sur le régime de rentes du Québec 
(L .R .Q . . c . R-9. a. 215) 

1. La Loi sur le régime de rentes du Québec (L R.Q. . c. R-9) 
el les règlements adoptés en venu de cette loi s'appliquent à 
loule personne visée à l 'Entente en matière de sécurité sociale 
entre le gouvernement du Québec et le gouvernement de la 
République de Chypre signée le 29 aoûl 1990 el apparaissant à 
l 'annexe I. 

2. Celle loi et ces règlements s'appliquent de la manière 
prévue à l 'Entente cl à l'Arrangement administratif qui en 
découle apparaissant à l 'annexe II. 

3. Le présent règlement enlre en vigueur le quinzième jour 
qui suil la dale de sa publication à la Guzetle officielle du Québec 
ou à toute autre date ultérieure qui y sera fixée. 

A N N E X E I 

(a. I) 

ENTENTE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ SOCIALE ENTRE 

LE QUÉBEC ET LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE 

Le gouvernement du Québec 

et 

le gouvernement de la République de Chypre. 

Désireux d'assurer à leurs ressortissants respectifs les béné­

fices de la coordination des législations de sécurité sociale du 

Québec et de la République de Chypre, 

conviennent des dispositions suivantes: 

T I T R E 1 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

A R T I C L E 1 " 

DÉFINITIONS 

Dans l 'Entente, à moins que le contexte n'indique un sens 
différent, les expressions suivantes signifient: 

ai « autorité compétente >.: en ce qui concerne le Québec, 
le minisire chargé de l'application de la legislation visée dans 
l'alinéa a du paragraphe I de l'article 2. el en ce qui concerne 
Chypre, le minisire du Travail cl de l'Assurance sociale: 

bl « institution compétente »: le ministère ou l 'organisme 
du Québec ou le ministère ou l'organisme de Chypre chargé de 
l'administration de la législation visée dans l'article 2: 

Cl « période d'assurance »: toute année pour laquelle des 
cotisations ont été versées ou une rente d'invalidité a été 
payée en vertu de la Loi sur le régime de rentes du Québec ou 
toute autre année considérée comme équivalente: e t . en ce qui 
concerne la législation de Chypre, toute année au cours de 
laquelle une personne a eu des gains assurables équivalents à au 
moins le quart des gains assurables de base de celte année: 

d) « prestation »: une pension, une rente, une allocation, un 
montant forfaitaire ou une autre prestation en espèces ou en 
nature prévu par la législation de chaque Partie, incluant tout 
complément, supplément ou majoration: 

e) « ressortissant »: une personne de citoyenneté canadienne 
qui réside au Québec ou une personne de nationalité cypriote: 

fl « territoire »: en ce qui concerne le Québec, le territoire 

du Québec: en ce qui concerne Chypre, l'île de Chypre, 

el loul terme non défini dans l'Entente a le sens qui lui esl 

donné dans la législation applicable. 

A R T I C L E 2 

C H A M P D'APPLICATION MATÉRIEL 

I. L'Entente s'applique: 

al à la législation du Québec relative au Régime de renies; 
et 

bl à la législation de Chypre relative à l'Assurance sociale 
(1980-1990). el à ses règlements concernant les prestations: 

i. de retraite: 

ii. d'invalidité; 

iii. de conjoint survivant: 

iv. d'orphelin: et 

v. de décès. 
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2. L'Enlenie s'applique aussi à loul acte législatif ou régle­
mentaire modifiant, complétant ou remplaçant la législation 
visée dans le paragraphe I. 

3 . L 'Entente s'applique également à un acte législatif ou 
réglementaire d u n e Partie qui étend les régimes existants à de 
nouvelles catégories de bénéficiaires: toutefois, cette Partie a un 
délai de de trois mois à compter de la publication officielle de 
cet acte pour notifier à l'autre Partie que l 'Entente ne s'applique 
pas. 

4 . L'ËnlCIIte ne s'applique pas à un acte législatif ou régle­
mentaire couvrant une branche nouvelle de la sécurité sociale à 
moins que l 'Entente ne soit modifiée à cet effet. 

ARTICLE 3 
C H A M P D'APPLICATION PERSONNEL 

Sauf disposition contraire, l 'bntcnte s'applique: 

ut à loul ressortissant de chaque Partie: 

ht û loule personne réfugiée telle que définie à l'article I" 
de la Convention relative au statut des réfugiés du 28 juillet 1951 
el du Protocole du 31 janvier 1967 à celte Convention; 

ci à loule personne apatride telle que définie à l'article I* 
de la Convention relative au slalut des personnes apatrides du 2X 
septembre 1954: 

ilt à toute auire personne 

qui esl ou a été soumise à la législation d 'une Partie. 

ARTICLE 4 
ÉGALITÉ DE T R A I T E M E N T 

Sauf d i spos i t ion contra i re de l 'En ten te , les personnes dés i ­
gnées à l'article 3 reçoivent, dans l'application de la législation 
d 'une Partie, le même traiiement que les ressortissants de celle 
Partie. 

ARTICLE 5 
EXPORTATION DES PRESTATIONS 

1. Sauf d i spos i t ion con t ra i re de l 'En t en t e , toute pres ta t ion 
acquise en vertu de la législation d 'une Punie, ainsi que celle 
acquise en vertu de l 'Entente, ne peut subir aucune réduction, 
modification, suspension, suppression ni confiscation, du seul fail 
que le bénéficiaire réside ou séjourne sur le territoire de l'aulre 
Panic, el celte prestation est payable sur le territoire de l'aulre 
Panic. 

2 . Toute prestation payable, en vertu de l 'Entente, par une 
Partie sur le territoire de l'autre Partie, l'est aussi à l 'extérieur 
du territoire des deux Parties dans les mêmes conditions que la 
première Partie applique à ses ressortissants en vertu de sa 
législation interne. 

TITRE II 
DISPOSITIONS RELATIVES À LA LÉGISLATION 
APPLICABLE 

ARTICLE 6 
RÈGLE G É N É R A L E 

Sous réserve des articles 7 . X. 9 . 10 et 11. une personne n'est 
soumise qu'à la législation de la Partie sur le territoire de laquelle 
elle travaille. 

ARTICLE 7 
PERSONNE TRAVAILLANT À SON C O M P T E 

Une personne qui réside sur le territoire d 'une Partie et qui 
travaille à son propre compte sur le territoire de l 'autre Partie ou 
sur le territoire des deux Parties n'est soumise, en ce qui a trail à 
ce travail, qu 'à la législation de la première Partie. 

ARTICLE 8 
PERSONNE DÉTACHÉE 

1. Une personne soumise à la législation d u n e Partie, el 
détachée temporairement, pour une période n'excédant pas 
trente-six mois, par son employeur sur le territoire de l'autre 
Partie, n'est soumise, en ce qui concerne ce travail, qu 'à la 
législation de la première Partie pendant la durée de son déta­
chement. 

2 . Toutefois, si lu durée du travail à effectuer se prolonge uu-
delà de trente-six mois, lu législution de lu première Punie 
demeure applicable pourvu que les institutions compétentes des 
deux Parties donnent leur accord. 

ARTICLE 9 
PERSONNE À L'EMPLOI D UN TRANSPORTEUR 
INTERNATIONAL 

1. Une personne qui travaille sur le territoire des deux Parties 
en qualité de personnel navigant d 'un transporteur international 
qui effectue, pour le compte d'uuirui ou pour son propre compte, 
des transports aériens de passagers ou de marchandises et qui a 
son siège social sur le lerritoirc d 'une Partie, est soumise à la 
législation de cette Partie. 

2. Toutefois, si la personne est à l 'emploi d 'une succursale ou 
d 'une représentai ion permanente que l'entreprise possède sur le 
territoire d 'une Punie autre que celui où elle u son siège, elle est 
soumise à lu législation de la Partie sur le territoire de laquelle 
cette succursale ou représentution permunenie se irouve. 

3 . Malgré les deux paragraphes précédents, si lu personne 
travaille de manière p répondéran t sur le territoire de lu Puriic 
où elle réside, elle est soumise à la législution de cette Partie, 
même si l 'entreprise qui l 'emploie n'a ni siège, ni succursale, ni 
représentution permunenie sur ce territoire. 

4 . Une personne qui . en l 'absence de celle Entente, serait 
soumise à lu législution de l 'une el l 'autre des Parlies en ce qui 
concerne son travuil à litre de membre de l 'équipage d'un navire, 
n'est soumise qu'à lu législution du Québec, si elle réside 
habituellement uu Québec, et qu'à lu législation de Chypre dans 
tous les uuires cas. 

ARTICLE 1 0 
PERSONNE OCCUPANT UN EMPLOI D'ÉTAT 

1. Toute personne occupunt un emploi d'Etat pour l 'une des 
Parlies el affectée à un truvuil sur le territoire de l 'autre Panic 
n'esl soumise qu'à la législation de la première Partie en ce qui 
a trail à ecl emploi. 

2. Une personne résidant sur le territoire d 'une Partie el y 
occupant un emploi d'État pour l'autre Partie n'esl soumise, en 
ce qui concerne cet emploi , qu 'à la législation qui s'applique sur 
ce territoire. Toutefois, si cette personne esl un ressortissant de la 
Partie qui l 'emploie, elle peut, dans un délai de six mois à 
compter du début de son emploi ou de l 'entrée en vigueur de 
l 'Entente, choisir d 'ê t re soumise à lu législution de celle Punie. 
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3. Pour les lins de l'upplicaiion du présent article, un citoyen 
canadien qui ne réside pas au Québec mais qui est ou a été 
soumis à la législation du Québec est présumé être un ressor­
tissant du Québec. 

4 . Aucune disposition de l 'Enlcntc ne peut être interprétée 
comme contraire aux dispositions de la Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques du IX avril 1961 ou aux dispositions 
de la Convention de Vienne sur les relations consulaires du 24 
avril 1963. relativement à la législation mentionnée à l'article 
1 

ARTICLE II 
DÉROGATION AUX DISPOSITIONS SUR 
L'ASSUJETTISSEMENT 

Les autorités compétentes des deux Parties peuvent, d 'un 
commun accord, déroger aux dispositions des articles 6. 7 . X. 9 
et It) à l'égard d 'une personne ou d 'une catégorie de personnes. 

TITRE 111 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS 

ARTICLE 12 
PRINCIPE DE LA TOTALISATION 

Lorsqu'une personne a accompli des périodes d'assurance en 
vertu de la législation de l 'une et l 'autre des Parties et qu'elle 
n'est pas admissible à une prestation en vertu des seules périodes 
d 'assurance accomplies en vertu de la législation d'une Partie, 
l'institution compétente de celle Partie totalise, dars la mesure 
nécessaire pour ouvrir le droit à une prestation en vertu de la 
législation qu'elle applique, les périodes d'assurance accomplies 
en vertu de la législation de chacune des Parties, pour autant 
qu'elles ne se superposent pas. 

ARTICLE 13 
PRESTATIONS EN VERTU DE LA LÉGISLATION DU 
QUÉBEC 

1. Une personne qui a élé soumise à la législation de l'une 
cl l 'autre des Parties bénéficie, ainsi que les personnes à sa 
charge, ses survivants el ses ayants droit, d 'une prestation en 
vertu de la législation du Québec s i . sans avoir recours à la 
totalisation prévue à l'article 12. elle satisfait aux conditions 
requises par celle législalion pour avoir droil â une preslation. 
L'institution compétente du Québec détermine le montant de la 
prestation selon les dispositions de la législation qu'elle applique. 

2. Si la personne visée dans le paragraphe I n'a pas droit â 
une prestation sans avoir recours à la totalisation, l'instiiulion 
compétente du Québec procède de la façon suivante: 

a) elle reconnaît une année de cotisation lorsque l'insiitulion 
compétente de Chypre altcsle que celte personne a été créditée 
d 'une période d 'assurance en vertu de la législation de Chypre, 
pourvu que celle année soil comprise dans ta période cotisable 
telle que définie dans la législation du Québec; 

bi les années reconnues en vertu de l'alinéa u soni totali­
sées avec les périodes d'assurance accomplies en vertu de la 
législation du Québec , conformément à l'article 12. 

3 . Lorsque le droit à une prestation esl acquis en vertu de la 
totalisation prévue au paragraphe 2 . l'institution compétente du 
Québec détermine le montant de la preslation payable comme 
suit: 

u) le montant de la partie de la prestation reliée aux gains 
esl calculé selon les dispositions de la législation du Québec: 

h) le montant de la partie unilorme de la preslation est ajusté 
en proportion de la période à l'égard de laquelle des cotisations 
ont élé payées en vertu de la législalion du Québec par rapport 
à la périmlc cotisable définie dans celte législation. 

ARTICLE 14 
PRESTATIONS EN VERTU DE LA LÉGISLATION DE 
CHYPRE 

1. Une personne qui a été soumise à la législation de l 'une 
cl l 'autre des Parties bénélïcie. ainsi que les personnes à sa 
charge, ses survivants cl ses ayants droil. d 'une prestation en 
vertu de la législation de Chypre si. sans avoir recours â la 
totalisation prévue à l'article 12. elle satisfait aux conditions 
requises pur cette législalion pour avoir droil à une preslation. 
L'institution compétente de Chypre détermine le montant de la 
prestation selon les diposilions de la législation qu'elle applique. 

2. Si la personne visée dans le paragraphe I n'a pas droil â 
une prestation sans avoir recours à la totalisation, l'instiiulion 
compétente de Chypre procède de la façon suivante: 

*/) en ce qui concerne les prestations visées â l'alinéa h du 
paragraphe I de l'article 2. elle reconnaît une année de cotisation 
créditée en vertu de lu législation du Québec comme une 
période d'assurance créditée en vertu de lu législution de 
Chypre; 

b) en ce qui concerne les prestations de reiraile. elle recon­
naît une semaine de résidence considérée comme telle en vertu 
de la Loi sur la sécurité de la vieillesse qui s'applique sur le 
lerriloire du Québec comme une semaine au cours de laquelle 
des coniribulions sur la buse des guins ussurables oni élé payées 
en vertu de la législalion de Chypre, pourvu que celle semaine 
ne soil pas comprise dans une année de cotisation reconnue en 
vertu de l'alinéa a: 

ci les périodes reconnues en vertu des alinéas a el h sont 
totalisées avec les périodes d'assurance accomplies en vertu de 
lu législation de Chypre, conformément â l'article 12. 

3 . Lorsque le droit â une prestation esl acquis en venu de la 
(olalisalion prévue au paragraphe 2. l'institution compétente de 
Chypre détermine le monlanl de la prestation payable comme 
suit: 

ut la partie supplémentaire de la preslation est calculée selon 
les dispositions de la législation de Chypre: 

/') le montant de base de la preslation esl ajusté en proportion 
des périodes d'assurance accomplies en vertu de la législalion 
de Chypre pur rapport aux périodes d'assurance accomplies en 
vertu de la législation des deux Parties. 

ARTICLE 15 
DISPOSITIONS COMMUNES 

Si une personne n'a pas droit à une preslation après la 
(olal isalion prévue par l ' a r t ic le 13 ou par l ' a r t ic le 14. les 
périodes d'assurance accomplies en vertu de la législalion d 'une 
tierce partie qui est liée à chacune des Parties par un instrument 
juridique de sécurité sociale contenant des dispositions relatives 
à la (olalisalion de périodes d'assurance sonl prises en considé­
ration pour établir le droil à des prestations, selon les modalités 
prévues par la présente Enlcnie. 
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T I T R E IV 

DISPOSITIONS DIVERSES 

A R T I C L E 16 
A R R A N G E M E N T ADMINISTRATIF 

1. Un Arrangement administratif, qui doit être arrête 'par les 
Parties, fixe les modalités d'application de l 'Entente. 

2. L'organisme de liaison de chaque Partie est désigné dans 
l'Arrangement administratif. 

A R T I C L E 17 
ASSISTANCE M U T U E L L E 

Les autorités et les institutions compétentes: 

a) se communiquent tout renseignement requis en vue de 
l'application de l 'Entente; 

b) se fournissent assistance sans frais pour toute question 
relative à l'application de l 'Entente; 

C) se transmettent tout renseignement sur les mesures adop- . 
tées aux fins de l'application de l 'Entente ou sur les modifications 
apportées à leur législalion pour autant que de telles modifica­
tions affectent l'application de l 'Entente; 

d) s'informent des difficultés rencontrées dans l 'interpréta­
tion ou dans l'application de l 'Entente. 

A R T I C L E 18 
RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

1. Tout différend entre les deux Parties contractantes au sujcl 
de l'interprétation ou de l'application de l 'Entente esl. autant que 
possible, réglé par les autorités compétentes. 

2. Si un différend ne peut être réglé de la façon prévue au 
paragraphe 1. il est soumis, à la demande d 'une Partie, à une 
commission paritaire. 

3 . La commission paritaire est constituée ad hoc. 

4 . La commission paritaire étudie le différend, terte de conci­
lier les Parties et leur soumet des recommandations. 

A R T I C L E 19 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

1. Dans le présent article, le mol « information » désigne loul 
renseignement â partir duquel l'identité d 'une personne physique 
ou morale peut être facilement établie. 

2. À moins que la divulgation ne soil requise en venu de la 
législation d 'une Partie, loule information communiquée par une 
institution d 'une Partie â une institution de l'autre Partie est 
confidentielle et est exclusivement utilisée en vue de l'application 
de l 'Entente. 

3. L'accès à un dossier contenant des informations est soumis 
â la législation de la Partie sur le territoire de laquelle se trouve 
ce dossier. 

A R T I C L E 20 
PAIEMENT DES PRESTATIONS 

Toute prestation est payable directement à un bénéficiaire 
dans la monnaie de la Partie qui effectue le paiement ou dans 
loule aulre monnaie librement convertible, sans aucune déduction 
pour Irais d'administration ou pour tous autres frais encourus aux 
lins du paiement de celte prestation. 

A R T I C L E 21 
EXEMPTION DE FRAIS ET DE VISA 

1. Toute exemption ou réduction de frais prévue par la légis­
lation d 'une Partie relativement à la délivrance d 'un certificat ou 
d 'un document requis pour l'application de celle législation est 
étendue aux certificats el aux documents requis pour l'application 
de la législation de l'aulre Parlie. 

2. Tout document requis pour l'application de l 'Entente est 
dispensé du visa de légalisation par les autorités diplomatiques 
ou consulaires ou de toute autre formalité similaire. 

A R T I C L E 22 
DEMANDE DE PRESTATION 

1. Pour bénéficier d 'une prestation en vertu de l 'Entente, une 
personne doil présenter une demande selon les modalités pré­
vues par l 'Arrangement a d m i n i s t r a i . 

2. Une demande de prestation présentée après l 'entrée en 
vigueur de l 'Entente en vertu de la législation d 'une Panie esl 
réputée être une demande pour la même prestation en vertu de 
la législalion de l'autre Parlie si la personne: 

af indique son inieniion que sa demande soit considérée 
comme une demande en vertu de la législation de l 'autre Partie: 
ou 

bl indique, au moment de la demande, qu'elle a déjà accom­
pli des périodes d 'assurance en vertu de la législalion de l'autre 
Partie. 

3 . La présomption du paragraphe précédent n'empêche pas 
une personne de requérir que sa demande de prestation en venu 
de la législation de l'aulre Partie soil différée. 

A R T I C L E 23 
DÉLAI DE PRÉSENTATION 

1. Une requête, une déclaration ou un appel qui doivent, en 
vertu de la législation d 'une Partie, être présentés dans un 
délai déterminé à l'autorité ou à l'institution de cette Partie 
sont recevables s'ils sont présentés dans le même délai à 
l 'autorité ou à l'institution correspondante de l'autre Partie. Dans 
ce cas. l 'autorité ou l'institution de la dernière Parlie transmet 
sans délai celte requête, celle déclaration ou cet appel à l 'auio-
riié ou à l'institution de la première Partie. 

2. La date à laquelle cette requête, celte déclaration ou cei 
appel sont présentés à l 'autorité ou â l'institution d 'une Parlie 
est considérée comme la dale de présentation à l'autorité ou â 
l'institution de l'autre Partie. 

A R T I C L E 24 
EXPERTISES MÉDICALES 

1. Lorsque l'institution compétente d 'une Partie le requiert, 
l ' ins t i iu l ion c o m p é t e n t e de l ' aut re Parl ie prend les mesures 
nécessaires pour fournir les expertises médicales requises concer­
nant une personne qui réside ou séjourne sur le territoire de la 
dernière Partie. 

2. Les expertises visées dans le paragraphe I ne peuvent être 
invalidées du seul fait qu'elles onl été produites sur le territoire 
de l'autre Partie. 
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A R T I C L E 25 
R E M B O U R S E M E N T E N T R E INSTITUTIONS 

1. L'institution compétente d 'une Parlie esl lenue de rembour­
ser les coins afférenls aux expertises médicales effectuées a sa 
demande par l'insliluiion compéienic de l'aulre Parlie. 

2. L'Arrangement adminislraiif fixe les modalités selon les­
quelles s'effeclue le remboursemeni des coûls menlionnés au 
paragraphe précédent 

A R T I C L E 26 
COMMUNICATIONS 

1. Les autorités et inslilulions compétentes et les organismes 
de liaison des deux Parlies peuvent communiquer entre eux dans 
leur langue officielle. 

2. Une décision d'un tribunal ou d 'une institution peut être 
adressée directement à une personne résidant sur le territoire de 
l'autre Parlie. 

T I T R E V 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

A R T I C L E 27 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

1. L'Entente n'ouvre aucun droit au paiement d'une prestation 
pour une période antérieure à la date de son entrée en vigueur. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe I du présent 
article: 

al une période d'assurance accomplie avanl la date d'entrée 
en vigueur de l 'Entente esl prise en considération aux fins de 
déterminer le droit â une prestation en vertu de l'Entente: 

bl une prestation, autre qu'une prestation de décès, est due 
en vertu de l 'Entente même si elle se rapporte à un événemcnl 
antérieur à la dale de son entrée en vigueur: 

cl toute prestation qui. en raison de la nationalité ou de la 
résidence, a été refusée, diminuée ou suspendue est. à la 
demande de la personne intéressée, accordée ou rétablie à 
partir de la date de l 'entrée en vigueur de l 'Entente: 

Jl une prestation accordée avant la date de l'entrée en 
vigueur de l 'Entente esl révisée, à la demande de la personne 
intéressée: 

el si la demande visée dans les alinéas < el d du présent 
paragraphe est présentée dans un délai de deux ans à partir de 
la date d'entrée en vigueur de l 'Entente, les droits ouverts en 
vertu de l 'Entente sont acquis à partir de cette date, malgré les 
dispositions de la législation des deux Parlies relatives à la 
prescription des droits: 

/ ) si la demande visée dans les alinéas c et d du présent 
paragraphe esl présentée après l'expiration du délai de deux 
ans suivant l 'entrée en vigueur de l 'Entente, les droiis qui ne sont 
pas prescrits sont acquis à partir de la dale de la demande, sous 
réserve des dispositions plus favorables de la législation appli­
cable: 

gl lorsqu'une preslation est payable suite à l'application de 
l'article 12 el que la demande pour celte prestalion est produite 
dans les deux ans de la dale de l 'enlrée en vigueur de l 'Entente, 
les droits résultant de l 'Entente sont acquis â compter de celle 
date, ou à compter de la date de la retraite, du décès ou de 
l'invalidité médicale ouvrant droil à la prestation si celle-ci lui 
est postérieure, nonobsianl les dispositions de la législalion des 
deux Parlies relatives à la prescription des droits; 

3 . Pour les fins de l'application de l'article 8. une personne 
qui esl déjà délachée à la dale de l'entrée en vigueur de 
l 'Entente esl présumée n'avoir clé délachée qu'à compter de 
cette date. 

A R T I C L E 28 
ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE 

1. Chacune des Parlies contractantes notifie à l'autre l 'accom­
plissement des procédures internes requises pour l 'entrée en 
vigueur de l'Enlenle. 

2. L'Entente est conclue pour une durée indéfinie à parlir de 
la dale de son entrée en vigueur, laquelle sera fixée par échange 
de lettres entre les Parties contractantes. Elle peul être dénoncée 
par l 'une des Parties par notification â l'autre Partie. L'Entente 
prend fin le 31 décembre de l 'année qui suit l 'année de la 
notification. 

3 . Si l 'Enlenle prend fin à la suite d'une dénonciation, tout 
droit acquis par une personne en vertu des dispositions de l'En­
tente sera maintenu el des négociations seroni entreprises afin de 
statuer sur les droits en cours d'acquisition en vertu de l 'Enlenle. 

Fail à Québec le 29 août 1990. en deux exemplaires, en 
langue française et en langue grecque, les deux faisant également 
foi. 

Pour le gouvernement du Pour le gouvernement de la 
Québec République de Chypre 

A N N E X E II 

(a. 2) 

A R R A N G E M E N T ADMINISTRATIF À L 'ENTENTE EN 

MATIÈRE DE SÉCURITÉ SOCIALE E N T R E LE QUÉBEC 

ET LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE 

Le gouvernemenl du Québec 

el 

Le gouvernemenl de la République de Chypre. 

Considérant l'article 16 de l 'Enlenle en malière de sécurité 

sociale entre le Gouvernement du Québec el le Gouvernemenl de 

la République de Chypre. 

Désireux de donner application à celle Enlenle. 

Sont convenus des dispositions suivantes: 

A R T I C L E I " 
DÉFINITIONS 

Dans le present Arrangement administratif. 

al le terme •• Entente » désigne l'Entente en malière de 
sécurité sociale entre le gouvernemenl du Québec et le gouver­
nement de la République de Chypre, signée le 29 aoûl 1990: 

bl les autres termes utilisés ont le sens qui leur est attribué 
dans l'article I" de l 'Enlenle. 

A R T I C L E 2 
ORGANISMES DE LIAISON 

Conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 16 
de l 'Entente, les organismes de liaison désignés par chacune des 
parlies sonl: 

al pour le Québec, la Direction de l'adminislralion des 
ententes de sécurilé sociale du ministère des Communautés 
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culturelles el de l 'Immigration ou tout autre organisme que l'au­
torité compétente du Québec pourra subséquemment désigner: 

W pour Chypre, le Département de l'Assurance sociale du 
ministère du Travail et de l'Assurance sociale. 

A R T I C L E 3 
CERTIFICAT D'ASSUJETTISSEMENT 

I Pour les lins de l'application des articles 7 à 11 de l 'En­
tente, lorsqu'une personne demeure soumise à la législation 
d 'une Partie alors qu'elle travaille sur le territoire de l'autre Parlie. 
un certificat d'assujettissement est émis par l 'organisme de liai­
son de la Parlie dont la législation est applicable. 

2. L'organisme de liaison qui émet le certificat d'assujettisse­
ment envoie une copie de ce certificat â l'autre organisme de 
liaison, à la personne concernée e l . le cas échéant, à son 
employeur. 

A R T I C L E 4 
DEMANDE DE PRESTATION 

1. Une demande de prestation en vertu de l'Enlenle peut être 
préscniée à l 'organisme de liaison de l 'une ou l 'autre des 
Parues, ou à l'institution compétente de la Parlie donl la légis­
lation est applicable. 

2. Lorsque la demande de prestation mentionnée au paragraphe 
I est présentée à un organisme de liaison, celui-ci transmet 
celle demande à l'institution compétente de la Partie donl la 
législalion esl applicable, accompagnée des pièces justificatives 
requises. 

3 . L ' ins l i lu i ion compé ten te d ' u n e Partie qui reçoit une 
demande de prestation visée dans le paragraphe 2 de l'article 22 
de l'Enlenle la l'ail parvenir à l 'organisme de liaison de la même 
Parlie. L'organisme de liaison transmet cette demande à l ' insti­
tution compétcnic de l 'autre Parlie. accompagnée des pièces 
justificatives requises. 

4. Toute demande de prestation est réputée avoir été reçue 
par l'institution d 'une Partie à la date à laquelle elle a été 
initialement reçue conformément à l'Entente. 

5. Tout renseignement relatif à l'étal civil inscrit sur un 
formulaire de demande est certifié par l 'organisme de liaison qui 
Iransmel la demande, ce qui le dispense de faire parvenir les 
pièces justificatives. 

6. Tout document original ou sa copie est conservé par l'or­
ganisme de liaison auquel il a élé initialement soumis et une 
copie esl. sur demande, mise à la disposition de l'institution 
compétente de l 'autre Parlie. 

7. Un formulaire de liaison accompagne la demande el les 
pièces justificatives visées dans cet article. 

X. Lorsque l'insliluiion compétente ou l'organisme de liaison 
d 'une Parlie le requiert, l 'organisme de liaison de l'autre Parlie 
indique les périodes d 'assurance sur le formulaire de liaison. 

9 . Dès qu'elle a pris une décision en venu de la législation 
qu'elle applique, une institution compétcnic en avise la personne 
requérante el lui fail pari des voies et délais de recours prévus 
par celle législation: elle en informe également l 'organisme de 
liaison de l'aulre Parlie en utilisant le formulaire de liaison. 

A R T I C L E S 

R E M B O U R S E M E N T ENTRE INSTITUTIONS 

Pour les fins de l'application de l'article 25 de l 'Entente, à la 
fin de chaque année civile, lorsque l'insliluiion compétente d 'une 
Partie a fait effecluer des expertises médicales â la charge de 
l'institution compétente de l 'aulre Parlie. l 'organisme de liaison 
de la première Parlie Iransmel à l 'organisme de liaison de l 'autre 
Partie un élal des honoraires afférents aux expertises effectuées 
au cours de l 'année considérée en indiquant le monlanl dù. Cei 
état est accompagné des pièces justificatives. 

A R T I C L E 6 

FORMULAIRES 

Tout formulaire ou autre document nécessaires â la mise en 
oeuvre des procédures prévues par l 'Arrangement administratif 
sont établis d 'un commun accord par les inslitutions compétentes 
el les organismes responsables de l 'application de l 'Enlenle pour 
chacune des Parlies. 

A R T I C L E 7 

DONNÉES STATISTIQUES 

Les organismes de liaison des deux Parlies s'échangent, dans 
la forme convenue, les données statistiques concernant les verse­
ments effectués aux bénéficiaires pendant chaque année civile 
en vertu de l 'Enlenle. Ces données comprennent le nombre de 
bénéficiaires el le montant total des prestations, par catégorie 
de prestation. 

A R T I C L E 8 

ENTRÉE EN VIGUEUR ET DÉNONCIATION 

L'Arrangement administratif entre en vigueur à la même dale 
que l'Entente. La dénoncialion de l 'Enlenle vaul dénonciation de 
l'Arrangement administratif. 

Fait à Québec le 29 août 1990. en deux exemplaires, en 
langue française et en langue grecque, les deux faisant également 
foi. 

Pour le gouvernemenl du Pour le gouvernemenl de la 
Québec République de Chypre 

12536 

Projet d e règ lement 

Loi sur les décrets de convention collective 
(L .R .Q . . c. D-2) 

Produits de papiers el cartons ondulés 
— Prélèvement 
— Modification 

Avis est donné par les présentes, conformément aux articles 
10 et II de la Loi sur les règlements I L . R Q . . c. R-IK.I) . que le 
« Règlemenl modifiant le Règlemenl sur le prélèvement du 
Comité paritaire de l 'industrie des produits de papiers et cartons 
ondu lés » . donl le texte apparai l en annexe , pourra c i re 
approuvé par le gouvernemenl à l'expiration d'un délai de 
45 jours à compter de la présente publication. 

Toute personne intéressée ayanl des commentaires à formuler 
à c e sujet est priée de les l'aire parvenir par écrit , avant 
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l ' exp i ra t ion de ce d é l a i , à mons ieur Mar ius Dupuis . sous-
minislre par intérim, ministère du Travail, 4 2 S . rue Saint-
Amable. 2- étage. Québec (Québec). G I R 5 M 3 . 

Le sous-ministre 
par intérim. 
M A R I U S D U P U I S 

Règlement modif iant le Règlement sur le 
pré lèvement d u C o m i t é paritaire d e l ' industrie 
d e s produi t s de papiers et cartons ondulés 

Loi sur les décrets de convention collective 
(L .R .Q . . c. D - 2 . a. 8 ) 

1. Le Règlement sur le prélèvement du Comité paritaire de 
l 'industrie des produits de papiers et carions ondulés, approuvé 
par le décret 2 6 2 6 - 8 5 du 11 décembre 1 9 8 5 ei modifié par le 
décret 1 2 2 7 - 8 7 du 5 août 1 9 8 7 . esl de nouveau modifié par le 
remplacement de l'article 2 par le suivant: 

« 2 . L'employeur professionnel doit verser au Comité paritaire 
de l 'industrie des produits de papiers et cartons ondulés une 
somme équivalant à 0 . 0 7 % de sa liste de paie pour les salariés 
assujettis au décret. ». 

2. Une fois approuvé par le gouvernement, le présent règle­
ment entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la date de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec. 

1 2 5 3 3 
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Conseil du trésor 

C . T . 1 7 5 2 6 4 , 6 n o v e m b r e 1 9 9 0 

Loi sur l 'administration financière 
(L .R .Q . . c. A-6) 

Honoraires exigibles des usagers du service de 
décisions anticipées de la Direction générale de la 
législation du ministère du Revenu 
— Modifications 

C O N C E R N A N T le Règlemenl modifiant le Règlemenl relatif aux 
honoraires exigibles des usagers du service de décisions anti­
cipées de la Direction générale de la législation du ministère 
du Revenu 

A T T E N D U Qu'en vertu du deuxième alinéa de l'article 25 de 
la Loi sur l 'administration financière (L .R .Q . . c. A-6) . le Conseil 
du trésor peut adopter des règlements ayant trait, sous réserve 
de l'article 49 et de toute autre loi. aux comptes, honoraires ou 
frais de fourniture de services ou d'utilisation d'installations, aux 
conditions des locations, des baux et des aliénations de biens 
ainsi qu'à la perception et à l 'administration de deniers publics; 

A T T E N D U Q U E conformément aux articles 10 et 11 de la Loi 
sur les règlements (L .R .Q . . c. R-18.1) le texte du règlement en 
annexe à la présente décision a élé publié à la Partie 2 de la 
Gazene officielle du Québec du 1° août 1990 avec avis qu'il 
pourrait être édicté par le Conseil du trésor à l'expiration d'un 
délai de 45 jours à compter de cette publication; 

A T T E N D U Q U E . le délai de 45 jours étant expiré, il y a lieu 

d'édicter le Règlement modifiant le Règlemenl relatif aux hono­

raires exigibles des usagers du service de décisions anticipées de 

la Direction générale de la législation du ministère du Revenu; 

E N C O N S É Q U E N C E , LE C O N S E I L DU TRÉSOR DÉCIDE: 

D'adopter le « Règlement modifiant le Règlement relatif aux 

honoraires exigibles des usagers du service de décisions antici­

pées de la Direction générale de la législation du ministère du 

Revenu ». joint en annexe. 

La greffiêre du Conseil du trésor. 
LOUISE Rov 

Règlement modif iant le Règlement relatif a u x 
honoraires exig ibles des usagers du serv ice d e 
déc is ions ant ic ipées de la Direct ion généra le d e 
la législation du minis tère du Revenu 

Loi sur l 'administration financière 
(L .R .Q . . c. A - 6 . a. 25) 

I . Le Règlement relatif aux honoraires exigibles des usagers du 
service de décisions anticipées de la Direction générale de la 
législalion du ministère du Revenu, édicté par le C.T. 156204 
du 23 avril 1985. remplacé par le C.T. 167474 du 10 mai 1988 
et modifié par le C.T. 169251 du 29 novembre 1988. est modifié 
par le remplacement de l'article 2 par le suivant: 

« 2. Le ministère du Revenu est autorisé à percevoir de 
quiconque requiert, à compter du 13 décembre 1990. une déci­
sion anticipée de la Direction générale de la législalion des 
honoraires de 80 $ pour chaque heure requise pour la préparation 
de cene décision, toute heure non complétée étant comptée 
pour une heure. 

Toutefois, les honoraires prévus au premier alinéa ne peuvent 
être inférieurs à 250 $. ». 

2. Pour une décision anticipée de la Direction générale de la 
législation requise après le 29 décembre 1988 mais avant la date 
d'entrée en vigueur du présent règlement, le ministère du 
Revenu demeure autorisé à percevoir des honoraires de 65 S 
pour chaque heure requise pour la préparation de cette décision, 
toute heure non complétée étant comptée pour une heure. 

Toutefois, ces honoraires ne peuvent être inférieurs à 250 $. 

3. Le présent règlement entre en vigueur le 13 décembre 
1990. 

12537 





P a r t i e 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 28 novembre 1990, 122e année, n- 48 4 2 1 5 

Gouvernement du Québec 

Décre t 1 5 4 9 - 9 0 , 7 n o v e m b r e 1 9 9 0 

C O N C E R N A N T l'exercice des fonctions de la vice-présidente du 
Conseil exécutif 

IL EST O R D O N N É , sur la proposition du Premier ministre: 
Q U E . conformément à l'article 11 de la Loi sur l'exécutif 

(L .R .Q . . c. E-18), les pouvoirs, devoirs et attributions de la vice-
présidente du Conseil exécutif, en cas d 'absence de celle-ci, 
soient conférés temporairement, à compter du 12 novembre 
1990. à monsieur Claude Ryan, membre du Conseil exécutif. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
BENOtT M O R I N 

12516 

Gouvernement du Québec 

Décret 1550-90 , 7 n o v e m b r e 1 9 9 0 

C O N C E R N A N T l'exercice des fonctions du ministre des Affaires 
internationales 

I L EST O R D O N N É , sur la proposition du Premier ministre: 
Q U E . conformément à l'article 11 de la Loi sur l'exécutif 

(L .R .Q . . c. E-18), les pouvoirs, devoirs et attributions du ministre 
des Affaires internationales soient conférés temporairement, du 
13 novembre 1990 au 15 novembre 1990, à monsieur Daniel 
Johnson, membre du Conseil exécutif. 

Le greffier du Conseil exécutif, 

B E N O I T M O R I N 

12516 

Gouvernement du Québec 

Décret 1 5 5 1 - 9 0 , 7 n o v e m b r e 1 9 9 0 

C O N C E R N A N T la nomina t ion de mons ieur Aubert Ouel le t 

comme secrétaire général associé (Famille) au ministère du 

Conseil exécutif 

IL EST O R D O N N É , sur la proposition du Premier ministre: 
Q U E monsieur Aubert Ouellet, responsable de la politique 

familiale el du Secrétariat à la -politique familiale aL ministère 
du Conseil exécutif, administrateur d'Etat I . soit nommé secré­
taire général associé (Famille) à ce même ministère, avec le 
rang et les privilèges d 'un sous-ministre, aux mêmes classement 
et salaire annuel, à compter des présentes. 

Le greffier du Conseil exécutif 

B E N O Î T M O R I N 

12516 

Gouvernement du Québec 

Décret 1 5 5 2 - 9 0 , 7 n o v e m b r e 1 9 9 0 

C O N C E R N A N T la nomina t ion de monsieur- Yves Bélanger 
comme sous-ministre adjoint au ministère des Affaires inter­
nationales 

I L EST O R D O N N É , sur la proposition du Premier ministre: 

Q U E monsieur Yves Bélanger, chef de poste du Bureau du 
Québec à Ottawa, cadre supérieur classe 1 au ministère du 
Conseil exécutif, soit nommé sous-ministre adjoint (protocole) 
au minis tère des Affaires in te rna t iona les , admin is t ra teur 
d'État U, au même salaire annuel, à compter du 7 janvier 1991. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

B E N O Î T M O R I N 

12516 

Gouvernement du Québec 

Décret 1554-90 , 7 n o v e m b r e 1 9 9 0 

C O N C E R N A N T l'approbation du Règlement numéro 511 d 'Hy­
dro-Québec, l 'émission et la vente de billets à moyen terme 
d'Hydro-Québec et la garantie de ces billets par la province de 
Québec 

Vu Q U E la Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q. , c. H-5) permet à 
Hydro-Québec, avec l'autorisation du gouvernemenl de la pro­
vince de Québec (le « Québec »), d 'emprunter de l'argent en 
monnaie du Canada ou en toute autre monnaie, au Canada ou 
ailleurs, et d'émettre des billets ou obligations, et au gouverne­
ment du Québec de garantir le paiement en capital et intérêts de 
tous emprunts effectués par Hydro-Québec de même que l'exé­
cution de toute obligation de cette dernière pour le paiement de 
sommes d'argent; 

Vu Qu'Hydro-Québec a, le 31 oclobre 1990, adopté son 
Règlemenl numéro 5 1 1 . dont copie est jointe en annexe à la 
recommandation du ministre des Finances, prévoyant l 'exercice 
de ses pouvoirs d 'emprunt par l'émission et la vente dans les 
États-Unis d'Amérique ou ailleurs, de ses billets à moyen term,.-
série « B » (les « billets ») payables en monnaie légale des 
États-Unis d'Amérique ou en autres monnaies ou monnaies 
composées et nommant Merrill Lynch Capital Markets, Merrill 
Lynch, Pierce, Fenner & Smith Incorporated. The Firsi Boston 
Corporation, Goldman, Sachs & Co. et Lehman Brothers, une 
division de Shearcon Lehman Brothers Inc. (les « mandataires ») 
leurs mandataires pour solliciter des acheteurs des billets; 

Vu QU'Hydro-Québec , à titre d'émetteur, et le Québec, à 
titre de garant, ont, le 2 avril et le 23 août 1990 respectivement, 
déposé auprès de la Secur i t ies and Exchange C o m m i s s i o n 
(« SEC ») la déclaration d'enregistrement numéro 33-34047 et 
la déclaration d'enregistrement numéro 33-36508 relatives à 
l'offre et à la vente de temps à autre sur le marché américain 
de titres de créance d 'Hydro-Québec et de droits de souscription 
de titres de créance (ces déclarations d'enregistrement et le 
prospectus daté du 27 août 1990 (le « prospectus ») contenu à 
la déclaration d'enregistrement numéro 33-36508 étant ci-des­
sous désignés les « déclarations d'enregistrement »); 

Vu Q U ' H y d r o - Q u é b e c a d e m a n d é que son Règ lemen t 
numéro 511 soit approuvé, que les emprunts auxquels il pourvoit 
soient autorisés et que le paiement du capital des billets el de 
toute prime ou intérêt sur ceux-ci soit garanti par le Québec; 

Vu la recommandation du ministre des Finances à cel effet; 

L E GOUVERNEMENT DU Q U É B E C DÉCRÈTE CE QUI SUIT: 

1. Le Règlement numéro 511 d'Hydro-Québec est approuvé 
et Hydro-Québec est autorisée à emprunter par l 'émission et la 
vente des billets, dans les États-Unis d'Amérique ou ailleurs. 

Décrets 
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dans le cadre d 'une offre conlinuelle. les billets comportant les 
modalités stipulées à ce règlement. Le total des prix initiaux à 
l 'émission des billets en cours à quelque moment que ce soit 
ainsi que des billets à moyen terme (redésignés comme « billets 
à moyen terme, série « A » ») émis sous l'autorité du règle­
ment numéro 443 (adopté le 16 septembre 1987) et alors en 
cours ne devra pas excéder 1 0 0 0 000 000 $ en monnaie légale 
des Etats-Unis d'Amérique ou l'équivalent en autres monnaies 
ou monnaies composées. Les emprunts par l'émission des billets 
seront aussi sujets aux autres conditions d'émission stipulées à 
ce règlement numéro 511 

2. Le projet de la convention de distribution devant être 
conclue entre Hydro-Québec, le Québec et les mandataires, dont 
une copie est portée en annexe à la recommandation du ministre 
des Finances, est approuvé. 

3 . Le ministre des Finances est autorisé à fournir ou voir à 
ce que soit fourni tout renseignement qu'il jugera nécessaire ou 
souhaitable à l 'égard de tous amendements aux déclarations 
d'enregistrement ou au prospectus ou à l'égard de tout prospec­
tus supplémentaire et supplément de prix relativement aux bil­
lets. 

4 . Le Québec garantit sans réserve et inconditionnellement le 
paiement du capital des billets et de toute prime ou intérêt sur 
ceux-ci et renonce aux bénéfices de division et de discussion et 
à tout avis, protêt, action ou mise en demeure préalable. Le 
texte de la garantie sera rédigé en langue anglaise et sera celui 
déterminé par celui qui signera cette garantie au nom du Qué­
bec, l 'apposition de sa signature sur cette garantie constituant la 
preuve concluante de cette détermination. La garantie du Québec 
sera inscrite sur chacun des billets et portera la signature impri­
mée du ministre des Finances du Québec en poste à la date de 
ce décret ou subséquemment. cette signature imprimée ayant le 
même effet qu'une signature manuscrite. 

5 . N' importe lequel du ministre des Finances, du sous-ministre 
des Finances, du sous-ministre associé aux politiques et opéra-
lions financières, du sous-ministre adjoint au financement, du 
directeur général de la gestion de l 'encaisse e: de la dette 
publique, du directeur des marchés de capitaux, di. directeur des 
opéra t ions de t résore r ie , du d i rec teur de l ' émiss ion d e s 
emprunts, du directeur de la gestion de la dette publique ou du 
directeur adjoint des marchés de capitaux, tous du ministère des 
Finances du Québec, ou du délégué général du Québec à 
New York, ou du conseiller aux affaires publiques ou du conseiller 
économique, tous deux à la Délégation générale du Québec 
à New York, est autorisé, pour et au nom du Québec, à signer 
une convention de distribution de la teneur du projet mentionné 
ci-dessus avec telles modifications, non substantiellement incom­
patibles avec les dispositions de ce décret, que ce signataire 
jugera nécessaires ou souhaitables, l 'apposition de sa signature 
étant une preuve concluante de l'approbation de ces modifications 
par le Québec, à signer et déposer auprès de la SEC tous 
amendements aux déclarations d'enregistrement et au prospectus 
el à livrer tous prospectus amendés, prospectus supplémentaires 
ou suppléments de prix qui pourraient être nécessaires ou 
souhaitables relativement à l 'émission et à la vente des billets 
en vertu de la Loi des États-Unis d'Amérique intitulée « Secu­
rities Act of 1933 », telle qu'amendée, à recevoir les avis de la 
SEC relativement à la déclaration d'enregistrement et au prospec­
tus et à prendre toutes mesures nécessaires ou souhaitables 
relativement à l 'émission et à la vente des billets ou à l 'exé­
cution des dispositions des présentes, y compris la signature et 

livraison de temps à autre de toute convention, déclaration, 
certificat ou autre document. 

6 . Ce décret remplace le décret numéro 1426-87 adopté le 
16 septembre 1987. aux fins d 'approuver le Règlement numéro 
443 d 'Hydro-Québec . l 'émission et la vente des billets à moyen 
terme, série « A ». d 'Hydro-Québec et leur garantie par le 
Québec, lequel décret numéro 1426-87 est abrogé sans toutefois 
affecter la validité des billets à moyen terme d 'Hydro-Québec 
émis sous l 'autorité du Règlement numéro 443 ou de leur 
garantie par le Québec. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O I T M O R I N 

12517 

Gouvernement du Québec 

Décret 1555-90 , 7 n o v e m b r e 1 9 9 0 

C O N C E R N A N T l 'approbation du Règlement numéro 512 d 'Hy­
dro-Québec. l 'émission el la vente de billets d 'Hydro-Québec 
d 'une valeur nominale globale de 178 000 0 0 0 S et la garantie 
de ces billets par la province de Québec 

Vu Q U E la Loi sur Hydro-Québec ( L . R . Q . , c . H-5 et amende­
ments) permet à Hydro-Québec, avec l 'autorisation du gouver­
nement du Québec , d 'emprunter de l'argent en monnaie du 
Canada ou en toute autre monnaie et d 'émettre des billets ou 
obligations, et au gouvernement du Québec de garantir le paie­
ment en capital et intérêts de tous emprunts effectués par Hydro­
Québec de même que l 'exécution de toute obligation de cette 
dernière pour le paiement de sommes d'argent; 

V u Qu'Hydro-Québec a, le 31 octobre 1990. adopté son 
Règlemenl numéro 512 , dont copie est jointe en annexe à la 
recommandation du ministre des Finances, prévoyant notamment 
l 'exercice de ses pouvoirs d 'emprunt par l 'émission et la vente 
de ses billets, série « HP ». d 'une valeur nominale globale de 
178 000 000 $; 

Vu QU'Hydro-Québec a demandé que son règlement susdit 
soit approuvé, que l 'emprunt auquel il pourvoit soit autorisé et 
que le paiement du capital de ses billets, série « HP ». des 
intérêts sur ceux-ci ainsi que des montants additionnels payables 
à leur égard au titre d ' impôts , taxes ou droits quelconques à 
prélever à la source, soit garanti par le Québec; 

Vu la recommandation du ministre des Finances à cet effet; 

L E G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

1. Le Règlement numéro 512 d 'Hydro-Québec est approuvé 
et Hydro-Québec esl autorisée à emprunter par l 'émission et la 
vente de ses billets 7 . 1 2 5 % . série « H P » , échéant le 30 
octobre 2000, d 'une valeur nominale globale de 178 0 0 0 0 0 0 $ 
(les « billets »). selon les modalités décrites à ce règlement. 

2. Le projet de la convention d'achat de billets qui est joint en 
annexe à la r e c o m m a n d a t i o n du minis t re d e s F inances , est 
approuvé. 

3 . Le Québec garantit i r révocablement et inconditionnelle­
ment le paiement du capital des billets globaux temporaires et des 
billets en forme définitive, des intérêts sur ceux-ci ainsi que des 
montants additionnels qui pourraient être payables à leur égard 
au titre d ' impôts , taxes ou droits quelconques à prélever à la 
source, tel que stipulé au Règlement numéro 512 d 'Hydro-
Québec. 
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La garantie et les engagements susdits du Québec seront régis 
par le droit québécois. Leur texte, rédigé en langue anglaise, 
apparaîtra sur les billets globaux temporaires et les billets en 
forme définitive et sera revêtu de la signature imprimée ou 
autrement reproduite du ministre des Finances en poste à la date 
des présentes ou . dans le cas des billets globaux temporaires, de 
la signature manuscrite d 'une des personnes mentionnées à 
l 'article 4 de ce décret. La teneur de ce texte sera conforme à 
celle que déterminera ce signataire, l 'apposition de sa signature 
conformément à ce qui précède, avec toutes les modifications, 
non substantiellement incompatibles avec le proje: de convention 
d'achat des billets que ce signataire jugera nécessaires ou utiles, 
constituera la preuve concluante de cette détermination. Une 
signature imprimée ou autrement reproduite aura le même effet 
qu'une signature manuscrite. 

4 . N' importe lequel du ministre des Finances, du sous-ministre 
des Finances, du sous-ministre associé aux politiques et opéra­
tions financières, du sous-ministre adjoint au financement, du 
directeur général de la gestion de l 'encaisse et de la dette 
publique, du directeur des marchés de capitaux, du directeur des 
opéra t ions de t résore r ie , du directeur de l 'émission des 
emprunts, du directeur de la gestion de la dette publique ou du 
directeur adjoint des marchés de capitaux, tous du ministère des 
Finances du Québec, ou du délégué général du Québec à 
Londres, du responsable administratif ou du ccnseiller écono­
mique, tous deux à la délégation générale du Québec à 
Londres, est autorisé, pour et au nom du Québec, à signer une 
convention d'achat de billets conforme au projet mentionné ci-
dessus avec toutes les modifications, non substantiellement incom­
patibles avec les dispositions de ce décret, que ce signataire 
jugera nécessaires ou utiles, sa signature constituant une preuve 
concluante de l'acceptation de ces modifications par le Québec, 
el à faire toutes choses et signer tous autres documents ou écrits 
jugés nécessaires ou utiles à l 'émission et à la vente des 
billets. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O I T M O R I N 

12517 

Gouvernement du Québec 

Décret 1556-90 , 7 n o v e m b r e 1 9 9 0 

C O N C E R N A N T l 'emprunt par l 'émission et la vente par la 

Société immobilière du Québec de 121 499 666,94 $ , valeur 

nominale, d'obligations en monnaie canadienne, et la garantie 

du gouvernement du Québec 

Vu les dispositions de l'article 33 de la Loi sur la Société 
immobilière du Québec (L.R.Q. , c. S-17.1) prévoyant que la 
Société immobilière du Québec (la « Société ») ne peut, sans 
l 'autorisation du gouvernement du Québec (le « Québec »), 
contracter un emprunt qui porte au-delà du montant déterminé 
par le Québec le total de ses emprunts en cours non encore 
remboursés; 

V u Qu'aux termes du décret 463-88 du 30 mars 1988, le 
Québec a fixé à la s o m m e de un mill ion de dol lars 
(1 000 0 0 0 $ ) le montant au-delà duquel la Société ne peut 
contracter d 'emprunts sans l 'autorisation du Québec; 

V u les dispositions de l 'article 32 de la Loi sur la Société 
immobilière du Québec permettant au Québec de garantir, aux 
conditions el selon les modalités qu'il détermine, le paiement en 

capital et intérêts de tout emprunt, ou autre obligation contracté 
par la Société; 

Vu Q U E la Société désire, en vue de la réalisation de ses 
objets, emprunter à long terme par l 'émission el la vente de 
121 499 666,94 $. valeur nominale, d'obligations en monnaie 
canadienne; 

Vu Q U E la Société a demandé au Québec, aux termes de sa 
résolution du 2 novembre 1990 dont un exemplaire esl porté en 
annexe à la recommandation visée ci-dessous, de lui accorder 
l'autorisation de contracter cet emprunt el d'en garantir le paie­
ment, le tout conformément aux dispositions de la Loi sur la 
Société immobilière du Québec; 

Vu Q U E le Québec estime opportun d 'accorder à la Société 
l'autorisation de contracter cet emprunt et d'en garantir le paie­
ment; 

Vu la recommandation conjointe à cet effet du ministre respon­
sable de l'application de la Loi sur la Société immobilière du 
Québec et du ministre des Finances; 

E N CONSÉQUENCE, LE GOUVERNEMENT DU Q U É B E C DÉCRÈTE 

CE QUI SUIT : 

1. La Société est autorisée à emprunter par l 'émission et la 
vente d'obligations Série G d 'une valeur nominale globale de 
121 499 666.94 $. en monnaie canadienne, (les « Obligations »). 

2. Les Obligations comporteront les principales modalités sui­
vantes: 

aï Les Obligations seront datées du 15 novembre 1990. 

b) Les Obligations viendront à échéance en série aux dates 
et pour les valeurs nominales suivantes: 

Date d 'échéance 

1" décembre 1991 
1» avril 1992 

Valeur nominale 

juin 1992 
octobre 1992 
décembre 1992 
avril 1993 
juin 1993 
oclobre 1993 
décembre 1993 

8 février 1994 
10 avril 1994 
9 mai 1994 
1" juin 1994 
6 juin 1994 
8 août 1994 
1" décembre 1994 
9 décembre 1994 
9 janvier 1995 
10 février 1995 
7 mars 1995 

3 721 
357 

3 721 
357 

3 Si 
3 7fil 

357 
3 721 
8 724 

10 473 
14 974 
2 754 
7 132 
9 151 
2 000 

10 559 
8 252 
4 275 

23 164 

602,85 $ 
185,55 $ 
602,85 $ 
185,55 $ 
602.85 $ 
185,55 $ 
602,85 S 
185.55 $ 
602.85 $ 

683.54 $ 
380.61 $ 
845,77 $ 

123.55 $ 
256,03 $ 
852,74 $ 
278,34 $ 
082,65 $ 
4 0 0 , 9 0 $ 
938.67 $ 
067,69 $ 

cl Les Obligations seront émises en 20 coupures au total, 
soit une coupure pour chaque échéance; 

d) Les Obl iga t ions ne por teront pas intérêt avant leur 
échéance. Tout montant qui ne serait pas payé à l 'échéance 
portera intérêt au taux de 1 1 . 8 2 % l'an pour ce qui est de 
l'obligation échéant le 1" décembre 1991, au taux de 11,57 % 
l'an pour ce qui est des obligations échéant en 1992, au taux de 
11,52 % l'an pour ce qui est des obligations échéant en 1993, 
au taux de 11,51 % l'an pour ce qui esl des obligations échéant 
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en 1994 et au taux de 11,54 % l'an pour ce qui est des obligations 
échéant en 1995; 

e) Les Obligations ne seront pas rachetables par anticipation; 

f) Les Obligations seront payables à toute succursale au 
Canada de la Banque Nationale du Canada au choix du détenteur 
immatriculé; 

g) Les Obligations seront échangeables, sans frais, pour des 
Obligations de même valeur nominale globale et de même 
échéance en les remettant au siège social de Trust Général du 
Canada, à Montréal ou à son bureau de Toronto; 

h) Les Obligations seront émises sous forme d'obligations 
entièrement nominatives, libellées en français et en anglais. 

3. Trust Général du Canada agira comme registraire et agent 
des transferts des Obligations et tiendra à son siège social, à 
Montréal et à son bureau de Toronto, des registres pour l ' imma­
triculation et le transfert des Obligations et y inscrira les noms et 
adresses des détenteurs d'Obligations et tous renseignements 
pertinents relatifs aux Obligations, à leur cession et à leur 
remboursement. 

4 . La Société est autorisée à vendre les Obligations à RBC 
Dominion Valeurs Mobilières Inc. à un prix égal aux pourcen­
tages suivants de leur valeur nominale: 

Date d ' échéance Valeur nominale Prix d e vente 

1" décembre 1991 3 721 602,85 $ 88 .70 % 
1" avril 1992 357 185,55 $ 8 5 . 6 6 % 
1" juin 1992 3 721 602,85 $ 8 4 . 0 6 % 
1" octobre 1992 357 185,55 $ 80.97 % 
1" décembre 1992 3 721 602.85 $ 7 9 . 4 6 % 
1- avril 1993 357 185.55 $ 76 .63 % 
1"juin 1993 3 721 602.85 $ 75.21 % 
1" octobre 1993 357 185.55 $ 7 2 . 4 6 % 
1" décembre 1993 3 721 602.85 $ 71.11 % 
8 février 1994 8 724 683.54 $ 69.66 % 
10 avril 1994 10 473 380.61 $ 6 8 , 3 4 % 
9 mai 1994. 14 974 845.77 $ 67 .72 % 
1" juin 19$» 2 754 123.55 $ 67 .26 % 
6 juin 199$ 7 132 256,03 $ 6 7 , 1 6 % 
8 août 1994 9 151 852.74 $ 65.87 % 
1- décembre 1994 2 000 278.34 $ 6 3 . 6 0 % 
9 décembre 1994 10 559 082.65 $ 63.45 % 
9 janvier 1995 8 252 400.90 $ 62.78 % 
10 février 1995 4 275 938.67 $ 6 2 . 1 7 % 
7 mars 1995 23 164 067,69 $ 61.66 % 

soit pour un montant total de 82 100 730,15 $ payable le 15 
novembre 1990. La Société paiera à RBC Dominion Valeurs 
Mobilières Inc. une commission de 307 878 $ et assumera les 
frais d ' impression des Obligations, les honoraires et déboursés 
de ses conseillers juridiques et ceux du registraire et agent des 
transferts. 

5 . La résolution de la Société adoptée le 2 novembre 1990 
dont un exemplaire est porté en annexe à la recommandation 
conjointe du ministre responsable de l 'application de la Loi sur la 
Société immobilière du Québec et du ministre des Finances 
ainsi que le texte des Obligations dont un exemplaire est égale­
ment porté en annexe à cette recommandation sont approuvés. 
Le Québec garantit de façon irrévocable et inconditionnelle le 
paiement du capital des Obligations et des intérêts sur celles-ci 
le cas échéant à leur échéance respective à défaut par la 
Société d'effectuer tel paiement. Le Québec renonce à tout 
bénéfice de discussion. 

La reconnaissance de cette garantie paraîtra sur les Obligations, 
en français el en anglais. Elle portera la signature imprimée ou 
autrement reproduite du ministre des Finances en poste à la date 
des présentes, telle signature imprimée ou autrement reproduite 
ayant le même effet qu 'une signature manuscrite. 

6 . N' importe lequel du ministre des Finances, du sous-ministre 
des Finances, du sous-ministre associé aux politiques et opéra­
tions financières, du sous-ministre adjoint au financement, du 
directeur général de la gestion de l 'encaisse et de la dette 
publique, du directeur des marchés de capitaux, du directeur des 
opé ra t i ons de t résore r ie , du d i r ec t eu r de l ' émi s s ion d e s 
emprunts, du directeur de la gestion de la dene publique, du 
directeur adjoint des marchés de capitaux, tous du ministère des 
Finances du Québec, est autorisé, pour et au nom du Québec, 
à encourir les dépenses nécessaires pour les fins de sa garantie, 
à poser les actes et à signer les documents jugés nécessaires ou 
utiles pour parfaire l 'emprunt de la Société et sa garantie de 
même que l'exécution des engagements en résultant. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O Î T M O R I N 

12531 

Gouvernement du Québec 

Décret 1 5 5 9 - 9 0 , 7 n o v e m b r e 1 9 9 0 

C O N C E R N A N T la nomination d 'un membre de la Commission 
des biens culturels du Québec 

A T T E N D U Q U E la Commission des biens culturels du Québec 
est un organisme de consultation constitué en vertu de l 'article 2 
de la Loi sur les biens culturels (L .R .Q. , c. B-4); 

A T T E N D U Qu'en vertu de l'article 4 de cene loi, la Commission 
est formée de douze membres , dont un président et un vice-
président, nommés par le gouvernement; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 5 de cette loi, le mandat des 
membres de la Commission, autres que le président, est d 'au plus 
trois ans : 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l'article 6 de cette loi, les membres 
demeurent en fonction jusqu'à ce qu'ils soient nommés de nou­
veau ou remplacés; 

A T T E N D U Q U E le mandat de madame Louise Brunelle-Lavoie, 
nommée membre de la Commission par le décret 1085-87 du 
8 juillet 1987. a pris fin le 7 juillet 1990; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu de nommer à nouveau madame Louise 
Brunelle-Lavoie membre de la Commission; 

A T T E N D U Q U E le décret 72-89 du 1- février 1989 modifié 
par le décret 126-90 du 7 février 1990 prévoit le mode de 
rémunération des membres de la Commission. 

I L EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition de la 
ministre des Affaires culturelles: 

Q U E madame Louise Brunelle-Lavoie soit nommée à nouveau 
membre de la Commission des biens culturels pour un mandat de 
trois ans à compter des présentes; 

Q U E les décrets 72-89 du 1- février 1989 et 126-90 du 
7 février 1990 concernant la rémunération des membres de la 
Commission s'appliquent à madame Louise Brunelle-Lavoie. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O Î T M O R I N 

12520 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1560-90 , 7 n o v e m b r e 1 9 9 0 

C O N C E R N A N T la nomination d 'un membre au conseil d 'adminis­
tration du Musée d'Art contemporain de Montréal 

A T T E N D U Q U E le Musée d'Art contemporain de Montréal est 
un musée institué en vertu de l'article 3 de la Loi sur les 
musées nationaux (L .R .Q . . c. M - 4 4 ) ; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l'article 7 de cette loi. les affaires du 
Musée d'Art contemporain de Montréal sont administrées par 
un conseil d'administration de neuf membres, dont un président, 
nommés par le gouvernement; 

A T T E N D U Qu 'en vertu également de l'article 7 de cette loi. un 
de ces membres est nommé sur la recommandation de la Commu­
nauté urbaine de Montréal; 

A T T E N D U Qu'en vertu de l'article 9 de cette loi. le président 
est nommé pour un mandat n'excédant pas cinq ans et les autres 
membres pour un mandat n'excédant pas trois ans; 

A T T E N D U Q U E le mandat de madame Manon Forget, nommée 
sur la recommandation de la Communauté ' urbaine de Montréal 
par le décret 1 3 8 3 - 8 7 du 9 septembre 1 9 8 7 . a pris fin le 
8 septembre 1 9 9 0 ; 

A T T E N D U Q U E la Communauté urbaine de Montréal a fait part 
de sa recommandation et qu'il y a lieu de nommer à nouveau 
madame Manon Forget membre du conseil d'administration du 
Musée d'Art contemporain de Montréal. 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition de la 
ministre des Affaires culturelles: 

Q U E . sur la recommandation de la Communauté urbaine de 
Mont réa l , m a d a m e Manon Forget soit nommée à nouveau 
membre du conseil d'administration du Musée d'Art contempo­
rain de Montréal pour un mandai de trois ans. à compter des 
présentes; 

Q U E le premier alinéa du dispositif du décret 2 7 9 1 - 8 4 du 
1 9 décembre 1 9 8 4 concernant le traitement, les honoraires et les 
allocations des membres d 'un musée ne s'applique pas au membre 
nommé en vertu du présent décret. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O Î T M O R I N 

1 2 5 2 0 

Gouvernemenl du Québec 

Décret 1561-90 , 7 n o v e m b r e 1 9 9 0 

C O N C E R N A N T le renouvellement de mandat de monsieur Ger­
main Robert comme membre de la Commission de protection 
du territoire agricole du Québec 

A T T E N D U Q U E le premier alinéa de l'article 4 de la Loi sur la 
protection du territoire agricole (L .R .Q . . c. P - 4 I . I modifiée par 
1 9 8 9 . c. 7 ) prévoit que la Commission de protection du territoire 
agricole du Québec est composée d 'au plus seize membres, dont 
un président et cinq vice-présidents, nommés par le gouverne­
ment pour une période d'au plus cinq ans; 

A T T E N D U Q U E le deuxième alinéa du même article de cette 
loi stipule que le gouvernement fixe le traitement e t . s'il y a lieu, 
le traitement additionnel, les allocations ou les honoraires des 
membres de la commission; 

A T T E N D U Q U E monsieur Germain Rober t a é té n o m m é 
membre de la Commission de protection du territoire agricole du 
Québec par le décret 1 9 4 7 - 8 5 du 2 5 septembre 1 9 8 5 , modifié 
par les décrets 9 3 - 8 6 du 1 2 février 1 9 8 6 et 1 8 0 - 8 6 du 2 6 février 
1 9 8 6 . que son mandat est expiré el qu'il y a lieu de le renouveler. 

I L EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition du 
ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation: 

Q U E mons ieur G e r m a i n Robert soit n o m m é à nouveau 
membre de la Commission de protection du territoire agricole du 
Québec pour un mandat de trois ans à compter des présentes, 
aux conditions annexées. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O Î T M O R I N 

Condit ions d 'emplo i d e monsieur G e r m a i n 
Robert c o m m e m e m b r e d e la C o m m i s s i o n d e 
protection du territoire agricole du Q u é b e c 

Aux fins de rendre explicites les considérations et conditions de 
la nomination faite en vertu de la Loi sur la protection du 
territoire agricole 

(L .R.Q. . c. P - 4 1 . 1 modifiée par 1 9 8 9 , c. 7 ) 

1. OBJET 

Le gouvernement du Québec n o m m e mons ieur Germain 
Robert, qui accepte d'agir à titre exclusif el à temps plein, 
comme membre de la Commission de protection du territoire 
agricole du Québec, ci-après appelée la Commission. 

Sous l'autorité du président el en conformité avec les lois et 
les règlements de la Commission, il exerce tout mandai que lui 
confie le président de la Commission. 

Monsieur Robert remplit ses fonctions au bureau de la Commis­
sion à Longueuil. 

2. DURÉE 

Le présent engagement commence le 7 novembre 1 9 9 0 pour se 
terminer le 6 novembre 1 9 9 3 . sous réserve des dispositions de 
l'article 5 . 

3. RÉMUNÉRATION 

La rémunération de monsieur Robert comprend le salaire el la 
contribution de l'employeur aux régimes de retraite et d 'assu­
rances. 

3.1 Salaire 

À compter de la dale de son engagement, monsieur Robert 
reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 6 3 0 0 0 S. 

C e salaire sera révisé par le gouvernement selon la politique 
applicable aux membres d'organismes à compter du 1 ° juillet 
1 9 9 0 . 

3.2 Assurances 

Monsieur Robert participe aux régimes d'assurance collective 
du personnel d'encadrement des secteurs public et parapublic du 
Québec. 

Si au cours du mandat survient une invalidité donnant droit à 
l 'assurance-salaire. les prestations prévues par le régime d'assu­
rance-salaire de base sont payables et l'exonération des cotisations 
aux régimes d'assurance s'applique tant que dure la période 
d ' inva l id i t é , même si le mandai se t e rmine pendant cette 
période. De plus, l 'employeur est tenu de verser, durant cette 
même période, les primes nécessaires au maintien des régimes 
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d 'assurance collective du personnel d'encadrement des secteurs 
public et parapublic du Québec. 

3.3 Régime de re t ra i te 

Monsieur Robert choisit de ne pas participer au Regime de 
retraite des employés du gouvernemenl el des organismes publics 
IRREGOP). 

En lieu de sa participation à ce régime, monsieur Robert 
reçoit une somme équivalente, soit 5 . 9 % de son salaire annuel 
de base pour la durée du présent contrat. Ce montant sera versé 
à des périodes el selon des modalités à déterminer avec lui. 

4. AUTRES DISPOSITIONS 

4.1 Fra is de voyage et de sé jour 

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par l 'exercice 
de ses fonctions, monsieur Robert sera remboursé conformément 
aux règles applicables aux membres d'organismes et arrêtées 
par le gouvernement (décret 2 5 0 0 - 8 3 du 3 0 novembre 1 9 8 3 et 
modifications subséquentes). 

4.2 Vacances 

À compter de la dale de son entrée en fonction, monsieur 
Robert a droit à des vacances annuelles payées de vingt jours 
ouvrables, le nombre de jours étant calculé en proportion du 
temps qu'il a élé en fonction au cours de l 'année financière. 

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie, lorsqu'il 

est impossible de les prendre au cours de l 'année, doit être 

approuvé par le président de la Commission. 

5. TERMINAISON 

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à 

l'article 2 . sous réserve toutefois des dispositions qui suivent: 

5.1 Démission 

Monsieur Robert peut démissionner de son poste de membre 
de la Commission, sans pénalité, après avoir d o m é un avis 
écrit de trois mois. 

Copie de l'avis de démission doit être transmise au secrétaire 

général associé à la Réforme administrative et aux emplois 

supérieurs. 

5.2 Dest i tut ion 

Monsieur Robert consent également à ce que le gouvernement 
révoque en tout temps le présent engagement, sans préavis ni 
indemnité, pour raisons de malversation, maladministration, faute 
lourde ou motif de même gravité, la preuve étant à la charge 
du gouvernement. 

5.3 Échéance 

À la fin de son mandai, monsieur Robert demeure en fonction 

jusqu'à ce qu'il soil remplacé ou nommé de nouveau. 

« . R E N O U V E L L E M E N T 

Tel que prévu à l'article 2 . le mandat de monsieur Robert se 

termine le 6 novembre 1 9 9 3 Dans le cas où le ministre respon­

sable a l 'intention de recommander au gouvernement le renouvel­

lement de son mandat à tilrc de membre de la Commission, il 

l'en avisera au plus lard six mois avant l 'échéance du présent 

mandai. 

7. INDEMNITÉ DE DÉPART 

À la fin de son mandat de membre de la Commission, mon­

sieur Robert recevra une indemnité de départ équivalant à trois 

mois de salaire 

Dans le cas où le gouvernemenl renouvelle le mandat de 

monsieur Robert comme membre de la Commission ou le nomme 

à un autre poste, aucune indemnité ne lui sera payée. 

8. Toute entente verbale non incluse au présent document est 

nulle. 

» . SIGNATURES 

GER MAIN R O B E R T C L A U D E R . B E A U S O L E I L , 

secrétaire général 
associé 

1 2 5 2 6 

Gouvernement du Québec 

Décret 1562-90 , 7 n o v e m b r e 1 9 9 0 

C O N C E R N A N T l ' en ten te conce rnan t la diffusion sur Rad io -
Météo Canada des bulletins de prévisions météorologiques 
et des avertissements phyiosanuaires 

A T T E N D U OUF. le Service de l 'environnement atmosphérique 
d'Environnement Canada réalise un projet d 'expansion des ser­
vices météorologiques adaptés à l 'agriculture du Québec , en y 
prévoyant une contribution technique et financière du ministère 
de l'Agriculture, des Pêcheries cl de l'Alimentation du Québec: 

A T T E N D U Q U E la contribution financière annuelle du gouver­
nement du Québec, pour une partie des frais d 'opérat ion, est de 
3 0 0 0 0 S avec ajustement en fonction de l ' indice d 'augmentation 
des prix à la consommation de l 'année précédente: 

A T T E N D U Qu 'en vertu des articles 1 7 et 2 5 de la Loi sur le 
ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation 
( L . R . Q . . c. M - 1 4 ) . le ministre peut, avec l 'autorisation du gou­
vernement, conclure une entente avec tout gouvernement ou 
organisme: 

A T T E N D U Q U E l'entente visée par les présentes constitue une 
entente intergouvernementale au sens de l'article 3 . 7 de la Loi sur 
le ministère du Conseil exéculif ( L . R . Q . . c. M - 3 0 ) ; 

A T T E N D U Q U E l'article 3 . 8 de cette loi prévoit qu'une entente 
intergouvernementale doit, pour être valide, être approuvée par 
le gouve r nement el être signée par le ministre délégué aux 
Affaires intergouvemementales canadiennes; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition du 
ministre de l'Agriculture, des Pêcheries el de l'Alimentation du 
Québec et du ministre délégué aux Affaires intergouvememen­
tales canadiennes: 

Q U E l'entente concernant la diffusion sur RadioMétéo Canada 
des bulletins de prévisions météorologiques et des avertisse­
ments phyiosamtaires, donl le texle est substantiellement conforme 
au projet joint à la recommandation du présent décret , soit 
approuvée; 

Q U E le ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimen­
tation du Québec soit autorisé à signer celte entente conjointe­
ment avec le minis t re dé l égué aux Affaires 
intergouvemementales canadiennes. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
H i - M O R I N 

1 2 5 2 6 
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Gouvernemenl du Québec 

Décret 1563-90 , 7 n o v e m b r e 1 9 9 0 

C O N C E R N A N T l'expédition de bois d'essences feuillues vers les 
Etats-Unis par Raoul Guérette Inc. 

A T T E N D U Q U E la compagnie Raoul Guérette Inc. exploite une 
usine utilisant des bois d'essences feuillues ainsi que deux usines 
utilisant des bois résineux situées respectivement à Rivière-
B leue . Vi l le Dégel is et Ville P o h é n é g a m o o k . munic ipal i té 
régionale de comté de Témiscouata; 

A T T E N D U Q U E pour approvisionner ses trois usines, l 'entreprise 
a signé des contrats d'approvisionnement et d'aménagement 
forestier qui comportent l'obligation d'assurer la régénération 
des territoires qui font l'objet des coupes de bois faites par 
l 'entreprise; 

A T T E N D U Q U E ces in tervent ions de coupe dégagent des 
volumes de bois d 'essences feuillues de qualité pâte que le 
marché actuel n'est pas en mesure d'absorber; 

A T T E N D U Q U E l 'approvisionnement des usines régionales utili­
satrices de bois d 'essences feuillues de qualité pâte provient en 
partie des forêts privées et que les syndicats et offices de 
producteurs de bois exercent des pressions pour maintenir voire 
augmenter leur part du marché; 

A T T E N D U Q U E la compagnie Raoul Guérene Inc. a la possibi­
lité d 'écouler des volumes de bois d'essences feuillues de qua­
lité pâte en provenance de la forêt publique en les dirigeant vers 
les États-Unis; 

A T T E N D U Qu'il est dans l'intérêt du Québec et plus particu­
lièrement de la région du Bas Saint-Laurent pour l'atteinte des 
objectifs d 'aménagement de la forêt, de permettre l'expédition 
hors du Québec de ces bois à pâte qui autrement devraient être 
abandonnés ou détruits; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l'article 161 de la Loi sur les forêts 
( L . R . Q . , c . F-4.1), le gouvernement peut, aux conditions qu'il 
détermine, autoriser l'expédition hors du Québec de bois non 
entièrement ouvré provenant du domaine public du Québec s'il 
parait contraire à l 'intérêt public d'en disposer autrement; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition de la 
ministre de l 'Énergie et des Ressources et du ministre délégué 
aux Forêts: 

Q U E soit autorisée l 'expédition de bois d'essences feuillues de 
qualité pâte vers les États-Unis par Raoul Guérette Inc. pour 
un volume de 32 0 0 0 mètres cubes pour la saison 1990-1991 
dont 30 000 mètres cubes de tremble et 2 000 mètres cubes de 
feuillus durs; 

Q U E la compagnie produise avant le 15 mai 1991 un rapport 

assermenté spécifiant le volume de bois d'essences feuillues 

qu'elle a effectivement livré au cours de l 'année se terminant le 

31 mars 1991; ce rapport devra indiquer la destination de ces 

bois. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

B E N O I T M O R I N 

12527 

Gouvernement du Québec 

Décret 1564-90 , 7 n o v e m b r e 1 9 9 0 

C O N C E R N A N T l 'expédition d 'un volume de bois à pâte d 'es­

sences feuillues vers l 'Ontario 

A T T E N D U Q U E le ministère de l 'Énergie el des Ressources, 
afin de contribuer à l'atteinte des objectifs de rendement annuel 
de certaines unités d 'aménagement de la région de l 'Outaouais, 
doit faire exécuter des travaux sylvicoles sur des superficies mal 
régénérées tel que stipulé à l'article 65 de la Loi sur tes 
forêts; 

A T T E N D U Q U E le ministère de l 'Énergie et des Ressources a 
confié à la société Rexfor le mandat de l'exécution des traite­
ments sylvicoles et de la disposition des bois abattus qui en 
résultent; 

A T T E N D U Q U E Sylvio Brunei & Fils Ltée opère une usine de 
transformation du bois à Fassett. municipalité régionale de 
comié de Papincau; 

A T T E N D U QUE Forespect Inc. opère une usine de transforma­
tion du bois à Poltimore, municipalité régionale de comté de 
Papineau; 

A T T E N D U Q U E Sylvio Brunei & Fils Ltée et Forespect Inc. 
sont des bénéficiaires de contrat d'approvisionnement et d 'amé­
nagement forestier dans la forêt publique de la région de l'Ou­
taouais; 

A T T E N D U Q U E ces bénéficiaires doivent, dans leur unité 
d 'aménagement respectif, exécuter des travaux de récolte de 
bois et de traitements sylvicoles en vue de respecter les obligations 
de leurs contrats; 

A T T E N D U Q U E les traitements sylvicoles réalisés par Sylvio 
Brunei & Fils Ltée el Forespect Inc. produiront des volumes 
importants de bois à pâte et que ces industries n'utilisent pas ces 
bois; 

A T T E N D U Q U E les usines de transformation du bois à pâte, 
dans la région de l'Outaouais ou celles situées à une distance 
économiquement rentable des opérations forestières concernées, 
ont leurs approvis ionnements amplement comblés par leurs 
propres interventions en forêt publique et la forêt privée; 

A T T E N D U Q U E la société Rexfor, Sylvio Brunei & Fils Ltée 
et Forespecl Inc. ont la possibilité d'écouler des volumes de bois 
à pâte en provenance de la forêt du domaine public en les 
dirigeant à l 'usine de la compagnie Domlar Inc. située à 
Cornwall en Ontario; 

A T T E N D U Qu'i l est dans l'intérêt de la province de Québec, 
et plus particulièrement de la région de l 'Outaouais, pour l'at­
teinte des objectifs d 'aménagement de la forêt, de permenre la 
récolte de l'écoulement de ces bois a pâte qui autrement devront 
être abandonnés ou détruits; 

A T T E N D U Qu'en vertu de l'article 161 de la Loi sur les forêts 
(L .R.Q. , c. F-4.1). le gouvernemenl peut, aux conditions qu'il 
détermine, autoriser l'expédition hors du Québec de ce bois non 
entièrement ouvré provenant du domaine public du Québec s'il 
paraît contraire à l'intérêt public d'en disposer autrement: 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition de la 
ministre de l'Énergie et des Ressources et du ministre délégué 
aux Forêts: 

Q U E la société Rexfor. Sylvio Brunet et Fils Ltée et Forespect 
Inc. soient autorisées à expédier en Ontario au cours de l 'année 
1990-1991. un volume respectif de 10 000 mèlres cubes, 9 000 
mètres cubes et I 000 mètres cubes de bois à pâte d 'essences 
feuillues en provenance de leurs opérations forestières dans la 
région de l 'Outaouais. 
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Q U E la société Rexfor, Sylvio Brunet & Fils Ltée et Forespect 
Inc. produisent, avant le 15 mai 1991. un rapport assermenté 
spécifiant le volume de bois qu'ils ont effectivement livré au 
cours de l 'année se terminant le 31 mars 1991; ce rapport devra 
indiquer la destination de ces bois. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
B E N O I T M O R I N 

12527 

Gouvernemenl du Québec 

Décret 1565-90 , 7 n o v e m b r e 1 9 9 0 
C O N C E R N A N T la nomination d 'un membre au conseil d 'adminis­
tration de l'Université du Québec à Trois-Rivières 
A T T E N D U Qu 'en venu du p a r a g r a p h e / d e l'article 32 de la Loi 

sur l 'Université du Québec (L .R .Q. , c. U- l ) , remplacé par 
l'article 17 du chapitre 14 des lois de 1989, les droits et pouvoirs 
d 'une université constituante sont exercés par un conseil d'ad­
ministration composé notamment d 'un diplômé de l'université 
constituante, nommé pour trois ans par le gouvernement sur la 
recommandation du ministre de l 'Enseignement supérieur et de 
la Science, après consultation des associations de diplômés de 
cette université constituante; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu de nommer pour trois ans le premier 
diplômé de l'Université du Québec à Trois-Rivières au conseil 
d'administration de celle-ci; 

A T T E N D U Q U E les associations de diplômés de cette université 
ont été consultées. 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition de la 
ministre de l 'Enseignement supérieur et de la Science: 

Q U E monsieur Guy Julien soit nommé membre du conseil 
d'administration de l'Université du Québec à Trois-Rivières, à 
litre de personne diplômée de cette université, pour un mandat 
de trois ans, à compter des présentes. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
B E N O I T M O R I N 

12528 

Gouvernement du Québec 

Décre t 1 5 6 6 - 9 0 , 7 n o v e m b r e 1 9 9 0 

C O N C E R N A N T une subvent ion au Centre québécois de 

recherche sur les applications pédagogiques de l 'ordinateur 

A T T E N D U Q U E l'article 12 de la Loi sur le ministère de 

l 'Enseignement supérieur et de la Science (L .R .Q . . c. M-15.1.1) 

autorise le gouvernement à constituer des corporations qui ont 

pour objet le développement de la recherche et de la technologie; 

A T T E N D U Q U E le gouvernement a approuvé, par le décret 
865-85 du 8 mai 1985. la constitution du Centre québécois de 
r eche rche sur les app l ica t ions pédagog iques de l ' o rd ina teur 
(Centre A P O Québec); 

A T T E N D U Q U E le ministre de l 'Enseignement supérieur et de 
la Science est autorisé, aux conditions qu'il détermine et à 
même les crédits de son Ministère, à soutenir financièrement 
le Centre pour l 'exercice de ses fonctions et pouvoirs, conformé­
ment à l'article 27 du Décret de constitution du Centre; 

A T T E N D U Q U E les crédits requis pour l'implantation et le 
fonc t ionnement du Cen t r e on l été oc t royés g loba lement au 

ministère de l 'Enseignement supérieur et de la Science (Pro­
gramme 04 , élément 02) ; 

A T T E N D U Q U E le ministre de l 'Enseignement supérieur et de 
la Science, après consultation du ministère de l 'Education, a 
approuvé le 2 octobre 1990 le plan triennal 1990-1993 de ce 
Centre, conformément à l 'article 18 du Décret de constitution 
du Centre; 

A T T E N D U Q U E le ministre de l 'Enseignement supérieur et de 
la Science a approuvé les prévisions budgétaires présentées par 
le Centre pour l 'année financière 1990-1991, sous réserve d 'une 
réduction des dépenses de 888 4 5 6 S; 

A T T E N D U Q U E le Centre A P O Québec fait état d 'un surplus 
de 10 9 2 6 $ au 31 mars 1990 et que le ministre de l 'Enseignement 
supérieur et de la Science a versé un acompte de 898 000 $ pour 
l 'année financière 1990-1991 (décret no 388-90 en date du 28 
mars 1990). 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition de la 
ministre de l 'Enseignement supérieur et de la Science: 

Qu ' e l l e soit autorisée à verser au Centre québécois de 
recherche sur les applications pédagogiques de l 'ordinateur, pour 
la poursuite de ses activités pour l 'année financière 1990-1991, 
une subvenlion de 1 591 074 $ répartie en trois versements: le 
premier montant de 530 358 $ dès l 'adoption du présent décret, 
le second au montant de 530 358 $ le I - décembre 1990 et le 
troisième au montant de 530 358 $ le 1= mars 1991. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
B E N O Î T M O R I N 

12528 

Gouvernemenl du Québec 

Décret 1567-90 , 7 n o v e m b r e 1 9 9 0 

C O N C E R N A N T la nomination de deux membres additionnels au 
Bureau d'audiences publiques sur l 'environnement 

A T T E N D U Q U E l'article 6.1 de la Loi sur la qualité de l'envi­
ronnement (L .R .Q. , c . Q-2) prévoit la constitution du Bureau 
d'audiences publiques sur l 'environnement; 

A T T E N D U Q U E le premier alinéa de l'article 6 .2 de cette loi 
prévoit que le Bureau d'audiences publiques sur l 'environnement 
est composé d'au plus cinq membres; 

A T T E N D U Q U E le deuxième alinéa de l'article 6.2 de cette loi 
prévoit que le gouve rnemen t p e u t , lo rsque l ' expédi t ion d e s 
affaires dont le Bureau d 'audiences publiques sur l 'environnement 
a la charge le requiert, nommer pour le temps et avec la rému­
nération qu'il détermine des membres additionnels; 

A T T E N D U Q U E le ministre de l 'Environnement a, le 12 sep­
tembre 1990. confié mandat au Bureau d 'audiences publiques sur 
l 'environnement d 'enquêter sur le projet de déplacement de la 
voie ferrée à Boucherville et à Varennes, et de lui faire rapport 
d ' ici le 19 mars 1991; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu, pour les fins de ce nouveau mandat, 
de nommer deux membres additionnels au Bureau d'audiences 
publiques sur l 'environnement; 

A T T E N D U Q U E le président du Bureau d'audiences publiques 
sur l 'environnement a suggéré au ministre de l 'Environnement la 
nomination de M M . Pierre Coderre et Jean Paré à titre de 
membres additionnels. 
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I I EST O R D O N N E , en conséquence, sur la proposition du 
ministre de l 'Environnement: 

Q U E M. Pierre Coderre, avocat et M. Jean Paré, avocat, 
u rbanis te el spéc ia l i s te en planification s t ra tégique , soient 
nommés membres additionnels au Bureau d'audiences publiques 
sur l 'environnement à compter des présentes jusqu'au 19 mars 
1991. ou jusqu'à la date de remise au ministre de l 'Environne­
ment du rapport du Bureau d'audiences publiques sur l'environ­
nement concernant l 'enquête relative au projet de déplacement 
de la voie ferrée à Boucherville et à Varennes, si cette remise 
est faite à une date antérieure; 

Q U E la rémunération de M M . Pierre Coderre et Jean Paré 
soit fixée à 400 S par jour; 

Q U E les frais de déplacement et de séjour de M M . Pierre 
Coderre el Jean Paré leur soient remboursés par le gouvernemenl 
con fo rmémen t aux d ispos i t ions du décret 2500-83 du 30 
novembre 1983 et ses modifications subséquentes. 

Le greffier du Conseil exéculif. 
B E N O I T M O R I N 

12529 

Gouvernement du Québec 

Décret 1 5 6 8 - 9 0 , 7 novembre 1990 

C O N C E R N A N T la requête de Canards Illimités Canada relati­
vement à l 'approbation des plans el devis d 'un barrage 

A T T E N D U Q U E Canards Illimités Canada soumet pour appro­
bation les plans et devis relativement à un barrage qu'elle se 
propose d 'ér iger pour fins d 'aménagement faunique. 

A T T E N D U Q U E ce barrage sera situé sur une partie des lots 165 
et 184. rang V. de la municipalité de Lennoxville. comté de 
Sherbrooke. 

A T T E N D U Q U E les terrains qui sont affectés par le refoulement 
des eaux de ce barrage sont la propriété de l'Université Bishop 
qui a consenti des droits d 'usage en faveur de Canards Illimités 
Canada pour une période de 30 ans. 

A T T E N D U Q U E les documents faisant l'objet de la présente 
approbation sont les suivants: 

1. Un plan intitulé <• Plan général et de détail — Projet 
Peter Curry •• signé et scellé le 9 juillet 1990 par Sylvain 
Gaudreault. ing. 

2. Un plan intitulé « Installation de la structure en tôle ondu­
lée » signé et scellé le 9 juillet 1990 par Sylvain Gaudreault. 
ing. 

3. Un plan intitulé « Structure en tôle ondulée — Passerelle 
et garde-corps — Diaphragme » signé et scellé le 22 mars 1990 
par Marc Abbott, ing. 

A T T E N D U Q U E les plans susmentionnés ont été examinés par 
un ingénieur de la Direction de l 'hydraulique et considérés 
acceptables. 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu de faire droit à cette requête; 

IL EST O R D O N N É , sur la proposition du ministre de l 'Environ­

nement: 

Q U E conformément aux dispositions des articles 71 et suivants 

de la Loi sur le régime des eaux (L .R .Q . . c. R-13). l 'approbation 

des plans susmentionnés soit accordée a u x conditions générales 

d'approbation ayant fait l 'objet de l'Arrêté en conseil numéro 

682 du 26 avril 1963 et aux conditions particulières suivantes: 

1. En aucun temps de l 'année, le niveau des eaux en amont 
du barrage ne devra dépasser la cole d'élévation 50.2 mètres 
montrée sur les plans, celte cote n'élanl pas une cote d'exploita­
tion, mais celle pour laquelle l 'ouvrage est considéré sécuritaire 

2. Le débit aval ne sera jamais inférieur à 0,70 litre par 

seconde. 

3. La requérante paiera au ministère de l 'Environnement un 
montant de 400 $ comme honoraires d'approbation. 

Q U E la présente approbation prenne effet à la date du paiement 
des honoraires par la requérante. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O I T M O R I N 

12529 

Gouvernemenl du Québec 

Décret 1569-90 , 7 novembre 1990 

C O N C E R N A N T la requête de M. Georges Parent relativement à 
l'approbation des plans el devis d 'un barrage 

A T T E N D U Q U E M. Georges Parent soumet pour approbation les 
plans et devis relatifs à un barrage qu'il projette de construire en 
vue d'aménager un lac à des fins récréatives. 

A T T E N D U Q U E ce barrage sera situé sur une partie du lot 2 , 
rang nord-est de la rivière du Loup, cadastre du canton de 
Décalonne en la municipalité de la paroisse de Saint-Alexis-des-
Monts. 

A T T E N D U Q U E les terrains qui soni affectés par le refoulement 
des eaux de ce barrage sont la propriété du requérant. 

A T T E N D U Q U E les documents faisant l'objet de la présente 
approbation sont les suivants: 

1. Un rapport intitulé <• Reconstruction du barrage Régis. 
Saint-Alexis-des-Monts » . juillet 1990, signé par Pierre Belleau. 
ing. 

2. Neuf plans de Serexpert Ltée intitulés « Barrage Parent -
Réparation rive droite » numérotés de 1 à 9, dont les numéros 
4 à 9 sont signés et scellés par Pierre Belleau, ing., en date du 
12 juillet 1990. 

3. Une note de calcul intitulée « Barrage Parent Georges » par 
C . Stefanov, ing., signée et scellée le 14 août 1990. 

4 . Une lettre du 24 août 1990 intitulée « Reconstruction du 
barrage Régis » signée par Pierre Belleau. ing. 

5. Une lettre du 21 septembre 1990. adressée au ministère de 
l 'Environnement, signée par Pierre Belleau. ing. 

A T T E N D U Q U E les plans et documents susmentionnés ont élé 
examinés par un ingénieur du Service de la sécurité des 
barrages de la Direction de l 'hydraulique et considérés accep­
tables. 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu de faire droit à cette requête; 

IL EST O R D O N N É , sur la proposition du ministre de l 'Environ­

nement: 

Q U E conformément aux dispositions des articles 71 cl suivants 
de la Loi sur le régime des eaux (L .R .Q . . c. R-13). l'approbation 
des plans susmentionnés soit accordée aux conditions générales 
d'approbation ayant fait l'objet de l'arrêté en conseil numéro 
682 du 26 avril 1963 et aux conditions particulières suivantes: 

1. En aucun temps de l 'année, le niveau des eaux en amont 
du barrage ne devra dépasser la cote d'élévation 10T-6 montrée 
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sur les plans, celle cote n'étant pas une cote d'exploitation, mais 
celle pour laquelle l 'ouvrage est considéré sécuritaire. 

2 . Le requérant paiera au ministère de l 'Environnement un 
montant de 4 0 0 $ comme honoraires d'approbation. 

Q U E la présente approbation prenne effet à la date du paiement 
des honoraires par le requérant. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O I T M O R I N 

1 2 5 2 9 

Gouvernement du Québec 

Décret 1570-90 , 7 novembre 1990 

C O N C E R N A N T la soustraction de la procédure d'évaluation et 
d 'examen des impacts sur l 'environnement du projet de réfec­
tion et correction des structures de protection contre l'érosion 
marine pour la route 1 9 9 . tronçon 0 1 . section 0 4 0 à la pointe 
de la Martinique aux Îles-de-la-Madeleine 

A T T E N D U Q U E la section I V . I du chapitre I de la Loi sur la 
qualité de l 'environnement (L .R .Q . . c. Q - 2 ) prévoit une procé­
dure d'évaluation et d 'examen des impacts sur l 'environnement 
pour certains projets de construction, certains ouvrages, certaines 
activités, certaines exploitations et certains travaux exécutés 
suivant un plan ou un programme dans les cas visés par règle­
ment du gouvernement; 

A T T E N D U Q U E le gouvernement a adopté le Règlement sur 
l ' éva lua t ion el l ' examen des impacts sur l ' env i ronnemen t 
(R.R.Q. , 1 9 8 1 . c. Q - 2 , r. 9 ) ; 

A T T E N D U Q U E le paragraphe b de l'article 2 du Règlemenl sur 
l 'évaluation et l 'examen des impacts sur l 'environnement assujet­
tit à la procédure d'évaluation et d 'examen des impacts sur 
l 'environnement, les projets de dragage, creusage, remplissage, 
redressement ou remblayage sur une dislance de 3 0 0 m el plus 
dans les cours d 'eau visés à l 'annexe A du règlement; 

A T T E N D U Q U E le ministère des Transports a soumis une 
demande pour entreprendre des travaux de protection contre l 'éro­
sion pour une section de la roule 1 9 9 aux lles-de-la-Madeleine 
sur une longueur de 1 0 3 0 mètres afin de réparer des dommages 
causés par une tempête en décembre 1 9 8 9 el pour prévenir 
d'autres dégâts plus considérables; 

A T T E N D U Q U E le ministère des Transports a déposé une 
étude environnementale au ministère de l 'Environnement en 
même temps que la demande de soustraction; 

A T T E N D U Qu'en vertu du quatrième alinéa de l'article 3 1 . 6 
de la Loi sur la qualité de l 'environnement, le gouvernement peut 
sans avis, soustraire un projet de la procédure d'évaluation el 
d 'examen des impacts sur l 'environnement, dans le cas où la 
réalisation du projet est requise afin de réparer ou de prévenir 
des dommages causés par une catastrophe réelle ou appréhen­
dée; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu de procéder à ces travaux pour éviter 
des dommages plus importants lors des intempéries d 'automne; 

A T T E N D U Qu 'en vertu du cinquième alinéa de cet article 3 1 . 6 
de la Loi sur la qualité de l 'environnement, le gouvernement 
doit, lorsqu'il soustrait un projet de la procédure d'évaluation et 
d 'examen des impacts sur l 'environnement délivrer un certificat 
d'autorisation pour le projet el l 'assortir des conditions qu'il juge 
nécessaires pour proléger l 'environnement; 

IL EST O R D O N N É sur la proposition du ministre de l 'Environ­
nement: 

Q U E le projet de réfection et de correction des structures de 
protection contre l'érosion marine pour la route 1 9 9 sur une 
longueur de 1 0 3 0 mètres à la pointe de la Martinique aux lles-
de-la-Madeleine tel que décrit dans le document transmis au 
ministère de l 'Environnement le 2 6 septembre 1 9 9 0 , soit soustrait 
de la procédure d'évaluation et d 'examen des impacts sur l'en­
vironnement prévue à la section I V . 1 du chapitre I de la Loi sur 
la qualité de l 'environnement; 

Q U E le présent décret constitue un certificat d'autorisation en 
faveur du ministère des Transports pour ledit projet; 

Q U E ce certificat soit assorti des conditions suivantes: 

Condit ion 1 

Que le min i s tè re des Transpor t s du Q u é b e c réal ise les 

mesures contenues dans le document suivant: 

Réfection et correction des structures de protection contre 

l'érosion marine à la pointe de la Martinique. Hes-de-la-Made-

leine, route 1 9 9 , tronçon 0 1 , section 0 4 0 . Ministère des Trans­

ports , septembre 1 9 9 0 . 

Condi t ion 2 

Que le ministère des Transports soumette au ministère de 
l 'Environnemenl. après la fin des travaux, un rapport de surveil­
lance environnementale. 

Le greffier du Conseil exécutif 
B E N O Î T M O R I N 

1 2 5 2 9 

Gouvernemenl du Québec 

Décret 1571-90 , 7 novembre 1990 

C O N C E R N A N T une réclamation pour l 'exercice financier 1 9 8 9 -
9 0 de la Société de développement industriel du Québec 
dans le cadre de l 'administration de la Loi sur l'aide au 
développemeni touristique 

A T T E N D U Qu 'en vertu du deuxième alinéa de l'article 1 6 de 
la Loi sur la Société de développement industriel du Québec 
( L . R . Q . . c. S - 1 1 - 0 1 ) . la Socié té admin i s t r e les au t res pro­
grammes d 'a ide financière qui lui sont confiés par une autre loi; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 1 0 de la Loi sur l 'aide au 
développement touristique ( L . R . Q . , c. A - 1 3 . 1 ) . la Société de 
développement industriel du Québec détermine l 'aide financière 
qu'elle entend accorder à l 'entreprise qui en fait la demande; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l'article 6 de cette loi. l 'aide finan­
cière peut prendre la forme d 'une garantie du remboursement 
tolal ou partiel d 'un engagement financier, d 'un prêt à une 
entreprise qui ne peut autrement en obtenir, de la prise en charge 
d 'une partie du coût des emprunts d 'une entreprise, d 'une sub­
vention, d 'une exemption partielle du remboursement d 'un prêt 
consenti par la Société, d 'une acquisition, par la Société, 
d 'actions d 'une entreprise constituée en corporation pourvu que 
la Société n'en détienne en aucun temps la majorité ou de toute 
autre forme d 'a ide définie par règlement; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l'article 3 8 de la Loi sur l 'aide au 
développement touristique, les sommes requises pour l'applica­
tion de la Loi sont prises à même les deniers accordés annuel­
lement à cette fin par la Législature; 
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A T T E N D U Qu 'en venu de l'article 46 de la Loi sur la Société 
de développement industriel du Québec, le ministre des Finances 
verse à la Société les sommes requises pour l'application du 
deuxième alinéa de l'article 16, jusqu'à concurrence des mon­
tants qui ont été préalablement autorisés spécifiquement par le 
gouvernement; 

A T T E N D U Q U E la Société a versé à même ses fonds propres, 
les deniers nécessaires pour financer les prêts aux entreprises; 

A T T E N D U Q U E suite à l 'administration du programme d'aide 
au développement touristique, la Société a subi, pour l'exercice 
f inancier 1989-90 , un manque à gagner au montant de 
20 981,21 $, découlant du défaut d 'une entreprise de rembourser 
les intérêts dus sur l'aide financière accordée par la Société; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu d'autoriser le ministre des Finances à 
verser à la Société la somme de 20 981,21 S pour compenser le 
manque à gagner subi par la Société; 

A T T E N D U Qu'aux crédits votés pour le ministère de l 'Indus­
trie, du Commerce et de la Technologie pour l'exercice 1990-91, 
programme 0 2 , élément 0 1 , des sommes sont prévues pour 
compenser la Société en regard des manques à gagner qu'elle a 
encourus lors de l'exercice 1989-90. 

I L EST DÉCRÉTÉ, sur la proposition du ministre de l 'Industrie, 
du Commerce et de la Technologie: 

Q U E le ministre des Finances verse à la Sociélé de dévelop­
pement industriel du Québec, la somme de 20 981,21 S pour 
compenser le manque à gagner de la Société lors de l'exercice 
1989-90 en regard de l'application de la Loi sur l'aide au déve­
loppement touristique; 

Q U E cette somme soit imputée au programme 02, élément 01 
du budget du ministère de l 'Industrie, du Commerce el de la 
Technologie pour l'exercice financier 1990-91. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O I T M O R I N 

12532 

Gouvernement du Québec 

Décret 1573-90 , 7 novembre 1990 
C O N C E R N A N T le financement d 'aménagements ferroviaires et 
de bâtiments nécessaires à la mise en service d 'un train 
touristique entre Hull et Wakefield (La Pêche) 

A T T E N D U Q U E la mise en service d 'un train touristique entre 
Hull et Wakefield (La Pêche) attirera une p a n accrue de la 
clientèle touristique de la région de la Capitale nationale el 
générera des retombées économiques significatives; 

A T T E N D U Q U E la mise en service du train aura un effet 
structurant sur la création de deux pôles d'activités; 

A T T E N D U Q U E ce projet a été retenu à la biennale de l 'Ou­
taouais, le 11 février 1989. consacrant ainsi son caractère prio­
ritaire au niveau régional; 

A T T E N D U Q U E le projet aura un effet d'entraînement sur des 
investissements majeurs projetés à proximité des points de 
dépan et d 'arrivée; 

A T T E N D U Q U E le projet vient concrétiser des objectifs majeurs 
du Plan de développement touristique. 

I L EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition du 
ministre de l 'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation, 

responsable du Développement régional et du ministre du Tou­
risme: 

Q U E le ministère du Tourisme soil autorisé à verser au 
Conseil de développement touristique Hull-La Pêche inc. une 
subvention de I 400 000 $ pour les aménagements ferroviaires et 
les bâtiments nécessaires à la mise en service d 'un train touris­
tique entre Hull et Wakefield (La Pêche); 

Q U E l'Office de planification el de développement du Québec 
soit autorisé à transférer, à cette fin, au ministère du Tourisme 
une s o m m e de 4 5 0 0 0 0 $ en 1990-1991 el une s o m m e de 
450 0 0 0 $ en 1991-1992; 

Q U E le ministère du Tourisme verse une somme de 500 000 $ 
en 1992-1993 à même ses crédits réguliers; 

Q U E celte contribution financière soit comptabilisée à l'En­
tente auxiliaire Canada/Québec sur le développement écono­
mique des régions; 

Q U E cette aide financière soit conditionnelle au fonctionnement 
de ce projet durant une période minimale de cinq ans et au 
dépôt, en conséquence, d 'un cautionnement de 1 400 000 $ par 
le promoteur privé; ce cautionnement sera réduit de 20 % à 
chaque année d'opération el sera remis, le cas échéant en cas 
de défaut, au Conseil de développement touristique Hull-La 
Pêche inc. pour qu'il assure la poursuite des opérations ou 
rembourse le gouvernement de la ponion de la subvention appli­
cable à la période restante; 

Qu ' i l soit précisé au protocole d'entente à intervenir avec le 
Conseil de développement touristique Hull-La Pèche inc. que ce 
dernier supportera lout dépassement de coûts dans le cadre des 
investissements nécessaires à la mise en service du train. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
B E N O Î T M O R I N 

12526 

Gouvernement du Québec 

Décret 1574-90 , 7 novembre 1990 
C O N C E R N A N T l 'acquis i t ion par expropr ia t ion de ce r t a ins 
immeubles avec meubles accessoires pour la construction et la 
reconstruction de routes, à divers endroits du Québec, selon 
les projets ci-après (P.E. 269) 

A T T E N D U Qu'en venu du décret 1622-89 du 11 octobre 1989, 
le ministre délégué aux Transports exerce les fonctions du 
minisire des Transports, sous la direction de ce dernier, relatives 
à l'application entre autres de la Loi sur l'expropriation (L .R .Q. , 
c. E-24). et de la Loi sur la voirie (L .R .Q . . c. V-8); 

A T T E N D U Qu'en venu de l'article 36 de la Loi sur l 'expropria­
tion (L .R.Q. . c. E-24), toute expropriation doit être décidée ou 
autorisée préalablement par le gouvernement; 

A T T E N D U Q U E les travaux de construction ou de reconstruction 
de roules pour lesquels la présente autorisation est requise ont 
été autorisés par le décret numéro 1447-90 du 3 oclobre 1990 
adopté en venu de l'article 5 de la Loi sur la voirie (L .R .Q. , 
c. V-8); 

A T T E N D U Q U E pour réaliser ces travaux, le minisire délégué 
aux Transports doit acquérir par expropriation les immeubles, 
avec les biens meubles accessoires de ces immeubles, décrits ci-
après; 

I L EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition du 
ministre délégué aux Transports: 
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I. Q U E soient acquis par expropriation les immeubles, avec 
biens meubles accessoires de ces immeubles, pour réaliser les 
travaux suivants, à savoir: 

1) Construction ou reconstruction d 'une partie de la route no 
235-02-190/200. située dans les municipalités de la ville de 
Saint-Hyacinthe el dans les paroisses de Saint-Thomas-d'Aquin et 
Saint-Barnabé, dans la circonscription électorale de Saint-Hya­
cinthe, selon le plan no 622-87-GO-156 des archive* du ministère 
des Transports; 

2) Construction ou reconstruction d 'une partie de la route no 
231-01-040. située dans la municipalité de la paroisse de Saint-
Damase. dans la circonscription électorale de Saint-Hyacinthe, 
selon le plan no 622-88-GO-121 des archives du ministère des 
Transports; 

3) Construclion ou reconstruction d 'une partie de la roule no 
397-01-040. située dans la municipalité de Val-Senneville. S.D., 
dans la circonscription électorale d'Abitibi-Est, selon le plan no 
622-88-LO-268 des archives du ministère des Transports. 

II. Q U E les dépenses inhérentes soient payées à même les 
crédits du programme 3 •< Construction du réseau routier » du 
ministère des Transports. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
B E N O Î T M O R I N 
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Décrets, avis d'adoption 

Décret 1557-90 , 7 novembre 1990 

C O N C E R N A N T une entente entre la Commission administrative 
des régimes de retraite et d 'assurances et le Comité de retraite 
du régime supplémentaire de rentes des employés de la ville 
de Charlesbourg 

La publication intégrale de ce décret de 17 pages est exemptée 
en vertu du paragraphe 3 de l'article I du Règlemenl sur les 
exemptions de publication intégrale des décrets adopté par le 
décret 1884-84. puisque son nombre de pages est supérieur à 
10. 

12519 

Décret 1558-90 , 7 novembre 1990 

C O N C E R N A N T une entente entre la Commission administrative 
des régimes de retraite et d 'assurances cl le Comité de retraite 
du régime supplémentaire de renies des employés non syn­
diqués de Donohue Normick inc. 

La publication intégrale de ce décret de 17 pages est exemptée 
en vertu du paragraphe 3 de l'article I du Règlement sur les 
exemptions de publication intégrale des décrets adoptés par le 
décret 1884-84. puisque son nombre de pages est supérieur à 
10. 

12519 
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Loi sur la conservation el la mise en valeur de la faune 
(L .R .Q . . c. C-61.1) 

Règlement 
— Erratum 

Gazelle officielle du Québec, Partie 2 . numéro 45 du 7 

novembre 1990. 

« Règlement modifiant le Règlemenl sur le coûl du droil 

d 'accès pour la pêche dans certaines réserves fauniques » . 

À la page 3938. au paragraphe 19. de la colonne IV de 
l 'annexe I il faut lire 40.00 $ au lieu de 20.00 $. 

12515 

Erratum 
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